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INTRODUCTION

L'étude du droit du fermier sortant à une indemnité repré-
seulnlivo de la plus-value apportée au fonds loué par les

améliorations qu'il y a faites, soulève deux questions préju-
dicielles : I" Que faut-il entendre ici par ce mot - amélio-

rations?- ^Quelles améliorations le fermier est-il en droit
de faire de son plein gré sur les biens affermés?

I. Le mot - améliorai ion - éveille essentiellement une

idée d'addition. Améliorer un immeuble, c'est y mettre

quelque chose qui ne s'y trouvait pas auparavant et qui le

rend meilleur, c'est-à-dire lui donne une plus-value. L'ne

réparation ne constitue doue pas, selon nous, une amélio-

ration dans le sens où nous prenons ici ce mol, car la répa-
ration restitue, refait l'état ancien, mais ne urée rien de

nouveau. Aussi, adopterons-nous cette déliuition de l'amé-

lioration donnée par Proiidhou : - Tout ouvrage qui fait
" dans le fonds ou sur le fonds, en augmente le produit
•» ou la valeur ou les agréments sans avoir été nécessai-
- renient entrepris pour rétablir ou entretenir l'héritage, ou
* pour le conserver et en prévenir la perle (I). «»

Nous sommes donc ainsi amené a exclure de notre étude

les ouvrages qui sont de simple entretien, tels que les répa-
rations nécessaires, c'est-à-dire celles ayant pour objet la

conservation de l'immeuble {•}), et les réparations localives

(I) PROUDHO*. — De ITsufrnil, t. III, n* 1137.

(î> Impfnsr ntcttmrix %«nt, qu.rti NOMfutx mut, r<* ptritnra aul dekrior

futnra tlt. — I.. 70. D. S). I. fi.
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faites par le fermier au bien loué; les unes et les autres

n'engeudreut d'ailleurs aucune difficulté quant au règlement
d'indemnité: les premières devant toujours être remboursées

au locataire (I), et les secondes restant à sa charge (art. 1720

C. civ.). à moins de conventions contraires possibles dans

les deux cas.

Nous donnerons par contre le nom d'améliorations aux

travaux suivants : ornementations, coiislruclioiis, planta-
tions, drainages, irrigations, défrichements dans certaines

conditions, dessèchements, création de prairies, amende-

ments, apports d'engrais et fumures. Fu résumé, nous

appellerons améliorations les impenses utiles et volup-
tua ires faites sur le domaine loué; et nous refuserons ce

nom aux impenses nécessaires.

IL Dans quelles limites le fermier peut-il Taire des

améliorations sur les lieux loués, sans le consentement du

propriétaire? TeH<» est la seconde question qu'il nous faut

maintenant examiner.

Le Code civil, dans les ail Mes du Titre du Louage, ne

donne point mie réponse explicite à celte question, mais il

nous la fournit implicitement dans rémunération des obli-

gations imposées au preneur et au bailleur. D'un coté, en

effet, le bailleur est obligé «le laisser jouir le preneur; d'un

autre côté celui-ci doit user «le la chose en bon père de

famille, suivant la destination qui lui a été donnée par le bail

ou, à défaut de convention, suivant celle présumée d'après
l«*s circonstances, et «le plus il doit la restituer «tans l'étal où

il l'a reçue.

Approfondissons le caractère particulier de ers obligations

respectives, nous pourrons ensuite déterminer facilement

(I) \r prenenr, qui fait h la chose louée le* lnvau\ ni«$iairt$, agit dans

l'intérêt ila propriétaire et doit c»n<iS|iicnim^nl«Mre remboursé de sa dépende.
— Sic. rufiiiF.it, Traité du l/>u.i)?e, n** Ii9 et I» — OOMAT, IA>\* civile*,

Ijouax'*» «wl. fi. ii« .1. — l:\itn-, I. Il, litre XV. ail. *», glose iiii!«|»ie III. —

r,viu.ov\nu, 1.1, i>* 296. — TBOPLOM;, 1.1, n* .151. - MAROIDÉ, sur les art.

I'.1D a IMi, n* I. - Toi-r.UMi, I. III, »• I30
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le droit du preneur aux améliorations. Kt tout d'abord, la

jouissance du fonds que le propriétaire doit accorder à son

fermier demande à être laissée beaucoup plus large «pie celle

donnée au locataire d'une maison. Le preneur d'un immeuble

rural et celui d'un immeuble urbain n'ont pas en ell'el pour-
suivi le même but en contractant le bail qui les lie au pro-

priétaire, et celui-ci «toit tenir compte au fermier du mobile

qui l'a fait agir.
- Le fermage des terres, dit M. Duvergier s'appuyanl sur

* l'autorité d'Adam Smith, se paie pour l'usage d'une chose
•» productive; la terre qui le paie le produit; le loyer des
•» maisons se paie pour l'usage d'une chose non productive,
- ni la maison ni le terrain sur lequel elle esl assise ne
•» produisent rien, dette observation, poursuit le jiuïs-
•>consulte, indique avec autant de simplicité que de justesse
•» le Irait dislinclif des baux à ferme et des baux à loyer. Le
* fermier d'un domaine rural loue un capital nécessaire au
•» développement de son industrie; le locataire d'une maison
» ou d'un appartement se procure un ohjet de première
» iH'eessité, sans aucune pensée de spéculation. Il est donc
•>naturel de permettre au premier tout ce qui peut rendre
» son entreprise profitable. Les changements et les inodi-
•» licalions qui tendent à accroître les bénélices de l'exploi-
* talion, étant des moyens d'atteindre le but de la coiiveu-
•» lion, doivent être toléré* et même encouragés; le droit du
i preneur, sous ce rapport, ne s'arrête <|u'au moment où par
•> l'effet de ses travaux, le capital qui lui est confié éprou-
» verait quelque détérioration, perdrait quelque chose de
<r sa valeur intrinsèque ou de sa puissance productive. Évi-
f déminent moins de faveur esl due au locataire d'un appar-
* tentent ou d'une maison; on ne peut lui laisser pour satis-
* faire des caprices, ou même pour accroitre la commodité
« de son logement, autant de liberté qu'au fermier (I) -

Nous avons tenu à reproduire cette citation en enlier, car

elle nous semble bien indiquer la raison et en même temps

(I) DUVERCIER.— louage, n* 105.
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la mesure «h; la latitude qui doit être accordée au fermier :

Il peut chercher à tirer le plus possible de produits des terres

louées par lui; il appliquera son intelligence et son industrie

à mettre en pratique tous les perfectionnements enseignés

par la science agronomique moderne. S'il juge à propos de

modifier un mode «le culture, de faire divers ouvrages,

d'apporter «lifférenls engrais, d'opérer certains travaux

d'assainissement, le bailleur ne peut l'en empêcher, c'est un

droit qu'il lui a reconnu en contractant avec lui, droit d'appro-

prier les lieux à la destination pour laquelle ils lui ont été

loués, cYsl-à-diiv ilroil d'aménager s«\s terres de façon à leur

faire rendre leur maximum «le rendement, lotit en les cultivant

en bon père de famille.

Autrefois, par exemple, la culture suivait un système
d'assoIeiiH'id «l'après lequel on laissait toujours en jachères
un tiers «les terres, «le telle sorte qu'il n'y en avait jamais

que deux tiers ensemencé:*, un tiers en grains «l'hiver, un

tiers en grains île mars. Un appelait dessoler l'action «le

mettre à la fois en rapport toutes les terres de la ferme.

Plus lard la science agricole, en s'érlairaiit des découvertes

de la chimie et de la physique, arquil des notions plus

précises et plus exactes sur la qualité comme sur la force

dcA divers terrains, sur les moyens de soutenir, d'aider et

d'augmenter même la fertilité du sol. Un reconnut qu'il
suflisait de varier par un choix habile les fruits demandés

à la terre et <|iie

La (erre ainsi repose en changeant de ridie^-sc*.

(I)ELIILK. — Trad. de* GOorg.).

Il est évident que lorsqu'un fermier voulait alors retirer du

sol, sans l'épuiser, les ressources déposées dans son s«'fn par
le Créateur, et mettait toutes les terres en ciiltiuv, en un mol

les dessolail, il n'était pas repréliensihle, car il multipliait

par cette amélioration la richesse agricole, augmentait sa

propre aisance sans compromettre les forces productives du

sol confié à sa vigilance, et remplissait ainsi fidèlement les
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obligations qui lui étaient imposées par son contrat (I).
Toutefois le fermier, simple détenteur précaire, tout en

cultivant ses terres en bon père «le famille, ne peut avoir sur

elles les droits d'un bon père de famille qui en serait proprié-

taire, et nous trouvons ici le contrepoids de la liberté laissée

à la jouissance du preneur. Certaines améliorations ne sont

pas compatibles avec l'obligation par lui contractée tk- res-

pecter l'état des lieux, «le conserver à l'immeuble loué sa

destination, c'est-à-dire que nous m; lui reconnaissons pas le

«Iroit d'opérer des changements contraires à la conservation

de la substance de la chose louée, de sa forme caractéris-

tique^), alors même que le propriétaire n'éprouverait pas de

préjudice.
Le droit de propriété est un droit absolu, et s'oppose à ce

qu'un détenteur précaire puisse, sous les yeux du propriétaire

«'Imalgré lui, transformer la chose à sa volonté, la détourner

de la destination eonvenue. Peu importe que les changements

opérés soient des améliorations. Le propriétaire a le droit de

les répudier. Invita beneficium non datur. Cette «lécision est

«l'ailleurs entièrement conforme à l'art. 1700 qui permet au

bailleur d'un bien rural de faire résilier le bail si le preneur

emploie la chose louée à un autre usage que celui auquel
elle a été «butinée.

Celte restriction étant posée, le fermier peut faire les

transformations qui, sans altérer la forme de la chose,

tendent seulement à l'améliorer ou en augmenter la valeur.

- il est autorisé à exécuter sur les lieux loués les travaux
- ou ouvrages propres à en accroître l'utilité, l'agrément ou
- les produits (3). - Kn effet, la destinât ion des lieux loués

exige ces transformations qui rendent l'entreprise profitable
et mettent la culture eu harmonie avec le perfectionnement
«h\s proc«?«lés,h»s progrès de la science.

Appliquant ces principes dans un ordre pratique, nous

(I) Voirdanscosensarrêtdela Corrd'AppcId'Orléaii.*,il juillet 187".S.IS/7
II. âM.

[t) Uuit.f.oUAHi».—Traitédo Louage,*W. I.
(3) AlBKYet HAC.I. IV, $*K " *# P- *""•
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revonuailnms évidemment au fermier le droit de drainer les

terres Uiuces, d'y faire «le profonds labours, de les irriguer,

d'y introduire des engrais chimiques, en un mol d'exécuter
tous les travaux susceptibles d'augmenter la fertilité du sol.

Devant respecter la destination donnée aux terres par le

bailleur, le fermier ne pourra point, par exemple, de son

plein gré, convertir une terre lalhiurable en vigne ou en

pré, ou réciproquement arracher une vigne pour semer du

blé, ou enrôle défricher un bois pour le Iran Hunier en

terres arables.

Le preneur pourra-Mi mettre eu valeur des terrains qui
étaient en friche avant le bail, mi encore dessécher un
mai ai-.J II faut répondre allinnativemenl (I): d'une part,
en effet, le fermier en agissant ainsi ne fait qu'user de son
droit «le jouissance, droit «le retirer tous les produits pos*
sililes «les terres qu'il a louées; d'autre pari, le bailleur no

peut pas s'y iqqHiser sous prélexle que le preneur n'use

pas de la chose louée suivant sa destinai ion; il ne peut
arracher une vigne d'un champ pour y semer du blé parce

que le bailleur a donné à ce champ la destination de pro-
duire du raisin et non d'autres récoltes, tandis «pic la

lerre en friche «4 le marais n'ont encore reçu aucune des-

tination, leur utilité est latente pour ainsi dire, et - le
- propriétaire, comme le disait déjà Polhier, en affermant
- sa terre, est censé avoir compris dans le bail, non-soule-
- ment les parties qui, lors du bail, produisaient des fruits.
* mais toutes celles qui n'étant pas «lestinées à d'autres
- usages, pourraient par l'industrie du fermier eu produire.
* Le vieil et l'intérêt du propriétaire-locateur, ajoutait avec
* raison l'ancien jurisconsulte, étaient «pie le fermier pût
* eu défrichant ces terres encore en friche, leur faire
» produire «les fruits (2). »

Quant aux constructions, il faut reconnaître au fermier

le droit d'élever toutes celles qui, sans dénaturer l'im-

(I) SIC DUVEKCIE».

\t) POTHIUI.— Traité do Contrat de Louage,n* *79.
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meuble, sont nécessaires ou tout au moins très utiles à sa

jouissance. S'il juge convenable d'augmenter son cheptel,
si par une culture intensive il augmente le rendement de

ses (erres el obtient des récoltes 1res annulantes, on ne

peut lui refuser le droit de construire une étable ou une

grange supplémentaire pour abriter son surcroit de bétail
ou de récolles; car ce surcroit est 1res légitime, c'est un

moyen pris par lui de tirer de s«»n exploitation le plus de

bénéfices possibles.
Telles sont, selon nous, les limites dans lesquelles le

fermier peut apporter des améliorations aux terres occupées

par lui. Ces améliorations leur auront donné une plus-value;
le fermier à l'expiration du bail, à sa sortie de la ferme,

pourra-l-il réclamer au propriétaire une indemnité à raison
de cette plus-value provenant de sou fait? C'est tout le sujet
«le cette étude.

Nous la diviserons en trois chapitres.
Dans le premier chapitre, après avoir fait un historique

succinct de la question, nous énumércroiis les principaux
documents parlementaires français qui y sont relatifs; puis
mais exposerons les différentes opinions émises sur ce sujet

par îles Sociétés agricoles, et nous terminerons par quelques
notions de Droit comparé.

Nous examinerons dans le second chapitre quels sont, à

la lin du bail, les droits du fermier sur les constructions et

plantations élevées par lui, c'est-à-dire sur tes améliorations

qui peuvent être enlevées.

Knfin le troisième chapitre sera consacré aux améliora-

tions, de beaucoup les plus nombreuses, qui s'identifient

avec le sol et n'en peuvent être séparées.





CHAPITRE PREMIER

De riutleninMé au fermier sortant.

Dans le Droit romain. -- Dans Tanolen Droit. —

Dans le Droit moderne. — Devant les Chambres

françaises. — Devant les Sociétés agricoles. —

En Législation étrangère.

SECTION I

Droit romain.

Le bail à ferme était en donneur citez les Romains qui

professèrent toujours un grand amour pour l'agriculture ;

les économistes de l'antiquité recommandaient ce con-

trat (1) ; les jurisconsultes romains en tracent les règles el

les conditions avec un soin minutieux, et nombreuses sont

leurs décisions sur ce sujet dans le Titre du Digesto Locati

Conducti.

Très peu de textes cependant ont trait directement à la

question qui nous occupe ; nous n'en trouvons que trois

(I) COLVMFXLE, lib. I, C. 7. « lu lOHgluqutS fHHdiS I* qUOS HO* ftl faCiliS
fjeeurtut patris familiat, omne gênas agri tolerabUius est $nb tiberls eolonis,
qmm tub tillifts sertis kabtre. • Voyez aussi «ÎIBBOX, t. III, p. 18.
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dont le sens et h portée sont encore d'ailleurs l'objet de

nombreuses controverses.

Lo premier de ces textes est la loi 10, | i d'Ulpien,
ainsi conçue : « Si inquilinus oitium telquoedam alia tnli-

» ficio ivljecerit ; qua* actio Icaim liaient ? Etett rerius quod
» Labeo scripsit ; competere ex condtteto aclionem, ut ci toi*

• 1ère liceat.

» Sic tamen ut ihtmni tnfecti caveat; ne in aliquo, dum

» aufert, détériorent causant mlium facial; sed ut pristinum
» faciem adibus reddat. »

Le jurisconsulte suppose le cas d'un preneur qui a fait

quelques a«Milions à l'immeuble loué, et se demande quel
droit il aura sur ces améliorations a la fin du bail. Il

approuve la sentence de Lal>éon d'après lequel le baillisto

pourrait enlever co qu'il avait ainsi ajouté, à la condition

toutefois que cet enlèvement no causal pas de détérioration

à l'éJifice cl que celui-ci pût être rendu dans l'état oii il

avait été reçu.

Nous aurons recours à ce texte pour essayer d'interpréter
exactement la loi 55, § t ! * même litre, dont voici les

termes : « In condtteto fundo si conduclor sud operd aliquid
» necessario tel utiliter attxerit tel wdificacerit, cel institue-

• rit, quum id non convenisset; ad recipienda ea qwv i»i-

» pendit ex condtteto cum domino fundi experiri potest. •

Quelques juristes de l'Ancien Droit s'appuyaient sur

celle loi pour décider que le preneur devait être indemnisé

par le locateur pour les améliorations apportées par lui à

la chose louée (i); mais on leur opposait, avec assez de

(I) (JODEFROYdonne celto Interprétation, — il traduit « ad recipienda qutr
imptndit m par ces mots « pour recouvrer ses impenses; • tandis que POTHIFJ»
dans ses Pandectes interprétait cette même phrase de la façon suivante :
quod eo sensu aceipe, non ut impensx ipsi rtttituuntur, std ut ipte impensas
totltre potilt.
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raison selon nous, que ces mots « ml recipienda en quoe

impendit » no désignent pas le droit de réclamer une indem-

nité, mais bien plutôt lo droit d'enlever (recapere) les choses

ajoutées, Cette solution est d'ailleurs conforme à l'avis

d'Ulpien qui permet aussi au preneur do reprendre ses

améliorations.

L'opinion contraire, qui voudrait voir dans la loi 55 le

fondement du droit du preneur a uno indemnité pour amé-

liorations, croit trouver la confirmation do son interprétation
dans une autro loi du mémo titre du Digeste, la loi 01e :

« Colonus, quum lege locationis non esset compréhension ut

» cineas poneret, nihilominus in fundum cineas instituit ; et

» pi opter earttm fructum, dénis amplius aureis annuis ayer
» locari cteperat. Quoesitum est, si dominas islum colonum

» fnndi ejectum pensionum debitarum nomine concernât, an

» sumptus utiliter factos in vineis instituendis reputare pos'
» $it, opimita doli mali exceptione? Respondit : Vetexpen-
» sas consecuturttm, cel nihil amplius pmstaturum. »

Celte loi n'envisage point le même cas que la loi 55

précitée. Elle suppose, en eiïct, qu'un fermier a planté des

vignes sans y être obligé ; que le propriétaire a augmenté
le fermage h cause du produit de ce nouveau vignoble, et

qu'enfin il congédie lo fermier en exigeant do lui le fermage
ainsi augmenté. — Celui-ci lui demande alors en retour de

celle augmentation de prix, l'indemnité des dépenses qu'il
a faites pour la plantation delà vigne. « Assurément, comme

» le dit M. Troplong, il no fallait pas avoir le génie précis
• et sagace do Scoevola pour répondre que l'indemnité ne

» pouvait être refusée (1). »

Ce n'est pas l'amélioration elle-même qui sert de base

(I) TROPLO.XG.— Ou fxmage, 1.1, n* 355.
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ici à l'indemnité, mais bien l'augmentation du fermage, et

celte loi lit prouve au contraire que (o propriétaire qui

n'exige point du preneur une augmentation do prix n'est

obligé do lui payer aucune indemnité pour les travaux non

nécessaires qu'il a faits sur lo fonds.

En résumé, do l'ensemble do ces textes assez obscurs et

controversés, il semble ressortir que lo Droit romain ne

reconnaissait pas au fermier le droit à une indemnité pour
les améliorations qu'il avait apportées au domaine affermé,

mais qu'il lui permettait seulement de retirer tout ce qui

pouvait être enlevé sans dommage pour l'immeuble. Peut-

être cependant pouvait-on lui accorder une condirtio sine

causa basée sur l'enrichissement sans cause du bailleur,

bien qu'il y eût, comme le fait remarquer M. Girard, do

nombreux cas où une personne se trouvait enrichie aux

dépens d'uno autre, sans que la seconde eût contre la pre-
mière d'action en indemnité (1).

Il) V. (JiRARb. — Manuel élémentaire de Droit romain, p. 605 et note S de
la même page.
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SECTION 11

Anoien Droit.

Avant d'étudier la question de l'indemnité do plus-valuo
dans le bail à ferme, à l'époque do l'Ancien Droit, il nous

parait convenable do l'oxaminer rapidement dans un modo

do tenure, d'un usago alors très fréquent et ayant do grandes

analogies avec le bail, dans l'emphyléoso. Celte manière de

procéder est d'ailleurs tout a fait rationnelle, car s'il est

un con'rd où il peut s'agir d'améliorations, c'est bien le

bail cmpliytéoliquo dont le bu; même fut a l'origine la boni-

fication des terres stériles.

Voyons donc comment y était réglé, à la cessation du

contrat, le sort des améliorations effectuées par l'cm-

phyléoto.
Tout d'abord celui-ci était obligé do livrer au propriétaire

et sans indemnité celles qu'il s'élait engagé à faire lors do

la constitution de l'emphytéoso. Mais s'il eu avait fait spon-

tanément, de sa propre initiative, avait-il lo droit d'en

réclamer la valeur?

Coquille écrit à ce propos, sur l'art. 15 du chap. VI de

la Coutume du Nivernais : « A bonne raison on disait que
» lo preneur emphyléote ne pouvait ôter ni démolir ce

» qu'il avait planté ou édifié : comme ayant fait ce à quoy
» il était obligé par contrat onéreux. Mais s'il a fait des

» amandements et méliorations de sa volonté, sans y être

» tenu, et outre son devoir, je croy qu'il en peut disposer
> librement : pourvu que ce ne soit pas forme de mauvais
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• ménage, ny en fraude : mais pur sa commodité parti-
• culière, et en remettant par lo bordelier l'hérilago
» auquel il ferait la démolition en son premier et bon

• état.... La question a été agitée quand l'héritage borde-

» lier retourne au seigneur, si le détenteur ou son héritier

» recouvre les méliorations qu'il a faites (co quo j'entends
> des méliorations faites oulro co quo le détenteur expres-
• sèment ou tacitement comme dessus), la communo dis-

• tinclion des docteurs est si l'héritage retourno au seigneur
• par la coulpo du détenteur, qu'il perd ses méliorations :

• si par défaillance de ligne, que l'héritier les doit recou-
• vrcr.... Toutefois si ce détenteur bordelier so trouvait

> débiteur non solvable, et il eût amande l'hérilago oulro

» ce qu'il était tenu par la loi du bail, ou par la coutume,
• j'eslimo que les créanciers dudit bordelier, ou autres

• ayant intérêt devraient avoir leur recours contre lo sei-

» gueur, jusqu'à concurrence do la valeur do l'amande-
• ment fait par le bortlelier, outre ce qu'il était tenu,
• soit que le liordclage retourne à faute d'hoir, ou par
• commise (i). »

Dans le même sens, nous lisons dans Domat : « Si l'cm-

» phyléote avait fait des améliorations dans le fonds, et
• qu'il en soit expulsé faute do paiement des arrérages de
» la rente, il ne pourra prétendre de remboursement de ses
• dépenses. Car l'hérilago lui avait été donné à condition

• do l'améliorer. Mais il esl de la prudence du juge, selon
• la qualité des améliorations et les autres circonstances,
• d'accorder un délai raisonnable, pour mettre l'emphy-
• téotc en état ou de payer et retenir lo fonds ou de pou-
• voir le vendre (2). »

(I) OEuvres de COQUILLE.T. II. Coutumes du Nivernais, ch. VI. Des Bordelages,
arl. xv, p. 109.

(i) DOMAT.— Lois civiles. Du Louage, livre I, p. 71, XI.
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Il semblerait donc résulter do ces divers textes que

lorsque l'emphytéoso se terminait d'elle-même, l'cmpliy-
léole pouvait retirer ses améliorations; mais quo lors-

qu'elle tombait en commise el se résolvait par la faute du

preneur, celui-ci perdait toutes ses améliorations indistinc-

tement, et no pouvait ni les répéter, ni en demander le

remboursement (1).
Néanmoins la question était vivement controversée il).

Kilo était non moins agitée quand, au lieu d'être réglée
vis-à-vis de l'cmphytéole à fin de contrat, elle devait l'être

à l'égard du fermier sortant.

Domat, dans ce cas, admettait le droit à une indemnité

au moins restreinte : « Si un fermier, dit-il, a fait des

» améliorations dont il ne fût pas tenu, comme s'il a

» planté une vigne ou un verger, ou qu'il en fait d'autres

» semblables qui aient augmenté lo revenu, il les rccou-

t vrera suivant la règle expliquée en l'art. 17 do la Scc-

» (ion 10 du Contrat do Vente (3) », et il invoque les lois

55 et 61 du Digeste citées plus haut. Quant à l'art 17

auquel Domat nous renvoie, il est ainsi conçu : « Dans

» l'estimation des dépenses faites par l'acquéreur d'un

» héritage pour l'améliorer, comme s'il y a fait un plant, il

faut compenser avec ces dépenses les fruits provenus de

t l'amélioration et qui auront augmenté le revenu do cel

• héritage. De sorte que si les jouissances do ces fruits
» acquittent le principal et les intérêts des avances faites

» pour améliorer, il n'en sera point dû de remboursement,
t car il suffit à l'acheteur qu'il ne perde rien. VA si les

(I) TROPLOXC.— Du Louage, I. I, p. I7J.

(i) AROOU.— Jntr. au Droit français, livre III, ch. xxvm. — Henri DE.ii.xe,
Droit coutumier français. La condition des biens, p. J».

(3) DOMAT. — Les Lois civiles. - Du Louage, livre I, p. 70, V.
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> jouissances sont moindres, il recouvrera le surplus do
» ces avances en principal et en intérêts, car il ne doit lien
• perdre. Mais si les jouissances excèdent ce qui pourrait
• lui élro dû do remboursement, il en profitera. »

D'après Domat, la situation du fermier doit donc être

assimiléo à celle do l'acquéreur évincé, el lo «Iroil d'indem-

nité esl subordonné à deux conditions : il faut quo la

«lépenso ait produit une plus-value, el de plus qu'à l'expi-
ration du bail celte dépense n'ait pas encore été compen-
sée intégralement par les fruits recueillis en surcroît.

La mémo doci ri ne avait été professéo par lo président
Favre (1). On peut encoro citer parmi les partisans do

Domat, Charondas qui s'exprime ainsi : « Si lo locataire

» ou fermier a fait quelques réparations utiles ou néecs-
» sairessur la maison ou héritage qu'il tient à loyer, il les

> pourra répéter et demander aux locateurs, ou bien les
» déduire et raballro sur les loyers qu'il devra (2). » Tou-

tefois Charondas restreignait lo droit de répétition ou d'in-

demnité à l'hypollièso de réparations, améliorations et

impenses perpétuelles.
Nous trouvons encore une opinion semblable énoncée par

Palou dans son Commentaire sur les Coutumes de la cille

de Lille : * C'est à la sortie du locataire, dit-il, qu'on
» discute les ouvrages utiles ou volupluaircs qu'il a faits

» dans la maison; alors l'héritier doit déclarer s'il les

> relient ou point ; s'il déclare do les retenir, il en doit

• payer la valeur au dire d'experts, sur le pied d'une esti-

> malion à emporter; si au contraire il déclare de ne les

• point retenir, il est permis au locataire de les emporter;

(I) FAVRE. - Ration, ad Pand. sur la loi 55§ I. — ld. Faon», Conl. lit». I,

cap. 85.

(i) CJUROSDAS.- Fandccles françaises, p. 318.
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• mais en les emportant, il doit rétablir la maison dans lo

• même état ou elle était avant ces ouvrages (1), > Quant

aux droits du fermier sur les pailles et fumiers laissés par

lui, voici ce que décidait ce jurisconsulte : « Il y a deux

» cas où lo fermier sortant a le droit do prétendre l'esti-

• mationdes pailles et fumiers qu'il laisse : lo premier cas,
• c'est lorsque lo bail lui en donne le droit par une slipu-
» lation expresse, el le second lorsqu'à son entrée, il a payé
» le prix do ceux qu'il a trouvés, » el encoro c au cas où
• le propriétaire reprend pour son propre usage la censo el

» les terres qu'il a données en bail, les pailles et fumiers

» lui reviennent sans en payer la valeur; il no doit quo
• les fers ou fumures, labours, semences el autres amélio-

• rations (2), » enfin « si lo fermier, dit Patou, avait planté
» à ses frais des arbres sur lo fonds do son maître, les

» arbres et leur accroissement appartiendraient au maitre,
» en payant cl restituant par celui-ci au fermier lo prix de

» la plante cl de la main d'ieuvre (3). »

Uno opinion contraire aux précédentes fut soutenue par
Polluer qui faisait uno distinction dans l'examen do celte

question : L'amélioration est-elle susceptible d'enlèvement,
est-ce uno construction nouvelle, uno plantation, le fermier

n'aura que le droit de l'enlever sans dégrader l'immeuble ;

l'amélioration au contraire s'est-elle identifiée à l'immeuble

avec lequel elle fait corps, le propriétaire la gardera pour lui

sans payer aucune indemnité au fermier. Voici d'ailleurs

les propres termes de Pothicr : < A l'égard des impenses

(I) PATOU.—Commentaire sur les coutumes de la ville de lJlle,t.ll,tilre.\V,
art. 6, glose unique, 15.

(i) PATOU.— Commentaire sur les coutumes de la ville de Lille, t. Il, titre
XV, art. 9, glose U,| 60 et 51.

(3) TATOU. - Ibid. t. Il, titre XV, art. 9, glose II. S <"•
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> seulement utiles qu'un locataire aurait faites, il no peut
» pas s'en faire rembourser par le locateur qui n'a point
» donné ordre de les faire ; mais il doit au moins être

» permis à ce locataire d'enlever à la fin du bail tout ce

> qu'il pourra enlever, en rétablissant les choses à ses

• dépens dans l'état où elles étaient, en sorte que la maison

» n'en reçoive aucun dommage (1). » Et c'est la loi III § V

du Digeste qui sert do point d'appui à ce jurisconsulte.
Nous pouvons encore citer dans le même sens la décision

suivante de Ferrièro : « Arbres plantés par un fermier

• n'appartiennent point au propriétaire du fonds, parce
» qu'il no les a pas plantés pour qu'ils y restent, mais

• pour les vendre el les emporter à la fin de son bail (2). »

Quant aux tribunaux, ils se sont peu prononcés sur celte

question. Toutefois il semble qu'au xvm* siècle, tout au

moins, la jurisprudence consacra la doctrine de Polluer,
car Lcpago cito dans son Commentaire sur la Loi des Bâti-

ments un arrêt du Parlement de Paris formulant ce prin-

cipe général « que le locataire d'une maison qui, pendant
> sa jouissance, a exécuté des travaux d'une utilité certaine,
» ne saurait, en droit, exiger du propriétaire et en raison

» do ces travaux une indemnité quelconque (3). » Cel

arrêt statuait, il est vrai, sur des tapisseries et des pein-
tures mises par un locataire, améliorations non susceptibles
d'enlèvement Rappliquant seulement à une maison, mais

la décision eût été certainement la même dans l'hypothèse
d'améliorations de même nature apportées à un fonds de

terre. D'un autre celé, en ce qui regarde les améliorations

susceptibles d'enlèvement, nous trouvons rapporté par

(I) POTHIEB.— Do Louage, n* 131.

(!) FERMIÈRE.— Dictionnaire de Droit — V* arbres, p. III.

I.i, Lois des bâtiments, t. Il, p. 188 et m.
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Brillon (V
4 arbres n° 5) un arrêt du Parlement de Rennes

du 17 octobre 1575 qui autorisoun fermier à emporter des

arbres qu'il avait plantés dins lo fonds tenu à ferme.

Il apparaît donc quo, dans la dernière période de

l'Ancien Droit, lo locatairo emportait à la fin du bail les

améliorations provenant de son fait, et pouvant être

enlevées ; quant à celles qui s'incorporaient à l'héritage
d'une manière adéquate et indissoluble, elles ne lui donnaient

droit à aucune indemnité.
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SECTION III

Droit Moderne.

? i. — €Zoda civil.

Les rédacteurs du Code civil ne semblent pas s'être

préoccupes de cette grave question qui divisait les plus

grands maîtres de l'Ancien Droit. Nous ne trouvons dans

le Titre du Louage aucun article relatif au règlement en fin

de bail des impenses faites par le preneur sur l'héritage

loué, alors qu'au contraire les règlements de même genre
entre le propriétaire d'un immeuble cl les autres déten-

teurs précaires ont été minutieusement prévus et ordonnés.

C'est ainsi que les articles 801, 1375, 1381 et 1673 du

Code civil donnent, s'il y a lieu, une action en indemnité

au donataire d'un immeuble sujcl à rapport contre les

héritiers, au gérant d'affaires contre le géré, au possesseur
de mauvaise foi contre le propriétaire, à l'acheteur à réméré

contre le vendeur.

Si le législateur de 180 \ n'a pas accordé la même action

au preneur contre le bailleur, ce n'est pas, comme certains

le prétendent, par suite d'un inexplicable oubli de sa part ;

celle omission a certainement était voulue par lui. Doit-on

lui en savoir gré, ou faut-il au contraire le lui reprocher?
C'est ce que nous verrons plus lard.

§ 2. — Doctrine.

Bien que la doclrine n'ait pas gardé absolument le
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même silence, elle nous offre pourtant peu de lumières sur

la queslion.
Nous trouvons d'abord un adversaire de Domat, c'est-

à-dire du droit du preneur à une indemnité, dans Toullier

qui s'exprime ainsi : « L'art. 555 ne peut s'appliquer au

» fermier qui a fait des plantations, constructions et autres

» impenses, sans consulter le propriétaire. Le Code ne

> nous donne point de règles pour décider les questions
» qui peuvent s'élever en ce cas, et sur lesquelles les

» auteurs ne s'accordent pas. Nous pensons avec Polluer

» que le fermier ne peut exiger que le prix des impenses
* nécessaires : quant aux impenses utiles, il ne peut s'en

> faire rembourser par le propriétaire qui n'a point donné

» ordre de les faire, et qui ne peut être contraint à les

» racheter; mais à la fin du bail, le fermier peut enlever

» tout ce qui peut l'être, sans nuire à l'héritage, en rcta-

» blissant les choses dans l'état où elles étaient (1). »

Troplong partage cet avis, du moins en ce qui concerne

les améliorations non susceptibles d'enlèvement. < En

» thèse ordinaire, dit-il, le preneur resle sans action. C'est

» ici qu'il est permis de supposer avec raison qu'il a fait

» don à l'immeuble des additions qu'il savait ne pouvoir
» en détacher (2). »

Quant aux améliorations qui sont susceptibles d'être

enlevées, « le preneur, dit Troplong, peut en opérer le

» reirait pourvu qu'il laisse la chose dans son élat pri-
» mitif. L'article 555 du Code civil, ajoulc-t-il, nous offre

» ici un argument très concluant. Quoiqu'il ne soil pas
» fait pour l'espèce précise qui nous occupe, il offre cepen-

[l) Toii.f.tF.K,~~ Droit civil, t. III, n* I *'.

(i) TROFIJO*;. — Du Louage, t. I, n» :tïî.
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» dant, entre toutes les dispositions du Code, celle qui a

» le plus d'analogie avec noire sujet (1). »

Dalloz critique l'opinion de Toullier, mais au point de

vue de l'équité seulement, en droit il l'approuve: « Lorsque
i* l'amélioration n'est pas susceptible d'enlèvement, dit-il,
» l'équité fait sans doute un devoir au propriétaire d'in-

» demniscr le preneur *\c$ dépenses qu'il a faites. Mais

» nous n'avons à nous occuper que du droit strict,
» et en droit celte indemnité n'est pas due. Le preneur ne

» saurait obliger le propriétaire à faire contre son gré des

• dépenses; si pour son propre intérêt et bien qu'il n'y
• soit pas obligé, il lui pi ait de les faire, qu'il les fasse,
• mais alors qu'il se résigne à en supporter le far-

» deau (2). »

Les autres auteurs et juristes ne s'occupent que des plus

fréquentes améliorations susceptibles d'enlèvement qui sont

les constructions et les plantations faites par le fermier.

Les uns, ce sont les plus nombreux, appliquent l'art. 555

au locataire constructeur (3), cl accordent au bailleur le

droit d'exiger la démolition des ouvrages, ou de les conser-

ver moyennant le paiement d'une indemnité (i). Les autres

prétendent que l'art. 555 esl étranger à ce cas, qui doit

être résolu par les règles ordinaires du bail et notamment

(I) TitOPLO.xo. — T. I, n» *>l.

(i) D\us>z. — Jurisp. gén., V» Louage, n" Srtl-r*;*.

(3) Sic : IIFJIAKTK, Cours anal)t. Code Xap., I. Il, nn 39J bis II. - MASSÉ et
Vr.Rr.»: sur Zacharfa, Droit civ. français, t. Il, p. III, noie 10 sur le %297. —

AUBKÏ el IIAC, I. Il, § *>i, texte et note *î, p. SKI et 2tVt.-~ DKMOLOMBE,t. IX,
n*« toi el CM. — DURAXTOS, t. Il, n« 381. — DUVKRIUF.H, t. I, n" V>7 el s. —

CUILLOUARD, Contrat de Louage, t. I, n" S»!-301. — I'ROCDIIO*, de l'Usufruit,
t. III, n« 1150. — TRONJO.XU,cité pins haul. — MARCIM-:, sur arl. 555, n*0.

(t) C'est du moins la décision du ceux qui assimilent le preneur au posses-
seur d4 mauvaise foi. — Ceux qui voient en lui un possesseur de bonne foi
refusent au bailleur ledroitdedémolition.Sic:nFJiixTe,DL-RAyro.i,l)uvKRr.ir:R
et PROUDIIOX.
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par Kart. 1730 qui permet au propriétaire d'exiger que le

preneur lui rende la chose dans l'état où il l'a reçue, et par

conséipicnt qu'il démolisse les constructions élevées par lui.

D'ailleurs le propriétaire, s'il désire conserver les bâtiments

édifiés par son locataire, s'entendra avec lui à ce sujet et

conclura toutes les conventions qu'il lui plaira (1).
Ces différents auteurs ont presque tous négligé de nous

dire les droits qu'ils reconnaissaient au fermier lorsque
celui-ci a fait à l'héritage loué des améliorations qui se sont

identifiées avec lui, et par suite ne peuvent élrc enlevées (2).
Tout au plus pourrait-on tirer un argument d'analogie de

ce que dil M. Dcmolombe relativement à ces travaux dans

son commentaire de 1 art. 555. Après avoir prouvé que cet

article n'est pas applicable à celte hypothèse, puisque le

choix qu'il offre au propriétaire, on de garder les travaux

en les payant, ou de les faire enlever esl dans ce cas impos-

sible, le savant jurisconsulte conclut qu'elle doit cire gou-

vernée par d'aulres régies. Ces règles, suivant lui, sont

celles du quasi-contrat de gestion d'affaires qu'il faut com-

«• biner avec les deux règles d'équité suivantes : d'une part nul

ne peut s'enrichir aux dépens d'aulrui, el d'autre part un tiers

ne pcul imposer au propriétaire du sol sans son fait et contre

sa volonté «les dépenses qu'il n'aurait pas voulu faire (3).

(I) Sic : LAURF-XT, t. VI, n*27">. — ne CAURKOV, UONNIF.R et ifotrsrAix, 1. II.

arl. .",*», n* II».

«1> Ils sont toutefois d'accord pour décider que les objet* d'cmliellissemcnt

tels que plafonds, papier*, [teintures, ajoutés par nu locataire urbain, el qui
ne peuvent être enlevés, sans être détruits, doivent être abandonnés sans

indemnité ; mais cm sortes d'améliorations sont hors du cadre de notre sujet.
Voir aussi CIILM.I \itt»(t. II. n" .W) et LAI iiF.sr \t. XXV, ictVtyqni refusent

an fermier le droit "i une indemnité pour entrais exceptionnels fournis à la

terre.

(3> I>F.voi.i.jtnF. I. IX,n*i;s'.». —Voir aussi la loi romaine citée pir cet auteur :

loi 3S de Cetsns an In";?, lie rei tiwl. — Sic : AIBRV et IIAI. — DAM.O/, jur.

Rén., Vrt propriété, n* Ht. Il a été juj?é dans ce sens par un arrêt de la itonr

de Cassation du ii aoftt I*;"» — I». I». I*M - l, ;IV«.
3
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j 3. — •Iiiri«i>rudeiice.

La Jurisprudence esl à peu près constante pour décider

que l'ai t. 555 esl applicable aux constructions faites par le

preneur (i).

Quant aux améliorations apportées à la terre elle-même,

par les soins du fermier au moyen d'une culture plus per-

fectionnée, d'un emploi judicieux d'engrais, améliorations

qui ont pu donner une plus-value au fonds, les quelques

jugements et arrêts visant celle hypothèse sont prcsqu'una-
nimes à refuser l'indemnité au fermier sortant. Nous cite-

rons d'abord un arrêt de la 2* Chambre civile de la Cour

d'appel de Douai, en date du 31 août 1877, cassant un

jugement qui avait accordé à un fermier une indemnité de

1,913 francs pour marne répandue sur les terres par lui

louées (2).
De l'ensemble des considérants de cet arrêt, pourrait-on

nous dire avec certaine raison, il ressort que la Cour aurait

(1) Voyez dans co sens. «lass. 3 janv. 1419. — I). I*. 19, I, Î7. —
Orléans,

20 avril 1819, S. 19, II, 'fil. — Cass. I" juillet 1831,1). I*. 51,1, ÎVJ. — Cass.
I'* août 1859, I). I». 59,1, a>i. — «ass. H novembre lw;t, I». I». r>»f l. ni. -

Cass. H mai 1877,1». I». 77, 1,3»S.
Contra : Arrêt de la Cour de Toulouse du 19 février 1HH5 confirmé |«ar

Chambre des Kequêtes le 5 juillet 18*;, S. H", I, 159.

(2) Voici les considérants de cet arrêt : Attendu qu'il résulte des divers
documents du procès qu'il est d'usage constant dans la commune d'A.... île

répandre de la marne sur '• a terres a labour; — Qu'eu égard à la nature du

terrain, la marne est indispensable pour la culture et la production du sol, —

Attendu que tout preneur est tenu d'user de la terre louée eu Loti père de

famille ci suivant la destination qui lui a clé donnée |«ar le bail ou suivant

celle présumée d'après les circonstances; - - Allen lu qu'en répandant de la

marne sur les (erres à labour par elles tenues & bail de la demoiselle V...., la

dame V,.... n'a fait que remplir une des obligations essentielles lui incombant
cri vertu des dispositions des art. 172H el 17?», Code civ.; -- Attendu qu'en
l'absence de toute constatation contradictoire au moment de la location, la

dame(>.... est présumée avoir reçu les terres en bon étal de culture, qu'elle
doil dès lors les rendre en bon état; — Attendu que les conditions de marnage
dans lesquelles se trouvent les terres remises par la veuve 0.... sont celles
d'une culture ordinaire. —Qu'a tort les premiers juges, etc.... »
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reconnu le droilà une indemnité si le marnage avait été fait

dans un pays où celte opération n'était pas en usage, ou s'il

avait été fait dans des conditions dépassant les limites d'une

culture ordinaire. — Mais un autre arrêt plus récent de la

même Cour esl tout à fait catégorique el nie le droit du

fermier à une indemnité pour améliorations apportées à la

terre. Cet arrêt, en date du 8 juillet 18111, confirma un

jugement du Tribunal civil de Cambrai du 10 avril de la

même année, et adopta les motifs des premiers juges qui
étaient formels et ne laissaient place à aucune équivoque (I).

En résumé, si nous considérons la situation juridique

(I) Il s'agissait de la résiliation d'un bail à ferme par suite du défaut de
paiement d'une année de fermage par le locataire déclaré en faillite. A la
demande île résiliation, le syndic de la faillite axait répliqué qu'il devait être
tenu compte à la faillite de la valeur des fumiers répandus sur !?s (erres
louées et des travaux de culture qui y avaient été effectués, et s'offrait à
établir et à faire cbilTrer cette plus-value par expertise.

Voici les motifs du jugement : - Attendu que si des travaux préparatoires
de culture tels que binoîage, labourage, hersage, etc., ont été exécutés sur la
terre par le preneur, celui ci n'a fait en les exécutant que remplir l'obligation
où il se trouve de par la loi de jouir en bon père de famille, que cette obli-

gation est successive, el que si F.... l'avait violée eu s'abstenant des dits
travaux, il serait bien plutôt passible de dommages intérêt- qu'aujourd'hui
d'en demander lui même pour les avoir exécutés.

» Attendu d'autre part que si la terre est susceptible d'acquérir une plus-
value par les engrais dont on l'enrichit, l'obligation de fumure se trouve
inscrite au bail de F....

• Qu'il devait donc l'exécuter el qu'il n'a point à formuler grief, ;ï raison de
l'exécution de ses propres devoirs de locataire.

» Qu'eu vain alléguerait il avoir mis en usage une qualité spéciale, une

quantité extraordinaire d'engrais.
- Qn'entil agi ainsi, il l'ent fait en vue d'un profit personnel à retirer d'une

culture déterminée, d'une culture industrielle dont le bénéfice lui était propre
et qui peut très bien ne procurer au locataire suivant ou au propriétaire repre-
nant la (erre, aucun ataulage susceptible d'une évaluation numérique.

• Attendu d'ailleurs qu'en admettant que F.... soit arrivé par le temps uni-

quement ttmpore solo, à lin de bail, il eût été mal fondé a demander au pro-
priétaire des dommigesintéréts à rai-on de la plus value donnée par lui à la

propriété.
» Qu'aucun texte ne lui en donne le droit.
• I'ar ces motifs, le Tribunal faisant droit, dit que l'otTre de preuve oiferle

par le syndic n'est ni pertinente ni admissible. -

Cpr. un arrêt de la i>>ur d'appel de Lyon du 13janvier I8*.">[M. I'. 77. Il, «il»

qui refus*? au preneur une indemnité pour les embellissements inhéreuls à
l'immeuble.
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faite actuellement sous le régime du Code civil, au fermier

sortant qui réclame une indemnité à raison des améliora-

tions apportées par lui au domaine afferme, nous voyons
son sort différer suivant la nature même de ces améliora-

lions. S'agit-il, par exemple, de constructions, de planta-

lions, l'art. 555 lui sera appliqué; il abandonnera ses

ouvrages moyennant une indemnité ou bien il reprendra
ses matériaux sans indemnité. Ses améliorations sont-elles

au contraire incorporées au sol de manière â rendre toute

reprise impossible, il se trouve en dehors de l'hypothèse
de Tari. 555, el aucun texte du Code civil ne prévoyant
ce cas, le fermier se voit dénué de lotit moyen pour deman-

der une indemnité, il doil s'en remettre à l'appréciation des

tribunaux dont la jurisprudence sur ce point est loin d'être

arrivée à une fixité parfaite.

Quelques esprits se sont émus de cette situation cl onl

réclame la réforme de certains articles du bail à ferme ;

plusieurs Sociétés d'agriculture onl fait aussi entendre leurs
'

doléances h ce sujet ; cl toutes ces récriminations se sonl

traduites en de nombreuses propositions de lois dont

furent saisies nos Assemblées parlementaires, mais qui
n'ont pas encore eu jusqu'ici l'honneur d'un débat définitif.

Le moment est arrivé pour nous de faire une fouille sérieuse

dans la poussière des carions de nos Chambres pour en exhu-

mer, momentanément du moins, ces intéressants documents.
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SKCTION IV

Documents parlementaires français.

C'est en 1848 que la question fut portée pour la première
fois devant les Assemblées délibérantes par Al. Pézerat. Sa

proposilie:. en date du 30 octobre 1848, établissait un

véritable contrai d'association aux termes duquel la plus-
value du fonds devait être partagée également entre les trois

éléments qui concouraient, suivant lui, à la production!

agricole. Le capital, représenté par le propriétaire, avait droilt

au tiers de la plus-value; les deux autres tiers devaient éli

répartis entre le fermier qui était l'intelligence directrice, et I'

auxiliaircsquiavaientconlribuéàla plus-value parleurtrav:
Cette proposition, déclarée inacceptable par la Commis*

d'initiative, fui reprise cependant deux ans plus lard, t

1850, parles députés Morcllel el Haruel. Quoique simplif ;

par ses auteurs qui cxcluèrent les domestiques du pari e

de la plus-value, cette seconde proposition dont M. Castor e

fut le rapporteur, eut le même sort que la première.

Quelque» années après, en 1854, devant le Sénat -le

l'timpire, saisi d'un projcl de Code rural (I), îMonsieti le

baron de Ladoiiceltc demanda l'insertion dans le ( le

alors en préparation, d'un article consacrant le principe, le

l'indemnité de plus-value, mais l'insertion ne fut pas f;i \

Ces trois premières propositions Pézerat, Morellc A

Ladouccltc posaient le principe de l'attribution au féru T.

d'une pari quelconque de la plus-value, cl prescrivait t

que les baux à ferme devraient avoir une durée iniiiima •

«lix ans.

\l) «> projet, remis a l'élude par le Sénat eu ix'ii et \olé par lui eu lv<i. n'a

pas encore été discuté depuis lors à la Chambre des Députés.
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Le 28 mars 1870, la question de la plus-value était de

nouveau soulevée par M. Gagneur qui déposait sur le

bureau du Corps législatif une proposition de loi 1res

complète (1). Reprenant la distinction que nous avons déjà

trouvée dans les Pandcctes de Charondas, M. Gagneur

refuse toute indemnité pour les améliorations ne donnant

qu'une plus-value temporaire, cl accorde au contraire au

fermier les deux tiers des plus-values permanentes foncières

qui sont selon lui : la fertilité acquise, le marnage, le drai-

nage, les fossés, roules, plantations el constructions; le

propriétaire devant être d'ailleurs consulté pour toutes les

améliorations non spécialement cullurales qui pourraient
le grever trop lourdement. Ce projet ne vint pas en délibé-

ration.

En 1885, lors de la discussion du projet de loi frappant
d'un droit d'entrée les blés venant de l'étranger, M. Jaurès

proposa un amendement dans lequel il invitait le gouverne-

ment à étudier des mesures nécessaires « au point de vue

(I) Proposition de loi CAONEIII. {Journal d'Agrirultiire pratique 1870,1.1,
p. S05) :

Arl. Ier. — A l'expiration du bail, le fermier sortant, lorsqu'il aura réalisé
des améliorations foncières permanentes, pourri réclamer les deux tiers de
la mieux-vaine.

Arl. i. — Seront considérées comme améliorations permanentes toutes celles

qui subsisteront encore au moment de la sortie, telles que fertilité acquise.
marnage, drainage, fossés, routes, plantations, constructions, etc.

Arl. .1. — Les améliorations qui ne sont pas spéciales A la culture et qui
pourraient grever trop lourdement le propriétaire, ne pourront être entre-

prises que de son consentement.
Arl. t. — Le règlement de l'indemnité due au fermier aura lieu au moyen de

deux expertises, l'une faite au moment de l'entrée en jouissance, l'autre au

moment de la sortie.
Art. .*».— Le propriétaire, sauf conventions contraires, |>ourra se libérer vis-

a-vis de son fermier, au moyen de dix annuités égales, comprenant le capital
et les intérêts des sommes lixées par les arbitres.

Arl. e,. — Les droits d'enregistrement sur les baux a ferme, de plus de neuf

années, se calculeront en proportion décroissante do la durée des baux.
Dans tous les cas, ces droits devront être perçus, année par année, comme
cela se pratique pour la propriété foncière.

Art. 7. — l/i fermier sortant conservera on privilège sur son ancienne ferme,
tant que sa créance pour améliorations ne sera pas soldée.
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» de la durée des baux el du remboursement des capitaux
» engagés par le fermier, pour l'amélioration de la culture. »

M. Dcvcllc, alors Ministre de l'Agriculture, se déclara favo-

rable à ces mesures, et M. Mélinc partagea son avis en ces

termes : « J'ai déclaré à maintes reprises que nous aurions

» à nous occuper d'une série de lois indispensables pour
» sauver l'agriculture de la crise où elle se débat, et nous

» plaçons au premier rang celles relatives aux améliora-

» lions foncières introduites par le fermier. J'ai déclaré

» que, tout en reconnaissant le fait que beaucoup de

» propriétaires avaient déjà résolu la question, il était

» cependant utile de légiférer sur ce point pour prévenir
» toute difficulté entre le propriétaire et le locataire, et

» surtout pour régler la procédure en cas de dissentiment

» sur l'importance des améliorations de la culture. Je suis

» tout prêt, pour ma part, à étudier les législations de ce

» genre qui existent déjà dans d'autres pays. »

Ce fut surloul durant ces dernières législatures que les

propositions de lois abondèrent sur ce sujet. Nous en trou-

vons trois dans le cours de la législature de 1885. La

première, en date du 2G mars 1887, est celle de M. Dugué

de la Fauconnerie (rapport sommaire Fombelle); la seconde,

du 27 mars 1888, émane de MM. Maxime Lccomte, Trys-
(ram el Pierre Lcgrand, députés du Nord (rapport sommaire

Lccomte); enfin la troisième, du 7 juin 1888, esl duc à

M. LcsouOf (l)ct à plusieurs de ses collègues (rapport

il) Proposition LKSOUK?.{Journal offitid, Doc. pari.. «:bambre des députés
1*3*4,annexe *,*.>*•):

* Si les améliorations faites el les procédés de culture employés par le

remuer sortant onl été tels qu'il puisse prétendre qu'une plus value subsiste

à la lin du bail, le bailleur devra lui en tenir compte jusqu'à concurrence de

la moiliéde l'estimation de cette plus-value, laquelle devra éïre r-slimée abs-

traction faite île toutes autres causes de modification do la valeur vende ou

localive du sol. »
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sommaire Lecoinlrc). Ces trois propositions, auxquelles
M. Thcllicr de Ponchcville avait déposé un amendement

le 2 avril 1880, onl été prises en considération et, après
l'examen d'une Commission spéciale, ont donné lieu à un

rapport sur le fonds par M. Maxime Lccomte. Ce rapport,

déposé le 11 juillet 1880, n'a pu venir en discussion avant

l'expiration des pouvoirs de la Chambre de 1885.

M. Lccomte reprit les conclusions de son rapport dans

une proposition de loi qu'il déposa sur le bureau de la

Chambre le 23 novembre 1880 (1). Cinq jours plus tard,

le 28 du même mois, MM. Thcllicr de Ponchcville, de la

Martinière, le comte A. de Mun, el le baron Piérard en

faisaient une autre tendant au même but (2). Ces deux

0) l'ro|K>siliou de loi Maxime MMMXE. (Journal offriri, Doc. pari., Cbauibrc

des députés 1*89, annexe îfy :
Art. Ier. — Le propriélairedevra tenir compte au fermier des deux tiers de la

plus-value que celui ci aura procurée au fonds loué par ses travaux de

culture, et qu'il aura fait constater coDlradictoircmenl avant sa sortie. Tonte

clause de bail ou convention, ayant pour bul dVuipcVIier l'application de l'a

disposition précédente, sera nulle et de nul eiTel.
Ce qui concerne les constructions et les plantations continuera a être

régi, à défaut de conventions, par les dispositions de l'art. SV».

Art. 2. — Les dispositions suivantes sont ajoutées ;*i l'a ri. ô île la lui du *•' mai

IH-'W sur les justices de paix : •• Les conl;slalions relatives aux indemnités

de plus value, réclamées par le fermier sortant au propriétaire, seront sou-

mises au juge de paix. Le juge de paix compétent sera celui de ta situation

du fonds loué ou de la partie principale de ce fonds.

(2) Pro|H>silion de loi TIII:LI.IMI vr. Pus» ncvirit:, M: MI:.%',etc. (Journal offieh I,
Doc. I*url. lili. Dép. I**'.», annexe II*) :

Arl. \".~ Les dispositions suivantes sont ajoutées à l'art. !"f>ida Codo civil :
« A défaut de convention spéciale, le propriétaire devra tenir compte ;ni

fermier des deux tiers de la plus value que celui ci aura procurée au fonds

loué par ses travaux de culture, par des amendements, fumiers ou engrais.
et qu'il aura fait constater coiilradicloiremenl au moment de sa sortie.

» \K fermier sortant sera aussi indemnisé, dans les mêmes proportions,
de la plus value résultant de tous autres ouvrages qu'il aura faits sur le

fonds, s'il jiiililio que ces ouvrages ont été exécutés avec le consentement

exprès ou tacite du bailleur.
» I/; juge pourra, suivant les circonstances, décider que l'indemnité

due par le propriétaire au fermier sera pajdeeu plusieurs termes, avec ou

sans intérêts.
» Toute clause de bail ou convention ayant pour objel de priver le fermier

de la totalité de la plus-value sans compensation, sera nulle cl sans efîct. »

Arl. 2 — Semblable a celui de la proposition de M. LH»HTE.
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propositions furent prises en considération sous la dernière

législature, mais ne firent pas l'objet d'un rapport par la

Commission spéciale chargée de les examiner. Le 20

mars 1890, M. Duguc de la Fauconnerie avait repris et

modifié sa proposition qui fut présentée aussi par M. Chau-

lin-Scrvinière (l).
Knfinleli décembre 1803, M. Kmile Dubois el plusieurs

de ses collègues (MM. Coget, Wcil-Mallez, Lcpcz, Pierre

Legrand, Guillemiu, Dron cl Froment) déposèrent une

nouvelle proposition de loi en vue d'assurer aux preneurs
de baux à ferme une indemnité pour la plus-value qu'ils

auraient donnée au fonds loué (2) ; cl le 15 janvier 1804,

il) Proposition liiiiiK vr. LA KaiuiNSKim: :
• Si au cours du bail, le fermier a fait, avec l'autorisation du propriétaire,

des plantations, coiilructions, travaux et améliorations oui ont augmenté la
valeur du fonds loué, il a droit à une indemnité représentant cette plus-value.
Les sommes dues de ce cbef seront arbitrées équitablemciil par deux experts
nommes l'un par le fermier, l'autre par le propriétaire cl choids parmi les

agriculteurs de la région. Kn cas île désaccord, le li<rs ox|>erl sera choisi par
les deux premiers exj>erts, et pour le cas seulement ou ils ne pourraient s'en-
tendre, il sera désigné par le président du tribunal civil de l'arrondissement
dans lequel esl siluée la ferme, sur simple requête qui lui sera présentée, mais
en présence des parties ou elles dùmen! appelées. I.es experts ainsi nommés
statueront sans appel, quels que soient le chiffre et la nature des réclamations;
leur sentence sera homologuée par le ju,'e de paix. Li décision des experts
ne sera soumise ;'i aucune forme particulière. Li procédure sera celle suivie
devant les jug<-s do paix. Aucune convention contraire aux dispositions pré-
cédentes n-* pourra être insérée dans les baux, à |>eine de nullité. »

lit Proportion DUBOIS. [Journal officiel, Doc. pari.. Chambre des dipulcs
l.v.r.i. annexe U',\) :

Article unique.— Les dispositions suivantes sont ajoutées à 1'arlicle lîi>'»du
Co<l>'civil : « Le bailleur devra tenir compte au preneur de la plus-value que
celui-ci aura procurée au fonds loué par des amendements, fumures, travaux
de culture cl d assainissement, el qu'il aura fait constater conlradicloircmt-nt
avant l'enl.'-vm.nt de la dernière recolle. A défaut de convention contraire,
l'indemnité allouée ne pourra, en aucune circonstance, dépasser l'importance
de trois années de fermage, la; juge aura la faculté d'accorder au bailleur ib-s
délits n'excédant pas cinq ans pour paver, eu un ou plusieurs termes, au
fermier sortant, la somme accordée qui, en ce cas, produira des intérêts au
taux légal; celle indemnité sera, si le bailleur le requiert, remplacée au profit
du preneur, par nue prorogation île jouissance au prix et aux conditions du
bail expiré et dont la durée sera lixée par lo juge a trois ou six amnrs. sans

que ce dernier délai puisse élrt. dépassé. Pendant celte prorogation, la jouis-
sance du preneur ne |>ourra donner lieu, à son profit, a aucune réclamation

pour plus value.
H Toute clause de bail, ton le convention avant pour Lut d'i nq-'cle r l'ap-

plication des dispositions précédentes, sera nulle el de nul effet.
• Les travaux de drainage cl d'irrigation ne soûl i>as compris dans les

travaux ib-culture el d'assainissement, el ne peuvent taire l'objet du l'appli-
cation du prëv.'iil article.

< i le qui concerne, les constructions id plantations continuera à être régi, a
défini de convention, par les dispositions de l'art. >V» du Ole civil. •
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Al..Montant, député de Seine-et-Marne, déposait un rapport
sommaire au nom de la première Commission d'initiative

parlementaire qui proposait, à l'unanimité, de prendre en

considération cette proposition de loi. — Une dernière fui

déposée le 20 janvier 1891 par MM. Lcchevallicr, Breton,

Julien Goujon, Gênais et Lcgras (1), et fit l'objet d'un

rapport sommaire de M. Orsat concluant, sous le bénéfice

de quelques observations, à la prise en considération.

Ces deux propositions réunies ont été prises en considé-

ration par la Chambre des Députés, le 10 mai 1804, une

Commission spéciale fut chargée de les examiner et ses

conclusions favorables furent données dans un rapport très

circonstancié sur le fonds présente par M. Kmile Dubois,

le 21 novembre 1895 (2).
Ces diverses propositions, qui tendent toutes à accorder

au fermier sortant une indemnité pour la plus-value qu'il
aura procurée par ses soins et par ses travaux au fonds

loué, différent entre elles à plusieurs points de vue : les unes

restreignent d'abord l'indemnité aux améliorations cullu-

rales, comprenant par là les amendements, les fumures, les

travaux de culture et d'assainissement, les autres Pélcndcnt

aux améliorations foncières, c'est-à-dire aux travaux d'irri-

gation et de drainage ; les unes accordent toute la plus-value
au preneur, les autres la divisent entre le bailleur cl le

preneur, mais varient quant à la quotité attribuée à chacun

d'eux ; les unes admettent l'indemnité facultative, les autres

la veulent obligatoire; les unes ne l'accordent que pour les

(I) Proposition laxiiF.v.uuF.u, etc. (Journal officiel, Doc. pari., Chambre des

députés IHOi, annexe 2*7) :
Article unique à ajouter a la fin de l'art. I7»v>du Code civil :

Le fermier sortant a droit de réclamer au bailleur nue indemnité, h raison
de (otites améliorations du sol, lorsqu'il en aura augmenté la productivité. -

(i) Doc. parl.,Ch. des Députés. — Annexes du Journal offititl, 1805, n» 1618.
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travaux effectués avec l'autorisation du propriétaire, les

autres n'exigent aucune autorisation ; les unes enfin assi-

milent les constructions et les plantations aux autres

ouvrages donnant droit à une indemnité de plus-value, les

autres au contraire les en excluent et les soumettent aux

dispositions do l'art. 555 du Code civil.

Toutefois ces divergences ne se sont produites que sur

l'application du principe, el toutes les propositions ci-dessus

adoptent et établissent le droit du fermier sortant à une

indemnité. Dien plus profondes sont les divisions qui sont

nées sur celle question parmi les membres de nos Sociétés

agricoles; c'est le principe lui-même de l'indemnité au fer-

mier sortant qui y est discuté, et les agriculteurs les plus

expérimentés no sont point d'accord sur la justice, l'effica-

cité ou l'opportunité de cette indemnité. Nous allons don-

ner dès maintenant un rapide aperçu de cette controverse,

nous réservant d'examiner ensuite plus sérieusement, dans

le cours de celte étude, les arguments présentés par les

tenants de l'une et l'autre école.
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SrXTION V

IVinclcmnitô au forint or sortant

dovant les Sociétés agricoles.

Ilieu «pie lu question ait été agitée depuis longtemps

déj'i(l) dans l'opinion publique, c'est en ISSN que lui fut

donnée la grande impulsion qui depuis ne s'est plus ralen-

tie. Au Congrès qu'elle tint durant celle année-là, la Société

nationale d'encouragement à l'agriculture consacra une

longue séance à l'étude de celle réforme. Un rap|»ort de

M. Ferdinand Dreyfus, ancien député el membre «lu Conseil

supérieur de l'Agriculture, donna lieu à une longue discus-

sion «pli fut close par un ordre du jour t recommandant à

> l'élude «les pouvoirs publics l'élude de l'indemnité à

* accorder au fermier sortant. •

l'eu de temps après, dans celle même année 1888, la

Société des Agriculteurs du Nord à Lille attirail l'attention

de ses membres sur la question de la plus-value, dont elle

s'est faite depuis l'organe el l'apôtre infatigables. Une Com-

mission fut d'abord nommée, avec mission de préciser la

(Il KM inVi, lors du Congrès suscité à cette époque par le Conseil supérieur
de l'Agriculture, pour l'étude du Crédit agricole, M. \You>»>M avait demande
> que des modifications fussent introduites ilans les conditions des taux.
• garantissait! au fermier a l'expiration do son bail, soit uue indemnité pour
> les améliorations foncières réalisées par lui, soit la couliuualioii de sa
» jouis-auce. •

Cette proposition, combattue par MM. luPIRK et UIMET. fut r«jetée par le

Congrès. Plus lard, sous 'e second Kmpire, la tjommissioii d'en ptéte nommée

préalablement à la confection du Code rural, quo nous attendons encore, so

lil l'interprète de plusieurs Sociétés agricoles eu pro|>osiiit dans son rapport
• de tenir compte au fermier sortant des améliorations qu'il a rêali>èe*, »

mesure qui permettrait au fermier, désireux de faire des améliorations dispen-
dieuses, île rentrer dans ses déboursés.
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nature el le caractère des travaux pouvant produire une

plus-value de la propriété.
Le rapporteur, M. Boroluel, en dressa la nomenclature

qui fut adoptée et de laquelle sa proposition lire un grand

intérêt, car elle seule, à l'instar «le la loi Anglaise, entre

dans «les détails d'application (l). Plus lard, dans sa séance

du t» juillet 1802, celle Société approuva à l'unanimité le

rapport fait par son président honoraire, M. Hené Telliez,

dont les conclusions tendent à établir le droit de l'occupeur à

la plus-value. Kn 18111, la Société renouvela sou voeu sur

l'urgence «l'une loi établissant la plus-value el enfin, dans

sa séance du 7 août 18115, elle donna son approbation au

texte de la proposition de M. Ivnile Dubois (2). Ce texte

fut aussi adopté par la Société «l'Agriculture de larrondi>se-

menl du Havre.

Le Congrès agricole international, qui eut lieu au cours

de l'Exposition universelle de ISSU, mit en jeu la question
«le l'indemnité de plus-value à la suite d'un rapport «le

M. Paisant, juge au Tribunal civil «le la Seine. Dans la

(I) «loutreprojet de M. Itoxocri. {f;ulUH» ./. It S.uiilc »/<•<Airicitlltur* du
.Yorvl. I***, p. en» :

Arl. I". — IA locataire ou fermier d'un domaine ou d'une terre qui > aura

apporté des améliorations de nature a produire une plus value. e>t autorisé
a se faire rembourser par le bailleur, a sa sortie, ta plus value non époisee
reconnue à celle époque.

Arl. i. — Sont considérées comme amélioration* de nature à produire plus-
value: I* Créations de pâtures el prairies permanentes; i* créations de

prairies irriguées ou de travaux d'irrigation: -t* créations ou améliorations
de ponts et routes; l* établissements de cours d'eau, de puits ou réservoirs,
ou de travaux pour l'application de la force hydraulique ou services dVau

appliqués a des usages domotiques on azricoles; .V plantations d oserates»
de vignes et d'arbres fruitiers, ceux des judins d'agrément exceptés ; G* mise
en culture de terrains vagues; 7* drainage; s* approfondissement de la
couche cultivée, au moyen de profonds labours et fouillages; •>• lerrage.
marnage, cbaulage, etc.: H» emploi d'engrais commercLuiv, nitrates et
sulfates exceptés: 11* fumiers el purins.

Art. 3. — Lt constatation s'en f<ra au mo>en d'une expertise contradictoire

qui devra être faite avant l'enlèvement de la dernière récolle.
Ijes autres articles règlent les conditions de l'expertise.

iH V. P *l 1*»-
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séance du tO juillet, les propositions ci-après furent adop-
tées : « Il convient de donner au fermier sortant le droit,
» à la fin du bail, d'être indemnisé par le propriétaire des

• améliorations qu'il a faites, si elles ont occasionné uno

B plus-value «les terres données à bail; — le droit à une

• indemnité de plus-value doit être réservé aux améliora-

» lions ayant exclusivement le caractère d'améliorations

» cullurales ; • et l'article suivant fut volé après un amende-

ment apporté par M. Méline : « Tout contrai, accord,

» convention, par lequel le fermier renoncerait à son droit

• de demander une indemnité à raison d'améliorations

• cullurales, sera sur ce chef, nul et «le nul effet, mais le

» règlement de la plus-value pourra être établi par le eon-

• Irai de bail sur d'autres bases el d'autres conditions que
• celles qui seront déterminées par la loi. »

Plusieurs Comices el Sociétés agricoles de la province ont

aussi adopté dans leurs délibérations lo principe de l'indem-

nité de plus-value, mais avec diverses atténuations qui eu

rendent la portée moins considérable. C'est ainsi que le

Comice agricole de l'arrondissement de Lille, réuni en

Assemblée générale le 19 avril 189V, en vue d'examiner

et de discuter la proposition do loi sur la plus-value sou-

mise au Parlement, a, après une discussion approfondie et

après avoir revu ses délibérations antérieures de 1855,

1877 et 1889 relatives au droit aux engrais, adopté lo voeu

suivant à l'unanimité des membres présents : « Dans l'in-

• lérél général comme dans l'intérêt des propriétaires et

» des locataires, cl pour la conservation el l'entretien de la

» fertilité du sol, il est indispensable de codifier le Droit

» aux engrais, arrière-fumures el amendements, sous peine
• de voir le fermier sortant toujours tenté d'épuiser la terre

» avant de quitter sa ferme.
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« Quant aux travaux d'amélioration et de modifications
» du sol, tels que : drainage, empierrement, nivellement,
» plantation el déplantation d'arbres, etc., le Comice
* estime qu'ils doivent êlre précédés d'un accord enlre le

» propriétaire el le fermier et que la loi ne peut obliger en
» pareil cas. »

Citons encore le Comice agricole de l'arrondissement «le

Douai qui s'est rallié au projet de M. limite Dubois, vu la

faculté accordée au propriétaire de ne pas se liliérer en

argent, mais do laisser seulement son bien au locataire

pendant six ans au plus et moyennant le fermage ancien.

Si les partisans de l'indemnité de plus-value au fermier

sortant paraissent sérieux cl nombreux, ses adversaires ne

leur cèdent ni en qualité, ni en quantité. A leur télé, nous

trouvons la Société des Agriculteurs de France qui, dans

ses différentes assemblées, ne s'est jamais départie «l'une

vive opposition à celte prétendue réforme. Kilo rejeta
d'abord en 1872 les conclusions d'un rapport présenté

par M. Pluchet, qui s'y était montré favorable. Les

diverses propositions de lois qui ont été déposées depuis
celle époque, ont toujours été l'objet, «le la part «le ses

membres, «l'éludes approfondies cl de discussions sérieuses.

Dans son Assemblée générale de 1890, à la suite de la

communication de deux importants rapports présentés par
MM. Tottrnyer et «le Bellcvillc, le voeu suivant fut émis et

adopté : « L'Assemblée des Agriculteurs de France émel (e

» voeu : Que la loi ne puisse intervenir dans les conven-

» lions enlre propriétaires el exploitants, cl «pie liberté

» entière leur soit laissée pour le règlement de leurs inlé-

» rets réciproques. >

Dernièrement enfin, le 21 février 1800, les Sections réu-

nies d'agriculture cl d'économie et législation rurales de



— 18 —

celle même Société maintenaient ce vote dans son intégrité,

ne se rendant pas aux raisons invoquées par plusieurs des

membres présents en faveur «lo l'indemnité.

Dans le même sens se sont aussi prononcées l'Aca-

démie «les sciences morales el politiques, ainsi que la

Société nationale «l'agriculture. Celle-ci émettait en 1890

la division suivante : « La Société repousse, au nom

» «le la liberté de* transactions, le principe «le Tinter-

• vention «l'une ioi spéciale tendant à réglementer Pin-

• demnilé au fermier sortant, à raison des avances

» «pi'il a faites, au cours de son bail, sur le domaine

• affermé. »

Nous pouvons encore citer comme partageant le même

avis les Sociétés d'agriculture de Melun, et d'autres Sociétés

«le Seine-et-Marne, Scinc-cl-Oise, Cher, Indre, qui toutes

ont repoussé le principe de l'indemnité au fermier sortant.

Il ne faudrait point cependant conclure de là que ces

diverses Sociétés sont partisantes du statu quo en celte

matière, cl estiment qu'il n'y ait pas d'améliorations à

apporter dans la situation du preneur à ferme. Toutes au

contraire sont unanimes à reconnaître l'urgence «le ces

améliorations, et cherchent le remède non pas dans l'in-

demnité «le plus-value, mais dans des modifications appor-

tées à la rédaction des baux, les parties jouissant de la

liberté pleine et entière, nécessaire à un fécond développe-
ment de l'esprit d'initiative individuel.

Do cet aperçu rapide cl succinct des diverses opinions

que partagent les principales Sociétés agricoles de notre

pays, il ressort donc qu'en France les esprits sonl loin de

s'entendre sur la question, et qu'aucune détermination

précise n'a encore été prise, à lencontre de ce qui s'est

passé dans plusieurs pays voisins, où le principe de Tin-
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demnité de plus-value a été codifié et sanctionné législatif

ventent.

Il est utile et intéressant, croyons-nous, de connaître la

législation étrangère sur un sujet qui (end aussi chez nous

à prendre une forme légale ; c'est pourquoi nous termine-

rons ce chapitre en jetant un coup d'oeil sur ces lois

étrangères.
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SKCTION VI

Législation étrangère.

Deux pays seuls, l'Angleterre el le Portugal, possèdent

aujourd'hui une codification du principe de l'indemnité au

fermier sortant ; mais c'est l'Angleterre qui nous offre la

loi la plus considérable, c'est son exemple d'ailleurs qu'in-

voquent tous les auteurs des propositions de lois françaises

faites dans ce sens.

Toutefois, avant d'aborder l'analyse de celle loi, il nous

faut, pour en bien connaître l'esprit, dire auparavant les

circonstances spéciales qui en ont fait sentir l'utilité dans

la Grande-Bretagne.

La propriété foncière ne se présente pas eu Angleterre
avec un caractère aussi absolu qu'en France. La plus

grande partie des propriétés rurales est substituée, de telle

sorte que le propriétaire n'est qu'un simple usufruitier

impuissant à constituer sur elles des droits réels pour un

temps plus long «pic celui de sa propre jouissance. Les

hypothèques ou le bail consentis par lui s'éteignent après
sa mort. De là deux conséquences déplorables pour l'agri-

culture : d'une part les propriétaires ne sont pas (entés de

faire de grands travaux d'amélioration sur «les (erres qui

après eux passeront à des personnes substituées, «pic

parfois ils ne connaissent même pas; d'autre pari ils

ne jouissent d'aucun crédit, disposant seulement d'hypo-

thèques imparfaites. De plus, le fermier ne risquera pas
non plus ses capitaux dans des travaux d'amélioration
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dont il n'est pas sur de retirer des bénéfices, puisque le

propriétaire no peut lui garantir une jouissance suflisam-

ment longue.

Ceux mêmes autrefois qui auraient pu le faire imitèrent

l'exemple des propriétaires de biens substitués, et bientôt

il n'y eut plus dans les trois royaumes quo des baux à

l'annéo, ou même avec réserve «le la faculté do renvoyer
les fermiers à volonté (at icill). Dans ces conditions, lo

preneur se serait bien gardé de faire des améliorations coû-

teuses , car perpétuellement menacé «l'être chassé «le ses

terres sur un simple caprice du landlord, il n'avait aucune

certitude do pouvoir rentrer dans ses débours. Il fallait

donc remédier à une situation aussi critique, el le remède

varia dans les lirais royaumes.
En Ecosse, Aies 1419, une loi de Jacques II décida

que lo fermier avirait le droit de terminer son bail, alors

même que le propriétaire aliénerait le domaine. Sous

Georges III, une nouvelle loi permit aux propriétaires de

biens substitués de onsenlir des baux à long terme; plus
lard ils obtinrent en • îlro la faculté d'emprunter hypothé-
cairement pour réalis *r «les améliorations permanentes.
Les fermiers profitèrent

1 'le celte occasion pour se charger
«le ces améliorations, e se faisant accorder «les baux à

long terme. Aujourd'hui en Ecosse, presque tous les

baux ont une durée de Jx-neuf ans, ce qui satisfait

pleinement les fermiers qui
1 eulcnt faire des améliorations

sur le domaine affermé.

En Irlande, il n'en fut pa de même; on connaît les

vexations dont furent victimes les tenanciers de la part
iL'S propriétaires qui, n'habitant >as leur domaine, tendent

à user de leurs droits dans toute le T rigueur. Ces excès ont

fait exagérer les prétentions des fi "toiers irlandais qui ne
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réclament pas seulement une amélioration «les lois et cou-

lumes régissant les fermages, mais demandent la transfor-

mation «le leur bail en emphytéosc.
Comme le* fait irèsjudicieuseinenl remarquer M. Durand,

dans son intéressante élude du Ciùdit aijricole (l),les

Irlandais n'ont jamais accepté la conquête anglaise, aujour-

d'hui encore ils se considèrent comme légitimes proprié-
taires des biens dont ils oui <îHédépouillés par la violence,

et au fond de leurs revendications on trouve une prétention
aune sorte de copropriété rappelant, à cet tains égards, la

division «lu domaine direct et «lu domaine utile dans la

censive féodale.

Aussi la frit y of tennre (interdiction île l'éviction du

fermier), qu'ils onl inscrite dans leur programme, n'esl-elle

autre chose pour eux «pie le ilrorl absolu du tenancier de

rester indéfiniment dans sa ferme et de la transmettre à N.'S

descendants, à la seule condition do payer exactement la

rente. Ils prennent pour base de leur réclamation une cou-

tume (jui existe dans la province «le l'Ukler et qui porte le

nom de tenant riylit (droit du fermier). « Le tenant riykt, «lit

• M. Durand (2), est un droit «l'occupation du sol ; le

» landlord ne peut pas déposséder son fermier, el celui-ci

» a, au contraire, la faculté «le vendre ce droit d'oecupa-
» lion cl de céder son bail à autrui. Ce tenant riyht, dont

» le prix de vente atteint parfois 500 francs par acre de

» terrain, est considéré comme formé «le deux éléments :

» d'une pari, le fermier a droit do se faire payer une

» somme représentant les améliorations qu'il a opérées sur

» le domaine; d'autre pari, il se fait payer son conscnlc-

(I) IVJUIS IKJRANI». — I* Cridit agriote en Fi\tnte et à l'Htramjtt; chez

Clievalier-Maresc»! el C'*, Paris,

(i) DURAND, foc. (il, p. 59i.
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» meul à l'occupation du terrain dont il pouvait conserver

» la possession (I). »

Le 14 août 1870, la fameuse Land leayue fit voter

le Landlord and tenant n«ï, f$70, for Ireland qui con-

sacrait la coutume «le ITIsler dans les provinces ou

elle existait, el qui décidait, «pie dans celles oit le tenant

riyht n'existait pas, le landlord ne pourrait expulser
arbitrairement son fermier sans lui payer «les tlommages-

iutéréts, et même une indemnité Wxve pai le tribunal et

représentant les améliorations réalisées sur le domaine,

l'n nouvel ad, en 18S1, étendit le tenant riylit à toute

l'Irlande (2).
Les succès «les Irlandais tentèrent les agriculteurs anglais

qui réclamèrent aussi le bénéfice du tenant riylit. Ce sont

ces réclamalions qui ont produit les deux lois du 13 août

1875 et du 25 août 1883, (oui à fait spéciales à l'indem-

nité «lue au fermier sortant, les deux actes les plus impor-
tants qui existent sur la matière.

La première connue sous le nom de ««Ayriailtiiral Ao/-

il> Ou peut rapprocher du tmaut rij'it irlandais le liroit >!t Marthe fraudais
appelé aus-i Maneait gré, fcnure d'un genre particulier «|ui se pratique dans

plusieurs arrondissements de la Somme, du pjsdeCalais el du Nord, el sur

l'origine de laquelle règne la plus grande obscurité. Le droit de marché « peut
» être défini, dit M. l/f >rt, la dcbnliou perpétuelle et à tilre do louage des
» lerres appartenant à autrui par un fermier et ses descendants, moyennant
» l'accompti>semonî d?s clauses et conditions énoncées dm» l'acte de fermage,
• par conséquent sans changement. .

tVxiime lo tenant rijhl, le « droil de marché * esl basé sur une sorte de

copropriété existant «ntre le fermier et le propriétaire, et sur uu droit aux
améliorations faites anlérie:iren:> ni par les précédents tenanciers.

Voir a ce sujet : ht co-t'lilim de ta propriétédantleSord deU France —

Le Droit de Marché, par Joseph l.i ronr. (IMris, Tborin, \fOî.)

(i) Pour s'expliquer la facilité avec laquelle te Parlement anglais a voté ces
deux acts qui atteignent profondément le droil de propriété, il faut se rappeler
que, suivant un jurisconsulte anglais : « l'idée de propriété absolue esl com-

plètement étrangère a h législation anglaise ». KuelTel, la propriété foncière
de tout le Royaume L'ni est censée appartenir! la couronne dont les proprié-
taires ne seraient que les teuanciers.
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dinys (Enytand) act M7.7 » (l), divise en trois classes (2)

les améliorations susceptibles d'être faites par le fermier

sur le terrain loué, et décide dans son article 6 que le

bénéfice résultant pour la ferme do ces améliorations sera

considéré comme épuisé et no donnera plus lieu à l'indem-

nité en fin de bail après l'expiration de vingt ans pour les

améliorations de la première classe, do sept ans pour celles

«le la seconde, et de trois ans pour celles de la troisième.

Par conséquent, le montant de l'indemnité due au fermier

pour une amélioration de la première ou de la seconde

classe consistera dans le montant de la dépense valable-

ment faite par le fermier, sous déduction d'un vingtième

ou d'un septième do celte dépense par chaque année écou-

lée depuis l'amélioration (art. 7 el 8). Pour l'amélioration

do la troisième classe, l'indemnité s'élèvera à (elle portion

do la somme valablement dépensée par le fermier qui repré-

sentera à fin do bail la valeur de l'amélioration pour le fer-

mier entrant. (Art. 9).

Cependant (e fermier n'est pas libre do faire toutes ces

améliorations à sa guise. Celles de la première classe ne

peuvent être effectuées sans le consentement préalable cl

écrit du propriétaire (arl. 10), et celles de la seconde classe

nécessitent un avertissement fait au propriétaire qui a la

(I) Voir cette toi dans l'Annuaire de législation étrangère. — Année 187*,
p. 196 et s.

(i) Art 5. — Première classe. — Drainage. — Construction ou agrandissement
ite bâtiments. — Établissement de pâturage. — Plantation d'oseraies. —

établissement de prairies irriguées ou de travaux d'irrigation. — Établisse-
ment de Jardins. — Établissement ou amélioration de routes et ponts, de
cours d'eau, étang, source ou réservoir, ou travaux destinés a fournir de
l'eau. — Établissement de clôtures. — Plaulatious do houblons, do verger.
— Mise en culture de terres vagues — Arpentage de terres.

Deueieme classe.— Fumure par les os bruis. — Améliorations fur la chaux,
la craie, l'argile et la marne.

Troiùènc clatie- — Application a la terre d'engrais artificiels ou autres
achetés par le fermier. — Entretien du hélaiI au moyen do tourteaux ou
autre nourriture non produite par la ferme.
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faculté d'empêcher l'opération en donnant congé au fer-

mier (art. 12).
— Lo consentement ou l'avis préalable ne

sont pas exigés pour celles de la troisième classe.

Outre ces puissants correctifs à la liberté du fermier, il

esl encore d'autres dispositions de la loi qui viennent res-

treindre dans une grande mesure son droit à une indem-

nité. C'esl ainsi «pie l'article 11 décide que dans rétablisse-

ment du moulant de l'indemnité due au fermier pour une

amélioration de la première classe, il sera déduit la somme

raisonnablement nécessaire pour mettre la chose en bon

état de réparations fricatives et en bonne condition. C'esl

ainsi encore «pie le fermier n'aura pas droit à indemnité

pour une amélioration «le troisième classe, si postérieure-
ment à l'exécution de celle amélioration, il a été recueilli

sur la portion du terrain où elle a été faite, une récolte de

grains, pommes de (erre, foins, semences, ou toute attire

récolte épuisante (art. 13); de même il ne pourra obtenir

indemnité pour consommation de tourteaux ou attire four-

rage dans le cas où il peut réclamer du bailleur ou du pre-
neur entrant une somme représentant la valeur additionnelle

résultant pour la ferme du fumier qu'il y laisse à la cessa-

lion du bail (art. 14); de mémo enfin, toujours pour les

améliorations «le la troisième classe, il ne sera pas admis

en compte, à titre de dépense faite pendant la dernière

année, somme supérieure à la dépense annuelle moyenne
faite dans ce but par le fermier pendant les Irois années de

bail précédant la dernière, ou pendant les autres années du

bail, s'il avait moins de trois ans (arl. 15).
De plus la liberté des parties contractantes est pleinement

sauvegardée par l'art. 51, qui stipule quo rien dans la pré-
seule loi n'empêche le bailleur et le fermier do formuler entre

eux (otites conventions qu'ils jugeront à propos.
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Comme il esl facile de lo remarquer par la simple lecture

de ses articles, celle loi n'édietait pas des règles cxhorbi-

tantes, el son application no pouvait être très sérieuse; d'une

part, en effet, les améliorations les plus importantes et les

plus coûteuses pouvaient être empêchées par le proprié-

taire; et d'autre part, la loi proclamant déchu du droit à une

indemnité pour apport d'engrais chimiques, le fermier qui
aurait fait suivre cet apport d'une récolte épuisante, une

récolte de foin et de grains étant considérée comme telle,

on se demande dans quels cas le fermier aurait eu intérêt à

faire de grandes dépenses d'engrais artificiels.

L'innovation la plus importante apportée par celle loi

était celle contenue dans les articles 42,43 et 44, en vertu

desquels le bailleur qui a payé au fermier une indemnité

peut obtenir de la Cour de Comté un ordre qui grève le

domaine du remboursement de celle indemnité par acomptes.
C'est lo domaine qui doit l'indemnité et qui la paie par

annuités, en quelques mains qu'il vienne à passer. C'est

pour ainsi dire une charge qui grève la rente de la propriété,
mais celte disposition édictée en faveur du bailleur, qui
n'est pas propriétaire absolu mais simple usufruitier ou

possesseur de biens substitués, ne peut avoir son utilité

et son application qu'en Angleterre, où, comme nous

l'avons déjà fait remarquer, la propriété foncière se trouve

être dans un état anormal.

Celle loi de 1875 était trop bénigne cl ne pouvait satis-

faire les agriculteurs anglais. Aussi la firent-ils abroger par
la loi du 25 août 1883 (1) d'une portée beaucoup plus con-

sidérable «pie la précédente. Kl le respecte la division en

trois classes tracée par celle-ci, mais elle modifie un peu la

(I) Voir le lexte de celte loi dans {'Annuaire de Législation étrangère,
année 1831, p. toi et s.
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façon d'y réparlir les améliorations CI). La première com-

prend toutes celles «jue l'article «le 1875 plaidait dans celto

classe à l'exception «lu drainage, l'autorisation écrite «lu

bailleur esl encore exigée pour leur entreprise; le drainage

constitue à lui seul la se onde classe, el ne peut èlre effec-

tif «pi'après notification préalable au propriétaire qui peut

prendre ce travail à ses frais, el exiger l'intérêt de ses dé-

penses à 5 % ou des annuités d'amortissement en vingt-

cinq ans dans lesquelles l'intérêt ne dépassera pas 3
'

0 ;

enfin la troisième classe comprend toutes les améliorations

qui formaient la seconde el la troisième dans 1 art.de 1875,

aucuneautorisation, aucun avilissement ne sont nécessaires

non plus pour leur réalisation.

Le classement du drainage dans la catégorie des amélio-

rations pour lesquelles il n'est point besoin «l'autorisation

du propriétaire, n'est pas la seule grande modification

apportée par celle loi.— L'arbitrage forcé «|ui avait été établi

par celle «le 1875 (arl. 20-41) subsiste, mais le pouvoir des

arbitres est augmenté, car il n'est plus fait mention de la

division en période de vingt, sept, et trois années. L'indem-

nité est déterminée par la sentence des arbitres ou par la

convention des parties.
La disposition do l'art. 13 n'existe plus, c'csl-à-dire que

le fermier n'est plus déchu de son droit à une indemnité par

(1) Première classe. — Onstruction ou agrandissement des bâtiments. —

Formation de silos. — Établissement de pâturages permanents, d'oseraies,
de prairies Inondées et de travaux d'irrigilion, de jirdins, de roules et de

ponts, de canaux, d'élangs, de puits, de réservoir, ou de toute autre cons-

truction destinée à employer l'eau comme force en nature, de clôtures. —

Plantation de houblons, île verger ou d'arbrisseaux a fruits. — Défrichement.
— Changement do la nature de la culture. — Construction de quais ou de

digues contre les flots
Deuxième etasse. — Drainage.
Troisième etasse. — Ditîusion sur le sol d'os non dissous — Chaulement.

— Marnage et matières analogues. — Kmploi d'engrais artificiels on autres
achetés. — Entretien sur la ferme de bétail, de mouton, de porcs et autres

animaux non produits par la ferme.
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le fait d'avoir recueilli une récolle considérée comme épui-

sante sur les terrains amendés ou fumés par lui.

Enfin, et c'esl là ce qui la différencie essentiellement de

celle de 1875, la loi de 1883 revêt un caractère impératif et

obligatoire: « Tout contrat, accord, convention, est-il écrit

• dans l'art. 55, par lequel le fermier renoncerait à Sun

» droit de demander une indemnité à raison d'améliorations

• agricoles (à l'exception d'un règlement d'indemnité

» amiable), sera sur ce chef nul cl de nul effet, en droil et

» en équité. » C'esl l'indemnité de plus-value décrétée obli-

gatoire. Toutefois l'art. 50 apporte une atténuation très

importante à celle disposition rigoriste en formulant que
toute amélioration autre «pie les engrais, commencée par un

fermier à l'année un an avant qu'il ne quille la ferme, ou

à une date quelconque postérieure à un congé donné ou reçu,

ne donnera lieu à aucune indemnité. Far suite de l'usage

anglais des baux faits sans durée limitée, à la volonté des

parties, at icill, le propriétaire peut, en résiliant le bail

et en profilant de l'art. 59, se dispenser de payer les amé-

liorations quand elles lui paraissent devenir dispendieuses.
Disons en terminant l'analyse de cette loi qu'elle recon-

naît aussi au propriétaire obligé de payer une indemnité le

droil de prendre sur le sol une inscription égale au montant

de la valeur «les améliorations, inscription qu'il pourra céder

à ses créanciers, à ceux qui lui avanceront de l'argent pour
ces améliorations.

Telle est l'économie de la loi que beaucoup d'agronomes

français envient à l'Angleterre et désireraient voir appliquée
chez nous. Nous étudierons dans un chapitre suivant le bien

fondé de ce désir.

La législation portugaise, sur celle question de l'indemnité
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de plus-value est beaucoup moins prodigue que celle de la

Grande-Bretagne; nous la trouvons en effet condensée en ces

termes, dans un seul article, l'article 1615 du Code civil por-

tugais : c En cas «le bail d'un fonds rural pour moins de vingt
» ans, le fermier a droit, à sa sortie, de réclamer au pro-
» priélaire la valeur des améliorations agricoles lant néces-

» saires qu'utiles, alors même que le propriétaire ne les aurait

» pas expressément autorisées, sauf stipulation contraire. Cc-

» pendant, la valeur des améliorations el ses intérêts seront

» payés seulement sur l'augmentation de revenu annuel qui
» en résultera pourle fonds auquel elles onl été faites. » Nous

nous bornerons à faire remarquerqii al encontredela nouvelle

loi anglaise, le ('ode portugais établit l'indemnité seulement fa-

cultalive, el la subordonne à un bail nedépassant pas vinglans.

Comme nous l'avons dit, l'Angleterre el le Portugal sont

aujourd'hui les deux seules nations qui admettent le droit

du fermier sortant à une indemnité. La Belgique toutefois

s'y est déclarée en partie favorable au Congrès interna-

tional de Bruxelles en 1895, el la modification a été admise

dans ce pays par la Commission de révision du Code civil.

— L'un «les articles du nouveau projet du Tiire «le Louage

reconnaît au fermier sortant le droit de se faire payer par le

propriétaire la vplcir des arrière-fumures, labours el ense-

mencements faits par lui, en vue «le fruits qu'il ne lécolte

pas, à moins «pie, lors «le son entrée, il n'ait reçu le fonds

dans le même élat, sans avoir payé celle valeur.

Nous trouvons encore en Espagne (I) un projet déposé

il) l/atiei»>nne Hiddilion e*pigno|eavait admis formellement, cl elle était
h vule. le droit «lu f-rmier. Xoti* tison*. r-iielM.dinsh loi il du titre 8 delà
V iMrlidi : < Il o*l ju*'e «pie de m*Vne i|ne quand les fermiers font des dom-
• nng<>4 à la eho<e louée, ils sotil tenus do les réparer, de in-'nie on recon-

naisse et réeoinpen<e l'a tint ion li-tu qu'ils y font. «l'est pourquoi nous disons
• que le propriëhire est tenu de payer les depen<e* ipi'il a faites, sur ces
» choses qu'il a améliorées ou de les déduire du fermage. >
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dans ce sens par M. Monteros-llios. D'après le titre IIe

« Des Garanties » «lu projet de loi présenté aux Corlès en

1889 par cel économiste sur l'organisation du crédit agri-

cole, les améliorations réalisées par le propriétaire sur

l'immeuble postérieurement à une inscription hypothécaire

prise sur cet immeuble, non seulement ne seraient pas

frappées par celte hypothèque, mais pourraient même être

l'objet d'un contrat de gage sans dessaisissement au profit

de n'importe quel créancier. Elles seraient considérées

comme une valeur existant dans le patrimoine du débiteur,

cl libre de toute hypothèque.

Quant au fermier, il jouirait d'une hypothèque légale et

d'un «boit «le rétention sur l'immeuble, comme garantie du

remboursement de ses impenses pour améliorations opérées

avec le consentement «lu propriétaire, el pour toutes répara-

tions nécessaires faites à l'immeuble. H ne sérail plus admis

«|u'à invoquer une hypothèque légale s'il s'agissait d'amé-

liorations réalisées sans le consentement mais aussi sans

l'opposition formelle du propriétaire.
Cet établissement d'une hypothèque légale au profil du

fermier esl une innovation très grave, el d'une application

bien dillicile.

En Allemagne, la question de savoir si le fermier peut
réclamer du bailleur, à la fin du bail, une compensation

pour les améliorations qu'il a apportées à l'immeuble, esl

tranchée par la négative dans l'article 591 du nouveau

Code civil «le l'Empire (1). Cet article est ainsi conçu :

« Le fermier «l'une exploitation rurale esl obligé de garan-
» tir au propriétaire de rendre la lerre à la fin du bail, dans

i 1»O-îCod», volé l J 18 a >ût IH>>, n'aura vigueur de loi qu'à partir du I" jan-
vier 1300.
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» la condition qui soit conforme à la culture ordinaire

» telle qu'elle est suivie par une exploitation régulière,
» pendant le temps du fermage el jusqu'à la restitution «le

» l'immeuble. — Ceci s'applique spécialement aussi au

» laboureur, colon, mélayer. »

L'exposé des motifs invoqués dans la discussion de cet

article nous indique d'ailleurs l'interprétation qui doit lui

être donné : « D'après les règles pratiques sur la location

• en général, y lisons-nous, règles qui s'appliquent aussi

» au fermage, le fermier d'une propriété rurale reste

*> engagé à remettre celte propriété à la fin de son bail

» dans l'étal rural dans lequel il l'a reçue, «le sorte que si

>• fa propriété était livrée au fermier dans un étal défec-

<• (ueux, le fermier accomplit son devoir en remettant la

» propriété telle qu'il l'a reçue ; «l'attire pari, si la pro-
» priété lui était livrée dans une condition meilleure «pic
» celle exigée par les règles rurales, le fermier doit aussi

• la remettre dans un meilleur étal.

» Ceci ne parait pas trop conforme au but du contrat de

» fermage ni à l'intérêt de l'exploitation agricole, de l'agri-
• culture. A l'égard «les améliorations possibles cl prali-
» cables par le fermier, le propriétaire n'a rien à voir, ni

» «fautant moins à prendre aucune ingérence dans les

» contrats «pie le fermier peut Imiter avec des banques
» rurales ou agricoles pour l'avance de fonds de (ouïe

» sorte; — le propriétaire esl garanti sur le fonds el par
» sa lerre pour lotis les engagements du fermier vis-à-vis

• «le lui cl de la propriété, sur laquelle le fermier exploite
» ses cultures pendant le fermage.

» El cela a lieu de même dans la prorogation ou dans

• le renouvellement contractuel du bail. — Le propriétaire
» suil la garantie cl la condition de sa lerre.
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• C'est pourquoi dans la préparation du Code on s'est
» arrêté aux principes suivants. — Le fermier, par l'effet
» «le son bail, contrarie l'obligation d'exploiter les lerres
» louées, pendant (ont le temps du bail, comme un bon
» père de famille, cl de rendre les (erres dans l'élal où on

• suppose qu'un bon père de famille les aurait exploitées
» réellement jusqu'à la fin du bail el parlant à la remise

» «le la ferme.

» Un tel principe comprend nécessairement la conclusion

» «pic le fermier qui rend la propriété dans un élal meilleur

» «pie celui dans lequel il l'a reçue, el quoique cela résulte

» de l'inventaire rural, ne peut avoir aucune prétention à

» demander une bonification ; — cl par conlre il ne serait

» (enu à aucune indemnité s'il remet la propriété, d'après
» les règles rurales, bien qu'en moins bon étal qu'il ne l'a

» reçue. *

Après celle excursion en pays étranger, il nous faut

rentrer en France et nous demander «l'abord quelle est sous

noire Code civil, puis quelle devrait être la situation du

fermier sortant qui a apporté des améliorations au domaine?

Nous suivrons dans cette élude un ordre qui s'impose.

Dans un premier chapitre, nous envisagerons d'abord le

sort des améliorations qui peuvent être enlevées du sol, ou,

en d'autres termes, le sort des constructions cl plantations

faites par le fermier sur le lerrairi loué; ensuite dans un

second chapitre, nous étudierons les améliorations qui

s'idcnlifient au sol cl n'en peuvent être séparées.

Deux raisons nous onl fait adopter celle division : D'une

part on admet généralement, (ce ne sera point pourtant

noire avis), «pic les constructions cl les plantations faites

par le preneur sur le terrain loué sont régies par l'art. 555
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du Code civil, tandis qu'aucun article de ce Code ne vise

les améliorations qui s'incorporent au sol au point de ne

pouvoir en être séparées. D'autre pari, les auteurs «les pro-

positions de lois françaises relatives à l'indemnité «le plus-
value font presque tous la même distinction (I); ils placent
les constructions cl plantations en dehors des améliorations

pour lesquelles ils réclament une indemnité en faveur du

fermier et les laissent régies |»ar l'art. 555 du Code civil.

(l| Seules les proposition* de MM. I*.II;.\KCK, TiiM.unt ur. PO.W.IIKVIM.»: «I
!>i'<;iTK I»K LA K.UVJOSNKIUK comprennent les constructions et h-s plantations
parmi les améliorations donnant droit à une indemnité, à condition toutefois

qu'elles aient été consenties par le propriétaire.





CHAPITRE II

Iles améliorations

qui peuvent «Mre enlevées du sol

ou

Iles constructions et plantations.

Un fermier a construit el planté à son compte sur le

terrain affermé, ces constructions et plantations subsistent

à la fin du bail; le propriétaire est-il obligé de les conserver;
et s'il les conserve, peut-il le faire sans bourse délier, ou

doit-il au contraire payer une indemnité au fermier sortant?
— Telle est la question à résoudre dans ce chapitre.

Écartons d'abord du débat les cas où des conventions

sont intervenues, soit dans le bail même, soit postérieure-

ment, enlre le propriétaire et le fermier relativement à ces

constructions et plantations. L'art 113V du Code civil

s'appliquera alors tout naturellement et les droits respectifs
du bailleur et du preneur seront réglés par ces conven-

tions (I). Celles-ci peuvent varier à l'infini et nous nous

conlenterons de mentionner ici les plus usuelles. — Les

(I) At'Bnr et RAU, § *)l texte b. - DKMOLOMBE, I. IX, n« 60\. — Re»i. rej.

I«' août im S. 60,1, «7.

S
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constructions et plantations peuvent tout d'abord être une

condition même de la location, et le taux du fermage aura

été diminué en prévision de celle charge. On stipule encore

souvent dans le bail que le fermier est autorisé à élever

avec ses matériaux et à ses frais certaines constructions qui
seront reprises à la fin du bail par le propriétaire du terrain

loué, à un prix fixé par expert. Il peut aussi être convenu

qu'elles appartiendront au bailleur en fin de bail sans

indemnité.

Nous supposerons actuellement que le fermier a construit

ou planté dans les limites de son droit de jouissance; nous

étudierons en Appendice, à la fin de ce chapitre, le sort des

ouvrages qui résulteraient d'un abus de jouissance de la

part du preneur.
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SECTION I

Exposé sommaire des systèmes en présence.

Quels seront, dans le silence des parties, leurs droits

respectifs à la fin du bail sur les constructions el plantations
élevées par le preneur sur le terrain loué?

Faute d'un texte précis sur la matière, la doctrine aussi

bien que la jurisprudence se trouvent partagées par deux

grands systèmes : L'un soutient qu'il faut appliquer
l'art. 555 au locataire constructeur, et que celui-ci sera

traité comme un possesseur de mauvaise foi. En consé-

quence le bailleur aura la faculté d'exiger l'enlèvement des

travaux ou de les conserver moyennant indemnité.

Suivant l'autre, l'art. 555 esl étranger à celle hypothèse

qui doit élre régie par les seules règles du Contrat de

Louage et notamment par l'art. 1730; à la fin du bail le

bailleur n'a pas le choix enlre le maintien ou l'enlèvement

des constructions el plantations élevées par son locataire.

Celui-ci, uniquement tenu de rendre l'immeuble dans l'état

où il l'a reçu (arl. 1730), est libre de détruire ce qu'il a

édifié el planté lui-même, d'ailleurs celte destruction peut

cire aussi exigée par le bailleur, en vertu du même article.

Si, à défaut d'exercice de ce droit, les plantations el cons-

tructions demeurent, ou bien il y aura une entente amiable

et fixation de l'indemnité, ou bien le bailleur et le preneur
s'en tiendront aux règles du Contrat de Louage et conslruc-
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lions et plantations resteront acquises au propriétaire sans

indemnité.

Partisan de ce second système, nous n'en admettrons

point cependant la dernière conclusion, à laquelle nous

proposerons quelque correctif. Mais avant d'entamer

l'examen approfondi de la situation juridique de ces cons-

tructions et plantations à la fin du bail, il est utile et même

indispensable d'éludier sommairement la situation juridique
de ces mêmes constructions et plantations pendant la

durée du bail. Ces deux questions nous semblent élre

connexes cl intimement liées. De la solution que l'on adop-

tera pour celle-ci dépend la solution que l'on donnera à

celle-là, et bien qu'il n'entre pas dans noire sujet de (railcr

du sort des améliorations apportées par le preneur, durant

le cours du bail, nous nous permettrons celle courte

digression qui mettra en lumière l'élude du sort de ces

améliorations à la fin du bail.
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SECTION II

Droits du bailleur et du preneur
sur les constructions et plantations

durant le cours du bail.

Deux principaux systèmes partagent encore sur celle

question la doctrine cl nous pouvons dire aussi la juris-

prudence dont les décisions sur ce point sont loin d'élre

constantes cl uniformes.

§ I. — Système nppllquant l'nccesslon.

La première opinion à laquelle s'attache la grande auto-

rité de M. Guillouard (1), enseigne que le bailleur devient

immédiatement propriétaire des constructions, plantations
et ouvrages faits par le preneur sur le terrain loué, au fur

el à mesure que les matériaux sont réunis au sol. En

d'autres termes, l'accession s'opère immédiatement au

profit du bailleur et avec elle toutes ses conséquences indi-

quées dans l'art. 555.

Cet article, disent les partisans de ce système, est géné-

ral, et ne fait aucune distinction : « Lorsque les plantations,
» constructions et ouvrages, y est-il écrit, ont été faits par
» un tiers et avec ses matériaux, le propriétaire du fonds

• a droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers à les

» enlever. » — Le mol fiers désigne aussi bien, dit-on,

(I) GuiLiot'ARo. — Contrat de Louage, 1.1, n* iW.
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le délenteur à tilre précaire «pie le simple possesseur de

bonne ou mauvaise foi.

Les principales conséquences de ce système sont les

suivantes :

1° Dès que l'édifice est conslruil, l'arbre planté, ou

l'ouvrage fait, le bailleur qui en est devenu propriétaire par

droit d'accession peut, pendant le cours du bail, s'opposer

à leur enlèvement.

2' Le preneur a sur ces additions à l'immeuble les

mêmes droits que sur l'immeuble dans son état primitif.

Libre à lui, par conséquent, d'en jouir suivant les condi-

tions de son bail, cl de modifier ces améliorations dans la

mesure permise; mais il n'aura pas le droit de les suppri-

mer pour no rien mettre à leur place.
3° Les impositions, mises parla loi à la charge du pro-

priétaire, et notamment l'augmentation de l'impôt foncier,

seront supportées par le bailleur.

4° Comme le droit du preneur est soumis à une alter-

native de la part du bailleur, et que celui-ci peut ne se

déterminer qu'à la fin du bail, le preneur n'a pas contre le

bailleur de créance immédiate; elle ne peut être exigée

qu'à la fin du bail. On ne peut donc saisir-arréler celle

créance avant celle époque.
5° Le droit du preneur sur les ouvrages qu'il a faits esl

personnel et mobilier, et à cause de ce caractère de sou droit :

a) Ses créanciers ne pourraient saisir immobitièrement

les constructions par lui élevées.

b) Il ne peut conférer d'hypothèques sur elles.

c) S'il cédait son bail avec les constructions par lui

élevées, le droit à percevoir sur les constructions cédées

serait le droit de vente mobilière et non celui de vente

immobilière.
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d) Si le locataire constructeur se marie sous le régime
de la communauté légale, son droit sur les bâtiments, étant

essentiellement mobilier, tombera dans la communauté.

e) Le preneur n'a sur ces constructions ni actions péli-

toires, ni actions possessoires.

§ î. — Système rejetant l'accession.

Le second système, diamétralement opposé au premier,

repousse les effets de l'accession durant le cours du bail,

et décide que le bailleur ne devient propriétaire des cons-

tructions qu'à la fin du bail, et à la condition que le pre-
neur les laisse subsister jusqu'à ce moment ; alors seule-

ment s'applique l'art. 551.

C'esl l'opinion de MM. Âubry et Rau : « Lorsque le

» preneur, disent-ils, a fait des plantations cl des cons-

» Iruclions, ou apporté des modifications au mécanisme

» d'une usine, il peut, en cours de bail, enlever ces plan-
» talions el constructions, ou rétablir l'ancien mécanisme

» sans que le bailleur soit autorisé à s'y opposer en se

» fondant sur le droil d'accession. » Et ils motivent ainsi

leur décision : « La seule manière de concilier les droits

» que le bail confère au preneur avec le droil d'accession

» compélanl au propriétaire esl de n'admettre l'exercice

» de ce dernier que sur l'état de choses existant à la fin du

» bail (1). »

Le même argument esl ainsi présenté par M. Laurent,

l'un des plus ardents partisans de ce système : « Donner

» au bailleur le droit d'exiger que les ouvrages fails par le

» preneur soient maintenus, ce serait altérer les droits que

(I) AL'BRYet n vu. - T. IV, S*»; f texte et note 5, p. 171.— T. Il, | tt)l,
notes SI et *l, p. 201.
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» le bail donne au preneur : il ne pourrait plus jouir d'après
» ses convenances cl ses intérêts (1).

»

Enfin nous retrouvons encore le même motif du respect
de la jouissance du preneur invoqué dans un arrêt de la

Cour de Cassation du 22 novembre 1861, qui reconnaît

implicitement pour la durée du bail le droit du preneur sur

les constructions qu'il a élevées : « Attendu en droit, dit

» cet arrêt, qu'en admettant que la disposition de l'art. 555

» du Code Napoléon soit conciliablc avec les principes spé-
» ciaux qui régissent le bail, et que le propriétaire puisse
» exercer dans toule sa rigueur, à l'en contre de son fer-

» mier, le droit que lui donne cet article de retenir les

» constructions élevées par un tiers sur son fonds, sous la

» seule condition de rembourser la valeur des matériaux

» el le prix de la main-d'oeuvre, ce droit ne s'ouvre pour
» lui qu'au jour où cesse le bail et sur l'état de choses

» existant à celte époque.
» Que, jusque-là, la jouissance qu'il a transmise à son

• fermier et qu'il esl tenu de lui garantir, ne serait ni libre,
» ni complète, si, en invoquant un droit immédiatement

> acquis par lui sur les changements et les constructions

» qu'il a pu faire dans le but d'approprier les lieux à la des-

• tinalion pour laquelle ils lui ont été loués, il pouvait
» l'empéchcr d'en disposer à son gré pendant le cours du

• bail, et d'y apporter des modifications que lui parai-
> traient exiger ses convenances et ses intérêts; qu'ainsi
» entendu el appliqué l'art. 555 serait une atteinte aux

» droits que le fermier lient du bail et tic la loi, puisque,
• par exemple, il serait lenu de conserver un mécanisme

• établi par lui pour l'exercice de son industrie, bien que

Hi UtruEXT. — T. XXV, n* 177.
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» l'expérience lui en ait démontré le vice ou l'insufli-

» sancc (1).... »

Toutes différentes des conséquences du système de l'ac-

cession sont celles qui résultent de l'adoption de celte opi-

nion suivant laquelle le preneur est propriétaire des

ouvrages élevés par lui sur le lorrain loué :

1° Le preneur peut, durant le cours du bail, modifier

et détruire ces ouvrages sans que le bailleur puisse s'y

opposer.
2° Les impositions mises par la loi à la charge du pro-

priétaire, et notamment l'impôt foncier, seront supportées

par le preneur.
3° Le droit du preneur sur ces constructions étant im-

mobilier et réel (2) :

u) Ses créanciers peuvent saisir les constructions, et la

forme de la saisie est immobilière.

b) Le preneur peut les aliéner à litre onéreux ou gratuit,

les donner en anlichrcsc ou les hypothéquer conditionncl-

lemcnt pendant la durée du bail. — Si d'ailleurs le patri-

moine du preneur est frappé par une Irpotlicquc légale,

celle-ci frappera aussi ces constructions.

t) S'il cède à un tiers ces constructions, il y a là une

mutation immobilière soumise à la formalité de la trans-

cription.

d) Si le locataire constructeur se marie sous le régime

de communauté légale, les bâtiments lui resteront propres,
les meubles seuls tombant en commmiaulé.

m Cass. il nov. l*Sf. -S. I*», I, il el t) p. I*», I, lin.

(i) Même an cas ou le halllear a renoncé an droit d'acces*iont M.«ii ILLOCARD
prétend que le preneur n'a toujours qn'iin droit mobilier et personnel sur ses
constructions, one créance de jouissance — Il nous semble, an contraire, que
le preneur devient alors forcément propriétaire de ces constructions «joi,
comme le disent MM. AUBRV et Rair, - ne peuvent pas élre sans maître. »

Sic. »a»s. i juillet Ittl. - S. 51,I, M5.
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c) Le preneur a toutes les actions qui compétent à un

propriétaire, péliloires et possessoires.

S :t. — «luriapruilciicc

Quant à la jurisprudence, il est difficile de déduire une

théorie bien nette et bien fixe des différentes décisions

qu'elle a rendues sur la matière.

Certains arrêts déclarent le preneur propriétaire des cons-

tructions pendant toute la durée du bail, et lui recon-

naissent durant ce temps le droit de les modifier et de les

détruire (1).
Nous lisons par contre dans un arrêt de la Cour d'Appel

de Paris, du 4 novembre 188G, que « les constructions

> élevées par le preneur sur le terrain loué appartiennent
» en principe au propriétaire du sol, en vertu du droil

» d'accession ; et ne sont point par conséquent suscep-.
» tildes d'être grevées d'hypothèques du chef du pre-
» neur (2). »

Cependant ce droit d'hypothéquer les constructions qu'il
a élevées est accordé au preneur par un arrél de la Cour

de Cassation du 13 février 1872 (3).
Enfin nous voyons d'un côte l'augmentation d'impôt

foncier provenant des nouvelles constructions, et toutes les

impositions supportées ordinairement par le propriétaire,

mises à la charge du bailleur (i), tandis qu'on reconnaît

aux créanciers du preneur le droil de saisir, en la forme

(I) lia**. 7 a»ril I*>1. S. ril. I, %:t>. — C-is*. il nov. I*îl, déjà elle. D. I».

I*K>,1, llo. — ûss. 8 mai l»77. 0. P. 77,1,308. — l.von, 19 fév. 1*0 0 I'-

85, II, 1.17.

(1) D. P. 88, If, t.

(.1, D. P. 7*, I, *V>. Sic. Ljon, 18 fév. 1871. S. 1871, II, 81.

(t) Cu». 8 juill. 1831. S. 51,1,681. — Paris, 15 dèc. I*». S. 18M, II, 83.
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d'une saisie immobilière, les constructions élevées par

leur débiteur (1).

En résumé, toutes ces décisions n'offrent que de fla-

grantes contradictions. Sans doute, chacune d'elles s'ex-

plique peut-être dans l'espèce particulière où elle a été

rendue, mais toujours est il que ces divergences rendent

impossible la détermination d'un système complet et uni-

forme.

^ i. — Système admis.

Nous nous rallions au système qui déclare le preneur

propriétaire, durant le cours du bail, des constructions qu'il

a élevées sur le terrain loué, lui donnant par conséquent

sur celles-ci les droits les plus absolus.

Nous pensons, en effet, avec MM. Aubry et Hau et Lau-

rent, que c'est la seule solution qui puisse se concilier avec

les droils que tient le preneur de son contrat de bail. Obligé

de procurer à son locataire la jouissance paisible de la chose

pendant le temps fixé (art. 1701) cl 1710), le bailleur ne

pcul élre propriétaire «les constructions élevées par ce loca-

taire dans la limite de son droit. Car ce droit de propriété
entraînerait pour le bailleur le droit de transformer et même

de démolir l'ouvrage créé par le preneur; or, celle démo-

lition cl celle transformation doivent être réservées à ce

dernier, sinon sa jouissance pourrait élre troublée par le

fait du bailleur.

Sans doule, ce droit absolu de démolition et de transfor-

mation n'appartient pas au preneur sur les constructions

qu'il a louées, et qu'il est obligé de conserver dans l'état

(Il Rouen, « aonl 18». S. W, Il, 817. — Cass. 7 av. 1881. S. t»l. I, 15».
— «imtra : Cass. Il fév. 18». S. V), I, M. — Limoges, 17 mars 1877. S. 77,
II, *>>.
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où il les a reçues. Il en est (oui autrement des constructions,

plantations cl autres ouvrages qu'il a faits lui-même dans

les limites de son droil ; en les faisant, il a joui de l'immeuble

loué suivant ses convenances et ses intérêts; les mêmes

convenances cl les mêmes intérêts peuvent exiger plus tard

la suppression de ces ouvrages. Il faut donc lui accorder ce

droit de suppression, et par conséquent le droit de pro-

priété sur ces ouvrages.

Un fermier, supposons-nous, ayant étendu sa culture,

a ajoute à ses frais et sans entente préalable avec le pro-

priétaire une grange à celles qui existaient déjà sur la ferme.

Il s'aperçoit plus lard qu'il lui serait préférable d'augmenter

son élevage, et décide de démolir sa grange pour en utiliser

les matériaux à la construction d'une élablc supplémentaire

qu'il veut placer à un aulre endroit. Ce fermier en agissant
ainsi ne fait, semblc-t-il, qu'user de son droit de jouissance, et

cependant le système opposé au noire ne lui permettrait pas
celle suppression complète du premier bâtiment qu'il a élevé.

De même encore, comme le dit M. le Conseiller Guillc-

mard dans son rapport sur un arrêt de la Cour de Cassa-

tion du 8 mai 1877 (1), un fermier peut avoir planté des

arbres qu'il croit d'une bonne venue cl d'un bon rapport,

et s'apercevoir ensuite qu'il s'est trompé. Ayant le droit

de jouir conformément à la convention, il doit pouvoir arra-

cher les arbres pour revenir, à son mode de culture primitif,

cl rentrer ainsi dans les conditions de jouissance cl d'ex-

ploilation dont il était momenlanémenl sorti. —
D'après

l'autre système, il n'aurait pas ce droit, et le bailleur pour-

rait contraindre le fermier à conserver ces plantations jus-

qu'à la fin du bail.

(I) D. P. 77, i, a*.
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Celle grave atteinte à la liberté du preneur serait exigée,

d'après les défenseurs de ce système, par l'art. 551 aux

termes duquel tout ce qui s'unit el s'incorpore à la chose

appartient au propriétaire, ou plus simplement, celle entrave

à la jouissance serait voulue par le droil d'accession qui

s'opérerait immédiatement au profit du bailleur.

Selon nous, c'est à tort que l'on fait produire ici au droit

d'accession un effet qui doit élre écarté pendant loute la

durée du bail. L'art. 551 ne prévoyait pas l'hypothèse que

nous envisageons actuellement, c'csl-à-dire celle de cons-

tructions élevées par le preneur sur le terrain loué, hypo-

thèse qui doit se régler uniquement parles règles du Contrat

de Louage. Quand il a signé le bail accordé au preneur, le

bailleur, avons-nous dit, a contracté l'obligation de le laisser

jouir paisiblement ; appliquer l'art. 551 c'esl empêcher celte

jouissance, donc il finit s'en tenir à la règle établie par

l'art. 1131, c'est-à-dire que les conventions légalement

formées tiennent lieu de loi à ceux qui les onl faites.

D'ailleurs ne pcul-on pas dire que l'engagement pris par

le bailleur de procurer une paisible jouissance au preneur,

implique de sa part, par le fait même, une renonciation

tacite au bénéfice du droit d'accession ; renonciation 1res

licile, car la règle t Superficies solo cedit » n'esl pas une

règle d'ordre public, et il est permis d'y «lérogcr par «les

conventions contraires (1).

Celle renonciation tacite est précisément pour le preneur

le titre constitutif du droit de superficie qui prive le bailleur

du droit de propriété sur ces constructions élevées par son

preneur, constructions cl ouvrages dont il sera cependant

propriétaire sous condition suspensive, sous la condition

(I) Les arl. 5lï>, 553, Mi du Ole civil prouvent la légitimité de cette renon-

ciation.
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qu'ils subsisteront à la fin du bail, et qu'il n'exigera pas

leur enlèvement ; car, ainsi que nous le verrons bientôt, le

droil d'accession reprendra alors son empire au profit du

locateur.

Reconnaissant le preneur propriétaire, pendant la durée

du bail, des ouvrages qu'il a faits sur le terrain loué, nous

reconnaissons en même lemps toutes les conséquences

«lu'emporle pour lui ce droit de propriété et qui ont élé

indiquées plus haul(l).

(I) Page 7.1.
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SECTION III

Droits du bailleur et du preneur
sur les constructions et plantations à la fin du bail.

Plusieurs systèmes se trouvent encore ici en présence,
mais ils peuvent se classer en deux catégories, les uns

admettant l'application de l'article 555, les autres rejetant

celle application.

§ I. — Systèmes appliquant l'nrt. SIUCS.

La première catégorie comprend ceux qui appliquent

purement el simplement l'art. 555 du Code civil à ces cons-

tructions el plantations, lors de l'expiration du Contrat de

Louage, mais tandis que les uns (1) assimilant le preneur à

un possesseur de bonne foi, ayant un titre dans son bail

même, refusent au bailleur le droit d exiger la démolition

des ouvrages faits par ce preneur, et lui permettent de se

libérer envers lui en payant à son choix, soit la plus-value,
soit la valeur des matériaux et le prix de la main-d'oeuvre

(art. 555, al. 3 in fine); les autres (2) considèrent le pre-
neur constructeur comme un possesseur de mauvaise foi

dans ses droits vis-à-vis du bailleur, et reconnaissent à

celui-ci le droit d'exiger la suppression des ouvrages ou, s'il

les relient, l'obligation de rembourser intégralement la

(|> DMIAXTR, I. If, n"."»* Ut, II. — Di-R.txrox, t. Il, n» Ml. — lu VF.R.;IKR,du

Louage,n« tWet s.— PROIMIOX, delTsufruit,I. III, n* H.V». — TROPIOXO,du

Louage,t.Il, n»»*.

(i) AI'BRT et llur, I. Il, $ *>1, texte et note fi. — DKVOLOIIHE,t. IX, n" f»J
et r/M. — fiCiLLoUARn, Contrat de Louage, 1.1, n»« *>l-30l.
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valeur des matériaux cl le prix de la main-d'oeuvre, sans

égard à la plus ou moins grande augmentation de valeur que
le fonds a pu recevoir (arl. 555 al. 2 et al. 3 in principio).

La majorité de ces auteurs estime d'ailleurs que les

termes de l'art. 555 sont assez larges pour comprendre
celte hypothèse du preneur constructeur, et lui en applique
les règles directement. MM. Aubry cl Mau, au contraire,

que nous avons vus plus haut écarter les régies de l'accession,

pendant la durée du bail, au profit du locataire, n'appliquent
cet arl. 555 que par analogie : « Le preneur, disenl-ils, ne

» pouvant élre considéré comme un liers possesseur, soil

» de bonne foi, soit de mauvaise foi, les dispositions de

• l'art. 555 ne lui sont pas direelement applicables. Et si

» nous soumettons le bailleur qui opte pour la conservation

» des travaux, à l'obligation de rembourser intégralement
» la valeur des matériaux et le prix de la main-d'oeuvre,

» c'esl parce que nous lui reconnaissons aussi la faculté de

» demander la suppression de ces mêmes travaux, ce qui
» le place dans une situation analogue à celle où se trouve,
» d'après l'art. 555, le propriétaire du sol vis-à-vis d'un

» possesseur de mauvaise foi (1). »

$ 2. _ ftyntômc* rojotnnt l'nrt. tltttt.

Los auteurs de la seconde catégorie décident, en sens

inverse, que Tari. 555 est étranger aux rapports du bailleur

et du preneur, el que ses dispositions ne doivent leur être

appliquées en lin de bail, ni directement ni par analogie.

L'unique hypothèse prévue par cet article, disenl-ils, esl

celle du possesseur de bonne ou mauvaise foi en conflit avec

le véritable propriétaire qui l'actionne en revendication et

(I) ArjBftv et HAIT, t II, § 201, note fi in fine.
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qui l'évincé (arg. a contrario de l'alinéa 3 in fine) (1).—
Le mot tiers désigne ceux qui possèdent animo domini, mais

non les simples délenteurs précaires comme le sont les

locataires. Ceux-ci sont liés par un contrat vis-à-vis du

propriétaire ; il y a deux parties à un même rapport juri-

dique ; le preneur est l'ayant-cause du bailleur, landis qu'au
contraire il n'existe aucun bien juridique entre le proprié-
taire qui revendique son fonds cl le tiers possesseur «lont

parle l'art. 555.

Puisque l'art. 555 est tout à fait étranger au rapport du

preneur et du bailleur, on appliquera à ceux-ci, à la fin du

bail, les règles du contrat qui les lie, c'est-à-dire les règles
du Louage. Or, en vertu de I art. 1730, le preneur doil

rendre la chose (elle qu'il l'a reçue ; donc le bailleur, à la

fin du bail, peut exiger qu'il démolise ses constructions el

arrache ses plantations, mais il est sans qualité pour con-

traindre le preneur à laisser ces constructions et ces planta-
tions. S'il veut les conserver, il s'entendra à ce sujet avec

son locataire et conclura avec lui toutes les conventions qui
lui plairont. A défaut de ces conventions, de cette entente

amiable, le preneur qui laissera subsister ses constructions

el plantations après l'expiration du bail, n'aura droil à

aucune indemnité (2).

(I) « l.i fin de l'art. 5V», dit LURENT (I. Vf, n**;.*»}, oii il esl question du
» possesseur de bonne foi, parle d'un tiers possesseur qui possède cou mie
• propriétaire, en vertu d'un litre translatif de propriété dont il ignore les

vices. Cela étant, le commencement de l'article doil se rapporter an posses-
• seur de mauvaise foi, c*e«t-à-direa celui qui possède comme propriétaire,
• mais sans titre, ou en vertu d'un litre dont il connaît les vices. •

Les adversaires de ce système repoussent cet argument a contrario, lire de
la dernière ptrlie de l'art. îWï, et soutiennent que l'expression lier* employée
d.ins le premier alinéa est générale, el s'applique» Ions cent qui ne sonl pas
propriétaires du fonds.

tii «je système est soutenu par M. Lu RF.sr, t. Vf, i*5. et I XXV, 177 el s. —

liir r.At'Mtov, Itos.xiiR cl ItoisTAi*, I. Il, arl. *VK, n« 110. — «.'pr. POTHIFR,
Traité de Louage, n* Ml. — TOVI.I.IF.R, I. III, n» l:».
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§ 3. — Jurisprudence.

La jurisprudence est plus explicite sur le règlement des

constructions cl plantations faites par le preneur, à la fin

du bail, que sur ce règlement durant le cours du bail.

Elle est à peu près constante à assimiler à la lin du bail

le preneur à un liers possesseur de mauvaise foi, cl lui

applique les règles de l'art. 555, c'est-à-dire permet au

propriétaire d'exiger l'enlèvement des constructions ou plan-

tations, s'il n'aime mieux les retenir en payant la valeur «les

matériaux el le prix de la main-d'oeuvre (I).

§ t. — ByAtcme ntlml».

Quant à nous, nous déciderons avec les partisans du

second système que le bailleur ne pourra pas, en lin de

bail, obliger le preneur à maintenir ses ouvrages, dont nous

lui reconnaissons par contre le droit d'exiger l'enlèvement;

mais au cas où ces ouvrages subsisteront, nous nous

écarterons du second système pour nous rapprocher du

premier, en refusant au bailleur le droit de les conserver

sans payer d'indemnité.

Examinons cl approfondissons ces diverses propositions.

I. — Tout d'abord le fermier, jusqu'au momcnl de

l'expiration du bail, pcul détruire les constructions et plan-
talions élevées par lui sur le terrain affermé. En agissant

ainsi, il reste dans les plus strictes limites de son droit cl

ne commet aucun abus. Les mêmes raisons qui nous onl

fait écarter les règles de l'art. 555 durant le cours du bail,

(Il Cass. :t janvier 1819,1». P. lo. I, 27 et S. 19,1, KL — lias*. I" juillet
IS5I. S.SI, 1,1*1,el I». p. 51, 1,219. —Cass. 21 Janvier, I«>1, l> P. 91,1, l«0.
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nous les font repousser ici. Tant que le bail est en cours,

que ce soit à la fin ou au milieu de sa durée, le bailleur esl

censé avoir renoncé à son droil d'accession pour laisser

paisible jouissance au preneur. En vertu du bail même,

celui-ci a droit de faire des travaux qui augmentent l'utilité

et l'agrément de sa jouissance, cl par suite le droil d'en

disposer à lout moment.

La solution delà question réside non pas dans l'art. 555,

inutile en cette hypothèse (I), mais dans les règles du

Louage cl notamment dans l'art. 1730. < La seule obli-

» galion «pic la loi el la nature du contrat imposent au

» preneur, dil M. Laurent en invoquant cet article, c'esl

» «le rendre la chose au bailleur el de la lui rendre (elle

» qu'il l'a reçue. Donc il esl obligé d'enlever les plantations
» el constructions qui n'existaient pas lors du bail. Voilà

» le seul droit que le bailleur a en vertu de son contrat (2). »

A la différence du système qui applique ici l'art. 555,

l'option, d'après nous, n'appartient pas au bailleur qui ne

peut forcer le preneur à conserver ses constructions cl plan-

tations, dont il a le droit le plus absolu de disposer, tant à

l'époque où finit le bail que pendant sa durée. L'immeuble

est-il remis dans son étal primitif, au moment de l'expiration
du bail, le bailleur n'a pas à se plaindre, son droit ne va

pas plus loin, il ne peut demander le maintien des modi-

fications cl améliorations qui avaient été apportées sans

cnlcnte avec lui (3).
En décidant ainsi, nous nous trouvons d'accord avec

(I) Nons négligeons l'argument tiré par certains anleurs de la prétendue
impossibilité d'application du mot tiers au\ détenteurs a titre précaire, car
nous avouons n'être convaincu par les raisons, ni des uns, ni des antres,
relativement à l'interprétation qu'il fanl donner a celte expression.

12) LuRF.sr, t. XXV, n« 179.

(.1) Sic. hi-vr.Ri.iF.R, du l/Hiage, n«» !>V.el ttv.
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M. le Conseiller Guillemard qui s'exprimait en ces termes

dans un rapport déjà mentionné plus haut : « D'après les

» règles du bail, cl à moins de stipulations contraires, le

» preneur n'est tenu en quittant les lieux que de les rendre

» dans l'étal où il les a reçus. Ni dégradation, ni améliora-

» lion, voilà la règle (1). »

Il en élail de même en Droit romain, où l'on permettait

d'enlever les améliorations, à condition de remet Ire les lieux

dans l'état primitif (2). C'est ainsi encore que nous voyons
dans l'ancien Droit un arrêt du Parlement de lionnes

du 17 octobre 1575 (3) autoriser un fermier à emporter des

arbres plantés dans le fonds tenu à ferme.

IL — Si le bailleur, avons-nous dit en second lieu, ne

peut exiger le maintien des constructions cl plantations, il

peut du moins en exiger l'enlèvement; c'est le corollaire

naturel du droit du preneur que nous venons d'analyser et

qui trouve sa base dans l'art. 1730. Le bailleur a le droit

do faire remettre les choses dans l'état où elles étaient au

moment où il a mis le locataire en possession du fonds

loué.

Peu importe que les travaux aient été faits à son vu et à

son su. C'esl ce que décident plusieurs arrêts, notamment

un arrêt de la Cour de Cassation, rendu le 3 janvier 1840.

« Considérant, dit-il, que, la déclaration dudil arrêt, que

» les travaux onl élé faits, au su el au vu des propriétaires,
» qui, loin de s'opposer à leur exécution, les auraient

» autorisés par leur silence, ne peut créer, à la charge du

(1) D. P. 77, i, a».

(2) I'MMF.5,Loi 19, S I. Oijr. ilxxati conducli.)

(3| RRIMS». — Dictionnaire des Arrêts, V- arbres, n» 27. — Voir aussi,
citation de I'ERRIKRErapportée plus haut, p. 28.
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» demandeur, une obligation qui ne résulte pas de la loi,

» el qui, si on la fondait sur la convention, devrait élre

» légalement prouvée (1).... »

Comme on le voit par ce texte, le consentement même

que donne le bailleur à rétablissement des constructions

par le locataire sur le terrain loué n'entraîne, en aucune

façon, renonciation à son droit de destruction. Attire chose,

en elTet, esl d'autoriser à construire, cl aulre chose esl de

s'engager à conserver ces constructions moyennant une

indemnité; celle dernière obligation peut grever très lourde-

ment le patrimoine du bailleur et ne doil pas se présumer
aussi facilement.

Celte présomption se trouve pourtant inscrite dans plu-

sieurs des propositions de lois sur l'indemnité de plus-value

qui comprennent les constructions et les plantations faites

par le locataire, parmi les améliorations lui donnant droit à

une indemnité, à la seule condition qu'elles aient été con-

senties par le propriétaire.
— Ce n'est pas un des moins

graves reproches qui peuvent être adressés à ces proposi-

tions (2).
En vain cherchons-nous lo droit sur lequel pourrait se

baser le preneur pour obliger le bailleur à conserver avec ou

sans indemnité les améliorations apportées par lui à la chose

louée. Ni dégradation, ni amélioration, (elle est, nous le

répétons, la loi du bail qui oblige seule les parties contrac-

tantes. De même qu'on ne peut forcer le bailleur à accepter

son immeuble diminué de valeur par la faute du preneur,

de même on ne peut le contraindre à le recevoir augmenté

cl amélioré malgré lui ; invita benificinm non datur. C'est là

(l| S. 19, I, M et D. P. 19,1, 27.

(t) Propositions de lois de MM. «ÎAGJIKLB, — Tiin.UKfi I»K PO.MJIKVII.IK, — cl

IIIT.UK I»KLA K.UYOSSEWE.
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une simple application des prérogatives quo le dioil do pro-

priété confère sur la chose louéo, « Obliger le propriétaire,
» dit M, Crivc!, à conserver malgré lui «les constructions

» qu'il n'a point commandées, auxquelles il n'a point par-
» licipé, qui peut-être ne lut conviennent pas, en le char-

* géant de payer, au moins, l'augmentation «le valeur ajou-
» tée à son fonds, et cela «lans tous les cas sérail contraire

* à toute justice. Il sérail souverainemenl injuste qu'il pût
» être grevé, malgré lui, «les impenses considérables qu'il
» n'a pas entendu faire, el dont il n'entend pas profiter( 1). »

Aussi esl-co avec raison, selon nous, «pie la Cour d'Or-

léans, dans un arrêt du 20 avril 18U), décide que le bailleur

esl en droil «le demander au locataire «l'un moulin la «les-

triuiiop d'un mécanisme nouveau et plus perfectionné, subs-

titué au méeanismo existant au moment de l'entrée en

jouissance. « Attendu, dit cel arrêt, que le besoin de sou-

» tenir la concurrence qui avait déterminé le changement

» do mécanisme', n'était pas un molif suflisant pour faire

» considérer co changement commo nécessaire à l'usage
» de la chose, el par suite pour que le bailleur fût obligé
» à tenir compte au preneur do la valeur qu'il avait pro-
» curée au moulin ; qu'il serait exhorbitant el injuste de

» faire prévaloir l'intérêt du preneur sur le droit de pro-
» priété du bailleur et de consommer pcol-élro sa ruine, en

» l'obligeant à payer «les innovations, améliorations faites

» sur sa propre choso (2).... »

Sans doute, il pourra être très préjudiciable au locataire

do devoir démolir uno construction qui lui aura peut-être

coûté une somme considérable, mais à qui ce préjudice sera-

t-il imputable?
— Sera-ce au bailleur? Nullement. Lo pre-

(1) URIVKL, loc. cit. p. 362.

(2) SIRKY, 19, II, 97.



— 87 —

neur savait «pie, d'après les règles du contrat qui le liait au

propriétaire, celui-ci pourrait exigera la lin du bail la sup-

pression «lo ces constructions. C'était à lui locataire, de pré-

voir les conséquences «lo ses actes, el de régler convention-

licitement avec son propriétaire le sort de ces constructions.

S'il n'a pas pris celle précaution, qu'il n'accuso que son

imprudente négligence et en supporte toutes les censé»

«piences. On peut lui dire comme autrefois au constructeur

romain : * Cur temere inadificasti in sofa ipiem intelligeres
•> alienum? » et encore ; « Xemo tfamnum sent ire cidetur

»
qui sud euljul ilammun sentit, »

Quelques auteurs prétendent appliquer en l'espèce
l'art. 1375 du Code civil, et voient dans le fait, «le la part
«lu preneur, «l'avoir construit et amélioré le terrain loué,

une gestion d'affaires qui obligerait le bailleur à tenir

compte au locataire des dépenses qu'il aurait ainsi faites.

— Nous repoussons absolument celle manière do voir et

estimons quo le preneur construisant et plantant sur le ter-

rain loué pour les besoins de sa jouissance no ressemble

en rien à un gérant d'alTaires. La gestion «l'affairés esl, en

effet, un quasi-contrat d'un genre tout spécial. Elle suppose
essentiellement l'accomplissement d'actes juridiques; le

ncyotiorum gestor est celui qui administre uno fortune, qui

gère un bien, qui agit juridiquement. Elle suppose chez, ce

neyoliorum gestor l'intention «l'agir non pour lui-même,

mais pour autrui.

Toute différente nous apparaît la situation du preneur
constructeur ou planteur; d'abord s'il construit ou plante,

ce n'est certes pas dans l'intérêt «lu bailleur, mais bien

dans sou intérêt propre et exclusif; ensuite le fait de sa

construction el de sa plantation esl un fait purement maté-

riel. Jamais les Humains n'auraient eu l'idée do dire en
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parlant «l'un locataî te qui aurait élevé des constructions sur

lo terrain loué : « IStij^îu thiùmymit (1). »

L'art. 13SI du i\\è\\\C Code no pettl davantage, «juoi

qu'on en aie «lit, trouver sa place ici. Cet article parle, eu

effet, des dépenses nécessaires el utiles qui onl été faites

pour la conservation tlo la chose; or les constructions et

les plantations faites par le preneur n'ont pas ce caractère

conservatoire. Elles n'étaient pas nécessaires à la conser-

vation de la chose qu'olles n'ont fait qu'améliorer. D'ail-

leurs nous n'hésiterions pas à mettre à la charge du

bailleur les ouvrages <pii seraient ainsi jugés réparations

nécessaires (2).

On ne pourrait pus jurgncr 11011plus d'une sorte «le

mandat tacite que le Lail leur aurait donné au preneur: car,

encore une fois, celui-ci notait |*a> oblige «lo faire ce qu'il
a fait, ces constructions et plantations n'étaient pas pré-
vues par le bail, el il no peut tlépenoVe d'un locataire do

grever le bailleur d'impenses «considérables dont il n'a «pie
faire.

Le preneur qui, sans, consulter lo bailleur, a fait «les

constructions et plantations sur le terrain loué, «loit donc

être considéré comme les ayant faites à ses risques et

périls. D'ailleurs, ce cas «le destruction obligatoire sans

indemnité so présentera rarenie i il : ou bien les tribunaux

tourneront la rigueur du principe, el examineront si les

travaux effectués ne se rattachent pas à d'autres ouvrages

déjà accomplis dont ils forment un accessoire en quelque

sorte nécessaire, ce qui leur permettra d'obliger le proprié-

(I) Voirdim c« sent utio hotoilo M. Marc«l ru MOI., professeur a^rt^é à
|.i Faculté île Uroll do Kiris, sur ou arril d« la Cb.iml»re des Rc«|mMesdo la
«»tir do Cassation du 1«j uillcl |»*JO, H. I*. 1891,1, W.

(î> V. nolro tolroducllao, 1».14.
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taire à rembourser au preneur les impenses «pi'il a faites,

par application «le l'art, L'JKl ; ou bien plutôt si les cons-

tructions sont un peu importantes, le locataire aura pris

soin de s'entendre «l'avance avec le bailleur pour en régler

la situation,

111. —
Supposons maintenant qu'il n'y ait pas eu «le

conventions préalables relativement à ces constructions et

plantations, que le fermier ne les ail pas enlevées, el «pie
le bailleur n'ait pas usé, à l'expiration «lu bail, «le son

droil d'eidèvemenl. Mlles subsistent «loue, et demeurent

attachées au sol. Le bailleur propriétaire «le ce sol peut-il
les conserver sans payer une indemnité au preneur ? —

Non, avons-nous déj\ répondu : il lions faut actuellement

d abord «lire les raisons qui nous font décider ainsi, puis
ensuite fixer le montant de l'indemnité «pie nous accorde-

rons au preneur.

D'après certains auteurs, avons-nous dit, les travaux «lu

preneur qui subsistent doivent, à défaut «l'entente amiable,

rester au bailleur sans indemnité, lo principe de celle

indemnité no se trouvant inscrit dans aucun texte du

Titre du Louage, seule règle «le la matière. — Nous ne

partageons pas celte opinion et pensons au contraire que,
dans celle hypothèse, les règles «lu Louage étant instilli-

santes, il esl (oui naturel de recourir à l'équité à laquelle
les parties s'en sont évidemment rapportées pour tout ce

qu'elles n'ont pas prévu au contrat. Or, il y a deux règles

générales d'équité inscrites, il est vrai, dans aucun article

du Code, mais dominant tout le droil et universellement

admises : La première qui ne permet pas à un tiers d'im-

poser au propriétaire du sol, sans son fait el contre sa

volonté, des dépenses qu'il n'aurait pas voulu faire, qui
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«lépsscnl ses ressources personnelles, el pour lo paiement

«lesquelles, s'il y était forcé, il lui faudrait vendre un

immeuble qu'il voudrait au contraire conserver ; la seconde

«pii nous enseigne «pie nul no doit s'enrichir aux dépens

«l'autrui, el que le Droil romain formulait «léjà en ces

termes; * SemoaUcrinsdetrimentolocupletiorfierijiotesL »

La décision précédente qui d'une part permet au bailleur

«l'exiger l'enlèvement des constructions et plantations, mais

«l'autre pari l'autorise à les conserver sans indemnité, res-

pecte bien la première «le ces règles, mais méconnaît la

seconde. Sans doute, comme nous l'avons admis aussi, lo

preneur avant la lin du bail peul enlever ses ouvrages ;

mais s'il les laisse soit par ignorance de son droit, soit par

négligence, le bailleur recueillera sur son sol des valeurs

nouvelles pour l'acquisition «lesquelles il n'aura rien dé-

boursé, el «lont par conséquent il so trouvera enrichi

sans cause. La règle que nul ne peut s'enrichir air; dépens

d'autrui se trouvera ain>i violée.

Nous tiendrons «lonc compte de celte règle, el nous obli-

gerons le bailleur qui retient les ouvrages faits par son

preneur à payer à ce dernier une indemnité.

Mn vain nous opposerait-on un argument d'analogie tiré

de la situation de l'usufruitier auquel l'art. 50!) du Code

civil no reconnaît pas lo droil, à la cessation île l'usufruit,

do réclamer une indemnité pour les améliorations qu'il pré-

tendrait avoir faites, encore «pie la valeur de la chose fût

augmentée.
— lui admettant d'abord quo l'art. 500 com-

prenne par lo mol « améliorations » mémo les constructions

faites par l'usufruitier, question qui esl loin d'être tranchée,

nous repousserions encore l'argument a (kiri qu'on en tire-

rait contre le locataire. La règle édictée par l'art. 500 est

rigoureuse et contraire à celle d'équité rappelée tout à
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l'heure, H faut «loue se garder de l'étendre par voie d'ana-

logie, sans t;n texte de loi précis.
D'ailleurs la différence «le traitement l'ait à l'usufruitier et

au preneur peut très bien s'expliquer par la différence des

droits et obligations conférés à l'un et à l'autre. Comme le

dit M, Troplong, « l'art. 5011 contient une disposition sévère

» «pie Ion ne doil pas étendre hors de son espèce. Le pre-
» neur n'a pas été dirigé par un esprit «le libéralité pour le

» propriétaire, et certes, il ne doit pas être plus généreux
» à son égard que celui-ci ne l'est pour lui. Or, le proprié-
» taire ne lui a donné rien pour rien ; il a exigé strictement

» les loyers el fermages ; il s'esl fait tenir compte «les dégra-
» dations. Pourquoi donc établir au préjudice «lu preneur
» «les présomptions forcées? Pourquoi sortir «le la véiité

» «les faits? Le preneur n'a eu qu'un but, c'esl «le pourvoir
» à sa commodité, à son agrément, à son utilité (1). »

Il esl impossible aussi de refuser l'indemnité au preneur
sous prétexte qu'en construisant sur le terrain loué, il avait

l'intention de faire don de ces constructions à son bailleur.

Toute intention de libéralité doil, au contraire, élre ici

repoussée ; le preneur «pii a construit sur le terrain loué, ne

se proposait nullement, en agissant de la sorte, de faire un

cadeau à son bailleur; des sentiments aussi généreux n'ont

pas cours entre propriétaires el locataires, et cette vieille el

inique fiction « Douasse censetur » aussi contraire à la vérité

qu'à l'éipiité, comme le dit M. Demolnmhe (â), pouvait être

<h Ti»Hi'i...xi;.~|>u L«»tia#\ii»a.V». sic. |IKU<»L<>UIIK,I. IX, ii'«v.\i.—|IMI\NIB,
«lutir* auilvl., I. Il, a" :*MH*. — M.\SSK el VH««;K sur Zicturie, I. II. siv7,
note |o.

li) IlKMOLoMItK. I. IX, h" i'«'.'l el ••'>'».
lHM\.\r-»N (I. Il, n* :w> njatlo au<sl clin liclion connue iicipplicaldeau

ca< ofi relui qui a I* \ 11 avait <|IK|.JIIO motif do lo faire. |cir exempta |«»ur
Améliorer M JOUUUIUV, cl il donne S l'appui do cette opinion une citation do
Vijixil'S eotniiKMitlil» 'o | :>ldoi Instit., Iiv. II. * Vingt eolonnm uni inquilintun
• it'dificatse in ared iwdulà : dicam il (action esse, quo rominodins recon-
i dutta utercnlur, ant in cà htlàtarcnt, non #/«<>! maleriam domino donare
» colnerin t. »
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admise autrefois eu Droit romain (l), mais «loil être rejetée

aujourd'hui ^ous l'empire de notre Codcipii en a fait justice
dans l'ail. 555, Décider autrement serait traiter lo preneur

plus durement quo le possesseur do mauvaise foi lui-même,

aïKptcl cet article accorde une indemnité.

Les ouvrages faits et laissés par lo preneur deviennent,

à l'expiration «lu bail, la propriété du bailleur, en vertu «lu

«Iroil «l'accession inscrit dans l'art. 551. (!o droil d'acces-

sion qui avait pour ainsi dire sommeillé pendant la durée

«lu bail, comme- écrasé par les règles «lu Louage, se réveillo

à «e moment cl produit son effet utile. Alors, en effet, le

bailleur n'est (dus obligé «le respecter la jouissance «lu pre-
neur qui a pris (in, et su trouve lié eu aucune façon à son

égartl. L'uhslaclo h la réalisation du droit d'accession était

l'obligation où se trouvait le bailleur de respecter la jouis-
sauce «lu preneur ; cette obligation cessant, l'obstacle tombe

par lo fait même, cl le bailleur trouvant sur son terrain des

constructions et plantations faites pat' autrui, en devient

propriétaire par voie d'accession (â). Les rapports contrac-

tuels étant éteints, cette accession opère dans toute son

énergie, car «Mienne raison ne s'opposo plus à l'application
du droit commun.

Sans doute, si le bailleur veut recouvrer son imineublo

intact, dépouillé ilo toutes additions et tle toutes modifica-

tions, il en a le droit, nous le lui avons reconnu en vertu de

{I) t»'ailleiirs celte fie-lion avait déjà «Héquelque |«MIniodiiiëo eu droit romain
iiiêïno, connue lo |>r<>1vont M le\t«s cités par M. Onr<>i..\.Ndans $<>nCommen-
taire du 3a» du li vi c II des tint. < Dedie. rcrum. • «>s textes xmt un fragment
do l'.ai. au Ui;'.;», 3, ;«, tmo constitution do «;<>nun\, «Mo a, M, b, cl uno
autre constitution IIWNÎONIN, Code :i, 32, i.

12) l/i bailleur ml alors censé avoir été propriétaire d«"souvrais dé* leur
incor|>orati«>ii au *ol : lo* droits qu'il avait éventuellement coiiIVrês en tant
quo propriétaire k»u* o/utilioti tuspensive, deviennent tlélinitlvcirioiit valables
et iwuvcnl s'oxerc«r.
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l'ail, 1730, et co sont alors les règles do cet article, c'est à-

«lire les régies tin Ooniral «le Louage tpii s'appliqueront, à

l'exclusion île l'ail, f»55 inutile dans i*e cas. L'exigence «le

la remise «les IÏCUN clans l'état primitif est reconnue par le

contrai «pii lie les prîtes. —Dans le cas contraire, c'est-

à-dire en casileinainliendcs ouvrages faits par le preneur,
nous nous trouvons dans une hypothèse «pii ne peut plus

être tranchée par nu texlo du Titre du Louage. Les parties
en contractant lo bail ne l'ont pas prévue; le fermier ne

louait pas l'immeuble dans le but «l'y bâtir, ou d'y faire

d'autres ouvrages, pavages, construction d'égouts, etc.,

reconnus utiles dans la suite. Il a créé une chose distincte

«lu sol bien tpiVllo y soil incorporée, et il l'a créée en dehors

de toute obligation, Le bailleur, nous lo supposons, n'use

pas «le son droit «le la faire enlever et la conserve ; force

nous est «le chercher nue solution ailleurs que dans le

Titre du Louage, sous peine, si nous nous en tenions à ce

Titre, «le laisserez ouvrage.* au bailleur sans indemnité,

c/csl-à-dire do lui permettre «le s'enrichir sans cause el «le

violer ainsi l'équité.
Gomme nous l'avons dit, ce bailleur devient propriétaire

par droil d'accession des ouvrages «|ui demeurent après

l'expiration du bail, sans qu'il y ait eu arrangement enlre

lui el son preneur. Il faut rejeter, en effet, l'idée d'une ces-

sion quelconque puisque les parties sont reslées moelles,

el nous avons déjà démontré qu'on no petit non plus pré-
sumer une libéralité de la pari «lu locataire.

Si c'est le droit d'accession qui rend le bailleur proprié-

taire, ce sont les règles de l'accession qui doivent résoudre

la question d'indemnité; nous appliquerons «lonc l'art. 555

cl nous assimilerons le preneur à un possesseur do bonne

foi, c'est-à-dire que nous donnerons au bailleur lo choix de
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rembourser soil la valeur des matériaux el le prix do la

main-d'oeuvre, soil uno somme égale a celle dont le fonds

a augmenté do valeur, Kn effet, la règle : « Nul no doit

s'enrichir aux dépens d'autrui, » qui est la cause do l'indem-

nité duo au preneur, doit en être aussi lu mesure. Or, en

restituant ta «lépenso inférieure à la plus-value, le bailleur

fait un gain sans appauvrir le preneur, en payant la plus-
value inférieure à la «lépenso, il appauvrit lo preneur sans

faire do gain ; des deux côtés l'équité esl donc satisfaite.

S'agil-it de bâtiments, lo bailleur le plus souvent sera «piitte
en payant la plus-value qui sera presque toujours inférieure

au prix de la construction. Lo contraire se produira au cas

où le preneur aura laissé «les arbres sur lo terrain, le bail-

leur se trouvera alors libéré à son égard en lui rembour-

sant le coût îles arbres el «lo leur plantation. Dans l'un el

l'autre cas, du reste, lo fermier n'aura pas à so plaindre
car il avait la faculté d'obtenir uno indemnité plus élevéo

en menaçant lo bailleur d'user, avant la lin du bail, do son

droil d'enlèvement sur les constructions el les plantations.
Notre décision qui assimile le preneur a un possesseur

de bonne foi est non seulement conforme à l'équité, mais

elle répond encore à la réalité des choses. Kn construisant

et en piaulant dans les limites du droit qu'il possède de

modifier la chose louée, le preneur ne peut avoir fait preuve
do mauvaise foi; il ne faisait quo ce qui lui était permis

par les termes mêmes de son contrat, et n'a par conséquent
rien à so reprocher. Nous évitons ainsi l'inconséquence
dans laquelle tombent MM. Demolombe et Aubry et Hauen

traitant lo preneur comme un possesseur de mauvaise foi

pour la détermination de l'indemnité à lui payer, et en lui

reconnaissant cependant pendant lo bail le droit d'élever des

constructions, privilège réservé au possesseur tle bonne foi.
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Sans douto nous avons reconnu au bailleur le droit

d'exiger la suppression des constructions el plantations

après l'expiration du bail, s'il no veut pas payer «l'indem-

nité, el il parait y avoir contradiction à assimiler ensuite le

preneur à un possesseur do bonne foi, contre lequel l'art. 555

n/accordo pas l'exercice «lo co droil. L'anomalie pointant
esl seulement apparente : Quanti le propriétaire demande

la suppression «les ouvrages faits par le bailliste, c'est au

preneur qu'il s'adresse en verlu de l'ail. 17.10, à raison

«les obligations qui lui sonl imposées par le bail; en

un mol le preneur esl alors envisagé commo preneur et

non comme tiers, tandis «pie lorsque nous lui attribuons

une indemnité, ce n'est plus alors comme preneur mais

comme tiers «pie nous l'envisageons, nous nous trouvons en

dehors des textes du Louage, el nous lui appliquons
l'ail. 555 en prenant dans cet article les dispositions qui
semblent lui convenir le mieux, c'est-;Ydire celles qui sont

édictées pour le possesseur «le bonne foi.

IV. —
Après avoir déterminé les règles suivant lesquelles

le preneur dont les constructions et plantations restent sur

le terrain loué, a droit à uno indemnité, il nous faut recher-

cher par quels moyens il peut réclamer celle indemnité, el

comment il faut en calculer le montant dans les deux cas

différents qui peuvent se présenter.
Kl tout d'abord c'est au preneur à prouver qu'il a fait

exécuter les travaux et qu'il les a faits à ses frais, car le

principe énoncé dans l'art. 553 à savoir que : « Toutes

» constructions, plantations et ouvrages sur un terrain ou

» dans l'intérieur, sonl présumés faits par le propriétaire à

• ses frais cl lui appartenir, si le contraire n'est prouvé, »

esl opposable au fermier comme à (ouïe autre personne pour
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les ouvrages faits par lui surlo terrain du propriétaire (I ).

La preuve contraire, dont parle l'art. 5511, peut «railleurs

se faire par témoins, ou à l'aide «le simples présomptions,
sans commencement «le preuve par écrit, à «pielque soinmo

«pie la valeur «les travaux puisse s'élever, car il s'agit en

pareil cas «le la preuve non d'un fait juridique, mais d'un

fait matériel auquel ne s'applique pas la disposition de

l'art LUI (â).

L'action en indemnité qui appartient en l'espèce au pre-

neur contre lo bailleur sanctionne l'obligation fondée sur

l'enrichissement «pie celui-ci a fait sans cause, c'esl donc

l'action que nous connaissons encore sous son nom romain :

Actinde in rem verso, action personnelle qui sera portée non

point devant le tribunal do la situation des lieux loués, mais

devant le tribunal du domicile du défendeur c'est-à-dire du

bailleur, conformément à l'art. 59 du Code de procédure
civile.

Quant à l'évaluation do l'indemnité à payer, on la fera

facilement si le bailleur consent à rembourser le prix «les

matériaux el de la main-d'oeuvre; il suflira, en effet,

précier ce prix par experts ou autrement, par exemple

d'après les devis passés avec les architectes, les quittances,
ou encore les marchés faits avec les ouvriers. Il en sera

autrement si le bailleur préfère payer seulement la plus-
value.

Que faut-il entendre par là?

« L'augmentation de valeur résultant pour le fonds de

l'édification des travaux ; » (elle esl la définition «pie l'on en

(I) I.U HKST, |. VI, II* iV>. — «:i$i. il fil tl 187.1 (S. 7.1, I, &||.

(i) .\UIHV et lue, I. Il, I VJi, texte n» I. — l.u I«K.XT, I. VI, n« i"»t -

UKMOUHIUK, I. IX, n** I'M<>.

«'.-ISS.*7 juillet |*Y).(constructions), 0. I*. .V». I, :KN et S. t», I,.'»» - Cj*s.
il mal |sr» (plantations), I». I». «», I, .131 et S. «'/», I. V)i
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donne généralement, mais cela no suffit pas pour détermi-

ner les bases «lu calcul de celte plus-value,
— Suivant la

majorité des auteurs, c'esl l'augmentation de la valeur

vénale, la plus-value qui sérail réalisable en argent, si

l'immeuble était aliéné. D'autres enseignent «pie la valeur

réelle peut n'être pas prise en considération si le proprié*
l tire n'en retire aucun profit, et «pie celte appréciation «le

la plus-value doit être déei 'Oe en fait el eu égard aux cir-

constances par les magistrats (l). Nous partageons cette

dernière manière «le voir; attendu «pie le bailleur n'est tenu

d'indemniser le preneur «pie dans la mesure «le son enri-

chissement, il faut pour évaluer le montant de l'indemnité

à payer, examiner ce dont il s'enrichit par suite du maintien

des ouvrages faits par le preneur sur son terrain ; cet enri-

chissement, c'est le profil, l'utilité qu'il en retirera, « IJua-

tenii* ces preliomr fada est », utilité et profit qui doivent

élre appréciés au moment «le l'expiration du bail, el qui ne

correspondent pas toujours intégralement à l'augmentation

«le la valeur vénale, Différents cas peuvent se présenter : ou

bien le bailleur ne louera plu* sa ferme el la fera valoir

lui-même, il devra alors donner une indemnité équivalente
au profil «pie son exploitation personnelle tirera «les ouvrages

du preneur; ou bien il louera à un nouveau fermier, l'in-

demnité sera alors «"'gale au supplément de fermage dû à

l'addition de ces ouvrages; ou bien enlin il vendra sa ferme,

cl nous trouverons alors ici comme base «le l'indemnité

l'augmentation de la valeur vénale, e'esl-à-diro la «lifférence

existant entre la valeur de l'immeuble avant l'édification «les

ouvrages et sa valeur actuelle.

Il» ISmio.n. — Tnltôilii ilomtino«lo propriété. h*ai>;. — \ouvt\iu Uonizul.

voir Améliorations 3 \, ir l.^0fcjoy»Mh£, I. IX, n* iWl. — OKUANTK, «'.ours

anah I. I. Il, n- :Wi lût, XII./.^
•" ' ' X
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Le bailleur aura-t-il lo droit de rentrer en possession de

la chose louée, avec les augmentations qui y ont été faites

par lo fermier, mémo avant d'avoir désintéressé co dernier?

VAXd'autres termes, lo fermier a-t-il un droit «lo rétention

en raison do l'indemnité qui lui est duo pour les ouvrages
créés sur lo terrain loué? Sans entrer dans la discussion de

celle question pleine do controverses, et qui nous conduirait

hors do notre sujet, (savoir si lo droit de rétention doit élre

seulement accordé dans les cas expressément déterminés

par la loi ou si au contraire il doit être étendu par analogie
à tous les cas où existe uno connexité entre la créance el la

chose détenue, delitum cum rejunctum)t nous refuserons

simplement au preneur, dans l'espèco qui nous occupe, ce

droit de rétention, parce que ce droil est uno cause de pré-
férence, cl quo les causes do préférence sont limitativemeiil

déterminées par la loi, or nous no trouvons pas do texte qui
l'accorde au preneur ayant construit sur lo terrain loué.
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AlMM.NOIt'.K l

Do l'Enrcgistromont-

Nous ne nous occuperons ici quo «les «Iroits qui pourront
être perçus à la fin du bai) par l'Administration de l'Enre-

gistrement, à l'occasion des ouvrages faits par le preneur
sur le terrain loué. Disons seulement que, durant lo bail,

s'il n'y a pas eu «le conventions spéciales, le preneur étant

selon nous propriétaire des constructions élevées par lui,

s'il les cède, il fera une cession immobilière qui donnera

ouverture au droit des mutations immobilières, droil de

5fr. 50° 0 (I).

A la fin du bail, ou bien les conventions, objets des

droits d'enregistrement, sont faites avant l'expiration do la

jouissance du preneur; ou bien elles sont passées après

l'expiration même du bail.

La convention qui interviendra avant l'expiration do la

jouissance aura pour but de fixer lo sort des ouvrages faits

par le preneur qui jusqu'au dernier moment, avons-nous

nous dit, conserve la faculté de les enlever. Le bailleur et

lo preneur détermineront alors ensemble la sommo suivant

laquelle le bailliste renoncera à son droit d'enlèvement et

laissera ses ouvrages qui, à l'expiration du bail, appartien-

dront au bailleur.

La plupart des auteurs appliquent à cet ado le droit do

5,50 70, y voyant une transmission immobilière. Selon

(I) Dictionnaire des droits d'enregistrement — V« «>>u>tructlons, n«« US et s.
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nous, c'est commettre une méprise sur la portée de cet

acte. Que décidc-t-il, en effet? Que les ouvrages subsiste-

ront et rien de plus. Lorsqu'arrivera la fin du bail, les

bâtiments en tant qu'immeubles deviendront la chose du

bailleur en vcrlu du droil d'accession, écarté pendant la

durée du bail, el qui renaîtra à ce moment, sans qu'il soit

besoin pour cela du secours de la convention en question.

Cetl'* convention a seulement pour objet de maintenir sur

ie sol les matériaux sur lesquels le preneur a un droit de

propriété incommutable, irrévocable, en tant que maté-

riaux, même à la fin du bail; tandis que son droit de pro-

priété sur les bâtiments eux-mêmes est temporaire el

précaire, el dispnrail en même lemps «pic sa jouissance.

S'il convient de «pielquc chose â l'cxpiralion du bail, ce

n'est pas pour transmettre au bailleur une propriété immo-

bilière sur le point de prendre fin, son seul but esl de fixer

le prix auquel il reprendra ses matériaux. C'esl pourquoi il

y aurait lieu, selon nous, de percevoir non pas le droit des

mutations immobilières de 5,50 %, mais celui de vente

mobilière de 2 °/0.

Après l'expiration du bail, qu'il y ail convention ou

simple règlement amiable ou judiciaire, il ne peut plus élre

question de transmission immobilière ou mobilière (1), car

le droit d'accession a opéré, cl le bailleur est devenu pro-

priétaire ce jure proprio des ouvrages faits par son pre-
neur. Il n'y a plus qu'un règlement d'indemnité exigé

par l'équité, cl frappé seulement d'un droit d'acte de

0,50 c. Vc.

(Il ctu. 4 juillet l**.|. — S. 51.1. M3.
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AlM'EMUCti II

Constructions ot plantations

résultant d'un abus do jouissance.

Nous avons supposé jusqu'ici que les constructions cl

les plantations faites par le fermier sur le lorrain loué,

l'avaient été dans les limites du droit que nous lui avons

reconnu au début de celte étude (1), c'csl-à-ilire sans déna-

turer l'immeuble, et sans lui apporter des changements
contraires â la destination primitive de la chose louée.

Il nous faut envisager maintenant le cas où ces cons-

tructions et plantations constituent de la part du fermier

un abus de jouissance. Si le fermier a outrepassé ses droits,

si les ouvrages qu'il a ajoutés au fonds n'étaient pas auto-

risés tacitement par le bailleur comme constituant I exer-

cice de son droil do jouissance, si, par exemple, il a construit

sur un pré, il ne pourra plus être traité comme au cas où

il construisait et plantait de bonne foi.

Les arguments que nous avons invoqués plus haut «lins

les sections II el III, pour établir la propriété cl les droits

du preneur, sont fondés sur l'intention présumée des par-

lies, sur l'analyse de leurs rapports contractuels. Nous

avons écarté les principes du droit d'accession pendant le

bail, considérant que le bailleur y avait tacitement renoncé

en s'oldigeant â procurer au fermier une paisible jouis-

sance, jouissance qui comprenait pour ce fermier le droit

(I) V. supri, p. V»et s.
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de détruire ses ouvrages faits de bonne foi sur le terrain

loué. Les mêmes raisons n'existent plus en présence des

constructions et plantations abusives ; puisque le preneur

ne remplit plus ses «obligations, le bailleur est relevé des

siennes, cl on ne petit plus supposer de sa part une renon-

ciation au bénéfice du droit d'accession. Les règles du

Louage qui précédemment paralysaient ce droil jusqu'à la

lin du bail, sonl dans l'espèce violées, et par conséquent

il n'existe aucun obstacle à l'application du droit d'ac-

cession.

Le bailleur peut donc exiger la démolition des bâtiments

et l'arrachage des plantations non seulement en fin de

bail, mais encore pendant la durée de la jouissance du

locataire; il pourrait même y avoir lieu â la résiliation du

bail (art. 1728 cl 1729). S'il lo préfère, le bailleur pourra

conserver ces constructions cl plantations «pii sont devenues

sa propriété (arl. 552 el 553), mais le principe d'équité

d'après lequel c nul ne peut s'enrichir aux dépens d'au-

Irui, » reparait ici, cl le preneur aura droit à une indemnité.

C'est en vertu du droit d'accession que le bailleur con-

serve les ouvrages du preneur, nous lui appliquerons donc

les règles de l'art. 555 relatives au moulant de celte indem-

nité, et comme il faut lui reconnaître dans cette hypothèse

un caractère de mauvaise foi, nous déciderons que le bail-

leur devra lui rembourser la valeur des matériaux et le

prix de la main-d'oeuvre, sans pouvoir se libérer en payant
la plus-value, si celle-ci est inférieure au montant des

impenses. En statuant ainsi, nom nous montrons plus

favorable au preneur de mauvaise foi que nous l'avons élé

à celui de bonne foi ; mais notre excuse est l'obligation où

nous sommes de nous conformer au texte de l'art. 555 qui

mérite d'ailleurs à juste titre les critiques qu'on pourrait
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nous adresser pour cctle solution bizarre. Cet article

réglant le montant de l'indemnité à payer au constructeur

et planteur sur le terrain d'autrui au cas où ses ouvrages
sont conservés par le propriétaire de ce lerrain, devrait

toujours limiter le monlant de l'indemnité à l'enrichisse-

ment du propriétaire, seul fondement de celle indemnité,

c'est-à-dire qu'à l'égard du possesseur de mauvaise foi

comme à celui du possesseur de bonne foi, le propriétaire
devrait avoir le choix entre le remboursement des impenses
et celui d'une somme correspondant h la plus-value.

Disons pourtant en terminant que cette inelegantia juris
est sensiblement atténuée par le pouvoir donné au proprié-
taire d'exiger la démolition des ouvrages. Si la plus-value

procurée au terrain est do beaucoup inférieure au montant

du prix des matériaux el de la main-d'oeuvre, le bailleur

pourra menacer le preneur d'exiger l'enlèvement, comme il

en a le droit, et le preneur sous le coup de celle menace

consentira à ne recevoir que l'équivalent de la plus-value

plutôt que d'être contraint à une démolition dont il tirerait

un profit encore moindre. C'eal ainsi que l'équité pourra

élre sauvegardée, cl la solution bizarre signalée plus haut,

évitée.
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CONCLUSION DU CIIAPiTlOE H

Kn résumé, le fermier qui a fait sur le lorrain loué «les

améliorations susceptibles d'enlèvement, plantations, cons-

tructions ou autres ouvrages extérieurs ou intérieurs, peut
en fin de bail cl â défaut de conventions contraires supprimer
ces améliorations en conservant les matériaux qu'il en retire;

s'il n'use pas de ce droit el les laisse sur l'immeuble loué,

le bailleur pourra soil exiger la remise «les lieux dans leur

étal primitif, soit conserver les ouvrages moyennant une

indemnité équivalente a l'enrichissement qu'ils lui pro-
curent.

Ces règles d'ailleurs ne s'appliquent qu'aux choses

attachées au fonds â perpétuelle demeure, cl n'atteignent pas
celles qui onl élé plutôt juxtaposées qu'incorporées au fonds,

s'il apparaît «pie l'intérêt du preneur a élé d'en conserver la

propriété cl de les détacher «le l'immeuble quand il le

voudrait, pour les emporter avec lui, comme des arbres de

pépinière.
Kn fait, comme nous l'avons déjà fait observer, presque

toujours il y aura des conventions qui interviendront pour

fixer les droits des parties relativement â ces ouvrages. Du

reste, l'élude de celle question présente beaucoup plus
d'intérêt pour les baux urbains que pour les baux ruraux.

Dans les premiers, il s'agit parfois d'édifices 1res considé-

rables, comme des établissements industriels entiers; dans

les seconds, au contraire, les tréa rares bâtiments «pic le

fermier entreprendra ainsi à ses risques et périls, seront de
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peu d'importance et se borneront souvent à une grange ou

une élable.

Mais si ces sortes d'améliorations se produisent peu dans

la location d'immeubles ruraux, il n'en est pas de même

des améliorations de l'autre espèce, de celles qui ne peuvent

élre enlevées, qui s'identifient avec le sol, el ont pour but

d'en augmenter la fertilité el le rendement. Mlles vont faire

maintenant l'objet de noire étude dans un troisième il

dernier chapitre.
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Iles ninclloriKioni* cirlturnlc* el foncières.

Les améliorations rjue peut recevoir le fonds loué, par

suite des soins d'un fermier intelligent el actif, sont très

nombreuses, cl ne se prêtent pas â une émimératioii limi-

tative. On s'accorJe généralement à les partager en deux

grandes catégories : les améliorations cullurales et les amé-

liorations foncières ; mais on ne s'entend plus aussi facile-

ment sur la détermination de la catégorie propre a chaque

amélioration prise en particulier. Sonl considérés ordinaire-

ment comme améliorations cullurales les labours d'appro-

fondissement, les fumures avec importation d'engrais, le

nettoyage des terres, et les amendements ou opérations

ayant pour but d'introduire dans le sol les éléments qui lui

manquent pour être friable, continu, mobile. Sont regardés

comme améliorations foncières d'abord les constructions et

plantations dont nous nous sommes déjà occupé, puis les

créations de prairies, les défrichements, les mises en culture

de terrains vagues, les dessèchements de marais, les créa-

tions de chemins d'exploitation, et enfin les travaux d'assai-
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nissemenl, comme le drainage ou la confection de rigoles
à ciel ouvert, cl les travaux d'irrigation.

Néanmoins il peut se faire que certaines «le ces opérations
ne constituent point des améliorations proprement dites. fên

«dfet, le fermier en signant son bail a contracté l'obligation

«le jouir en bon père de famille, c'est-à-dire «le satisfaire â

la loi de restitution, a cette loi d'économie agricole suivant

laquelle on doil rendre â la (erre sous forme d'engrais bien

choisis les quantités d'azote, d'acide phosphorique, de

potasse el de chaux qui ont été enlevées par les récoltes,

les autres éléments : oxygène, hydrogène et carbone (pro-
duits hydrocarbures) se trouvant en quantité suffisante dans

le sol ou dans l'air. Si donc le preneur d'un fonds rural ne

fume el n'engraisse les lerres que dans la mesure prescrite

par celte loi do restitution, il ne rend au sol que le juste

équivalent de ce qui en a été exporté par les récolles, il n'y
aura pas augmentation ni par conséquent amélioration au

sens propre du mot, la fertilité aura été conservée mais non

accrue. Toutefois celte stricte équivalence de l'engrais

apporté aux produits expoités est impossible dans les pays
«le culture intensive où les apports doivent toujours être supé-
rieurs à l'exportation. Pour obtenir une récolte maxima, il

aura fallu le plus souvent fournir â la végétation plus d'azote,

de phosphore, de potasse el «le chaux, «pie la récolte n'en

enlèvera, cl si le sol esl suffisamment riche en humus,

l'excès de ces matières importées s'y accumulera.

Celle réserve enrichira donc d'éléments nouveaux la terre

qui en était privée avant les apports d'engrais faits par le

fermier. Quels seront, â l'époque de sa sortie de la ferme,

les droits de ce dernier sur les avantages qu'il aura pu pro-
curer de la sorte au bien «l'aulrui ainsi que par d'autres

travaux fails durant le temps de son occupation, tels que
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drainage, irrigation, défrichement, etc.? La question sera

toute tranchée si les parties onl prévu le cas dans une clause

du bail ou dans une convention postérieure auxquelles il

faudra alors se conformer, et en fait c'esl la solution qui se

présentera le plus fréquemment. Comme le disaient avec

raison les députés Normands dans leur exposé «les motifs :

« Croit-on qu'un fermier ira souvent construire, planter,
> drainer, défricher, sans s'être auparavant assuré, vis-â-

» vis du bailleur, et avant d'entrer en jouissance, de la

>»juste rémunération doses impenses et de son travail (I). »

Mais si celte entente préalable n'a pas eu lieu, comment,

â la fin du bail, les parties intéressées régleront-elles leurs

droits relativement aux améliorations «pii auront augmenté

la valeur soil vénale, soil Iocalive de l'hérilago. Le Titre du

Louage est muet sur ce point comme sur celui des construc-

tions cl plantations faites sur le leiraiii loué par le preneur.

Quel autre lexte du Code celui-ci pourra-t-il invoquer pour

réclamer le droit à une indemnité? S'appuiera-t-il, comme

«lans Pliypolhèse de constructions el de plantations, sur

l'art. 555? Il ne le peut, cel article, en olTranl au proprié-

taire l'option soil de garder les travaux en les payant, soil

«le les faire enlever, est par le fait même inapplicable aux

améliorations non susceptibles d'enlèvement. — « Lorsqu'il
» s'agil «le travaux non susceptibles d'enlèvement, dit Dalloz,

» comme par exemple si le possesseur évincé a desséché un

»> marais, défriché une lande, l'art. 555 ne saurait être

» invoqué pour régler les «Iroits des parties, cet article ne

» prévoit que le cas où les Ira vaux peuvent être enlevés (â). »

D'autre part, l'art. 1700 vise bien l'hypothèse où le

fermier a fait des détériorations au fonds loué, mais il ne

il) Journalofficitl.
— Doc. parlent, Ch II<M Uopnlé* IHSS. - Annexe n 1»i.7.v».

(i» \)\t.\m. — J. «•. V» Propriété, n» \\\.
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parle pas des cas où ce sont des améliorations qui ont été

réalisées. Aussi actuellement le fermier est-il sans recours

contre le propriétaire pour obtenir l'indemnisation relative

aux améliorations de ce genre «jui subsistent après son

occupation.
Celte situation faite au fermier sortant a paru anormale

à plusieurs esprits soucieux des intérêts de l'agriculture, et

ils ont résolu do réparer ce soi-disant oubli du législateur
en donnant un complément â l'art. 1700; de là naquirent
les différentes propositions de lois sur l'indemnité de plus-
value que nous avons énumérées plus haut.

Le moment est venu de nous prononcer sur celle grave

question do l'indemnité de plus-value au fermier sortant;

nous l'aborderons, l'éludicrons et la trancherons sans parti

pris, en pesant et en considérant impartialement le pour el

le contre, sans nous dissimuler toutefois que nous entre-

prenons une tâche difficile, car nous nous trouvons ici en

présence d'un problème ardu plus facile â poser qu'à

résoudre, et sur la solution duquel les juristes aussi bien

que les agriculteurs sont loin d'être d'accord.

Notre méthode sera la suivante : Nous commencerons

par passer rapidement en revue les diiTérentcs propositions

déposées sur le bureau de la Chambre des Députés fran-

çaise, relativement à la codification de l'indemnité de plus-
value ; nous y rechercherons et apprécierons les différentes

façons dont y sont réglées les questions d'ordre pratique,
telles que celles du partage de la plus-value, de l'énuméra-

lion des améliorations agricoles qui y donnent droit, do la

nécessité du consentement du propriétaire ou encore du

caractère obligatoire de l'indemnité. — Le principe même

de l'indemnité de plus-value sera ensuite l'objet de notre

élude approfondie; nous exposerons successivement dans
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deux Sections distinctes : d'une part, les arguments qui
semblent la justifier; et d'autre part, ceux qui la font

repousser.
— Enlin nous dégagerons notre opinion de cette

discussion, et nous essaierons de lui donner une conclusion

conforme à la raison el â la justice.
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SEl'.TIOX I

Propositions do lois françaises

rolatives à l'indemnité do plus-value.

I. — Nous nous restreindrons aux «leux dernières légis-

latures, cl nous trouverons comme première en date la

proposition de M. Lccomte el «le ses collègues, déposée sur

te bureau delà Chambre le 2'J novembre LS8ÎI (1). D'après
ces législateurs, le propriétaire devra tenir compte au fermier

des deux tiers de la plus-value «pic celui-ci aura procurée
au fonds loué par ses travaux «le culture cl qu'il aurait fait

constater conlradicloiremenl avant sa sortie. L'autre tiers

sera donc abandonné au propriétaire, comme rémunération

du capital (erre «pii est l'un «les facteurs de celle plus-
value.

Oulrc l'inconvénient présenté par ce projet, de ne pas

indiquer assez clairement ce «pi'il entend par travaux de

culture, cl de laisser ainsi place â de nombreuses contes-

tations, il accorde, selon nous, nue liberté excessive au

fermier en lui laissant la faculté d'exécuter tels travaux qu'il

lui plaira, sauf loutefois les constructions cl plantations qui

restent régies par l'art. 555. Cette restriction esl pour le

moins singulière, el nous ne comprenons pas pourquoi le

fermier n'aurait pas le droil de faire une plantation «pii ne

coulerait pas 100 francs, alors «pi'on lui reconnaîtrait celui

de faire sans l'autorisation du propriétaire un défrichement

«pli en conterait 1.000.

(I> Voir le texte de celle proposition supr.l. p. \». (I.)
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On peut encore trouver étrange la compétence illimitée

«lonih're par ce projet au juge «le paix pour les contestations

relatives;! l'indemnité «hic au fermier sortant pour amélio-

rations. Ce magistrat aura-l-il les connaissances inVessaires

pour trancher ce débat, et surtout pour le trancher en

dernier ressort {

Hiilin la plus importante critique â adresser à ce projet,

criliipie «pii lui a valu de la part de .M. Kscorhiae la quali-
fication de" monstrueux », esl l'entrave intolérable apportée
au droil de propriété par le caractère obligatoire qu'il donne

â l'indemnité de plus-value. Il dénie au propriétaire le droit

d'empêcher le fermier de faire des impenses plus on moins

utiles, el l'oblige â payer ces impenses en fin de bail, toute

clause de bail ou convention ayant pour but d'cmpècher

l'application de ces dispositions étant déclarée nulle et de

nul effet. Les auteurs de celte proposition n'y ont même

pas reproduit la disposition atténuante inscrite dans leur

projet antérieur (1). qui permettait au bailleur «le ne rem-

bourser aucune plus-value, s'il consentait le renoiivtdlement

du bail sans augmentation de lover pour une période qui ne

pouvait être moindre «le six aimées, aucune autre améliora-

lion ne pouvant élre imposée au propriétaire pendant cette

période. Ces derniers scrupules onl disparu, el on éditie

désormais «l'une manière absolue le droil du fermier â une

indemnité envers et contre son propriétaire.

IL — Plus respectueux des droits «le ce propriétaire se

montrent MM. Thcllicr de l'onchevillc, «le Mun, etc. dans

leur proposition du 28 novembre 18811 ç2). Ils établissent

iiiieilistinctiou entre d'uni* part, les améliorations cullurales

d» Journal officiel. I***. pari., Ctumlnv îles liéptilé* IHSS, .inn«\e n* J»»i.
\h Voir lo lv\li supri, p. lu ,*?•
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«pii onl pu être p^vues au moment du bail, qui sont la con-

séquence naturelle d'une gestion intelligente et productive
«lu bien loué, c'est-à-dire les travaux qui sont réellement

des travaux «le culture, (défrichements, amendements,

engrais); et d'autre part, les améliorations pour ainsi dire

extrinsèques.
— Les premières donneraient toujours droit

à une indemnité ; pour les autres, il faudrait le consente-

ment tacilo du propriétaire. « S'il en était autrement, lit-on

» «lans leur exposé des motifs, il pourrait arriver que le

» fermier ruinât son propriétaire sous prétexte de l'en-

» richir (1). »

Ce projet respecte davantage h liberté el les droits du

propriétaire en co sens quo s'il déclare aussi l'indemnité

obligatoire, disant qu'on no pourra pas par une clause «lu

contrat priver le fermier do la totalité de la plus-value, il ne

fixe pas du moins d'une manière irréductible, comme le

projet précédent, aux deux tiers de la plus-value, le chiffre

de l'indemnité à payer; il laisse uno certaine élasticité aux

conventions destinées à régler cette plus-value, et facilite

différentes combinaisons, c'est ainsi que dans la pensée de

ses auteurs une prolongation de bail sans augmentation de

fermage pourrait tenir lieu d'indemnité.

Toutefois les dispositions de co projet ne nous paraissent

point prathjues : d'une part, en effet, c'est au moment de

la sortie du fermier qu'il fait constater conlradictoircment la

plus-value procurée au fonds loué par les améliorations do

la première catégorie, les travaux de culture proprement
dits. Comment arrivera-t-on à vérifier, à constater, à co

moment de la sortie du fermier, les engrais ou amendements

qu'il a incorporés au sol, alors <|ue l'appréciation do la plus-
value apportée de la sorte serait déjà difficile si on avait

(I) Journal officiel. Doc. pari., CJanibre des Dépoté» l*W, annexe n* 118.
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préalablement constaté Fépandage do ces engrais sur le sol?
— D'autre pari, admettre le consentement tacite du pro-

priétaire comme condition suffisante pour «pie les amélio-

rations de la seconde catégorie donnent lieu à uno indem-

nité, n'est-ce pas susciter enlre bailleurs et fermiers des

débats insolubles ? A quoi reconnaîtra-bon le consente-

ment tacite ? — Ilien plus, en refusant au propriétaire le

droit do déroger à la règle do l'indemnité obligatoire, co

projet force lo propriétaire â s'opposer même aux amélio-

rations que lo fermier voudrait faire à ses risques et à sa

charge, car ils ne peuvent convenir ensemble que ces amé-

liorations ne donneront pas lieu à indemnité.

III. — Lo dernier projet déposé sur celle question durant

la législature 1889-1803 est celui de MM. Dugué de la

Fauconnerie et Chaulin-Servinière, en date du 29 mars

1800 (1). L'indemnité est ici équivalente à toute la plus-
value résultant de l'amélioration réalisée, plus-value évaluée

par des experts dont la sentence est sans appel, mais qui
ne peuvent accorder d'indemnité si les améliorations n'ont

pas été réalisées avec l'autorisation du propriétaire.
M. Dugué de la Fauconnerie justifiant celte nécessité de

l'autorisation préalable disait dans l'exposé des motifs

d'un projet antérieur : « Il est impossible d'admettre que
» l'on puisse imposer à un propriétaire, même avec la

» certitude de l'augmentation de la plus-value de son fonds,
» des sacrifices qu'il peut ne pas pouvoir ou ne pas vouloir

» faire (2). » Malheureusement la clause finale de son

(I) Voir supri, p. li (I).
(i) Journal officiel. Doc. pari.. Chambre des Députés 1*37, annexe u* WH. —

Ce premier projet, déposé le a mars 1*37, différai (profondément de celui «iae
non* analysons ici. L'indemnité était basée contre toale équité, non pas sur
la plus-value, mais sur U dépense ; de plus on déduisait de c«tte dépense les
fruits tiue le fermier avait perçus en surcroit par suite des améliorations.
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projet qui déclare nulle toute convention contraire aux dis-

positions précédentes, empêche bien souvent le propriétaire
de «lonner son autorisation à la réalisation de l'améliora-

tion. Kn effel, pourquoi ne point permettre au bailleur «le

déballro librement avec son preneur les conditions du con-

trat ? —
Pourquoi leur imposera tous deux un mo«le «l'éva-

luation «pii jk.Mil ne pas leur convenir ? — Plutôt que d'ac-

cepter ce mo«le, ils préféreront souvent ne pas entreprendre

l'amélioration. N'est-ce pas briser toute initiative, loule

tentative do progrès «pie d'enchaîner ainsi les parties par

un texte d»?loi aussi étroit.

IV. — Des deux propositions qui ont été faites au cours

de la législature actuelle, la première seule retiendra notre

attention ; la seconde, «léposée par MM. Lechevallier et ses

collègues, lo 20 janvier 1801, n'a comme mérite que la

brièveté de son article unique (I) qui se borne à accorder

au fermier sortant une indemnité a raison de toutes amélio-

rations du sol lors«|u'il en aura augmenté la productivité.
On n'y trouve tranchée ni la «pieslion de la procédure a

suivre, ni celle «le l'étendue de l'indemnité ou «le la distinc-

tion des améliorations.

Y. — Tout autre esl le projet de loi de M. Dubois qui a

élé adopté par la Commission chargée d'examiner ces deux

projets, et qui, â la suite d'un rapport fait sur le fonds par
son auteur, est actuellement proposé au vote de la Chambre

des Députés (2). Celle proposition ne reconnaît au fermier

sortant le droit a une indemnité que pour la plus-value pro-
curée au fonds loué par des amendements, fumures, travaux

(I) Voirsupr), p. tt(li.
{if Voir iuprâ, p. tl {ti.
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do culture et d'assainissement, mais ne comprend pas dans

ces «terniers les travaux de «Irainage et «l'irrigation. L'inler-

vention et le consentement du propriétaire seronl nécessaires

pour l'exécution de ceux-ci que M. Dubois, «laus son exposé

des motifs, considère comme améliorations foncières qui, à

défaut de conventions spéciales, continueront a être régies

par l'art. 555 du Code civil. Nous nous permettrons «le

faire observer «pie cel article ne peut s'appliquer dans l'es-

pèce, puisipi'il prévoit un enlèvement impossible «lans le

genre «le travaux envisagés ici. On peut détruire et combler

«les fossés d'irrigation, mais non pas les enlever; «le même

le coût des travaux «pie nécessiteraient la reprise des tuyaux

de drainage et la remise du terrain en son état antérieur

serait bien supérieur au prix des tuyaux ainsi enlevés.

Cette proposition ne partage pas la plus-value enlre le

bailleur et le fermier comme l'avaient fait les profitions

précédentes, mais elle attribue toute l'indemnité au culti-

vateur. Seulement elle laisse au bailleur le choix enlre deux

parlis : ou bien il petit s'ac«piilter en argent, en obtenant,

si cela est nécessaire, des délais pour se libérer, â charge

de payer des intérêts au taux légal, et à la condition «pie

ces délais n'excéderont pas cinq ans ; ou bien il peut requé-

rir le juge de remplacer l'indemnité pécuniaire par une

prorogation «lo jouissance au prix et aux conditions du bail

expiré, sans «|ue celte prorogation puisse excéder six

années el sans que, durant celte prorogation, la jouissance

du preneur puisse donner lieu à son profit â une réclama-

tion pour plus-value.
— Celle mesure produirait-elle de

bons résultats? Le fermier sortant dé«;ti dans son esjioir de

toucher l'indemnité, objet de ses désirs, ne mellrait-il pas

toute son ardeur â épuiser le sol pendant celle prorogation

«pi'il subirait malgré lui? — Il esl au moins permis «le
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le craindre. De plus, il nous faut faire observer l'anomalie i|ue

présenlo ici celte proposition do loi : par ta faculté de pro-

rogation, un bail de six ans pourra élre prié à une durée

de douze ans, et ne plus donner lieu â aucune indemnité

à son expiration, tandis quo les parties n'auraient pu vala-

blement contracter dès l'origine avec celle condition un bail

de mémo durée totale.

Kn effet, et c'est la dernière critique que nous adresserons

à co projet, lo principe do l'indemnité est déclaré obliga-
toire ; ce caractère impératif est uno atteinte à la liberté des

conventions sur laquelle nous reviendrons plus loin, do

même que sur les complications et les difficultés d'appré-
ciation que présenterait l'expertise à laquello on devrait

recourir pour fixer l'étendue «le l'indemnité.

L'analyse de ces différentes propositions de lois nous a

démontré la divergence d'opinions «jui règne sur les «liffé-

rentes questions d'ordre pratique soulevées par l'indemnité

de plus-value au fermier soi tint : Faut-il comprendre comme

droit â ccllo indemnité toutes les améliorations agricoles,
celles qui changent la nature de l'exploitation aussi bien

que celles qui touchent seulement à l'am 'i'oration des cul-

tures? Y a-t-il lieu de diviser les améliorations en immobi-

lières, foncières, cullurales, cl de faire une énumération

limitative dans la loi de celles qui donneront lieu à une

indemnité? Le fermier pourra-t-il toujours se passer de

l'autorisation du propriétaire? Dans quelle mesure faut-il

partager la plus-value entre le fermier et son bailleur;
celui-ci aural-il droil â un tiers, â un cinquième ou à tout

autre part? Enfin faut-il reconnaître l'indemnité obligatoire
et déclarer nulle toute renonciation qu'y ferait un fermier

dans le bail? Des solutions satisfaisantes n'ont pas encore
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été données à ces divers points d'interrogation, mais avant

d'y refondra et do chercher à formuler un texte do loi Iran-

chant toutes ces difficultés, la logiquo et la sagesse exigent

qu'on examine la question do principe elle-même et que l'on

se demande s'il est juste et utile d'accorder au fermier sor-

tant une indemnité représentant la plus-value produilo par
son travail.

Ce sera tout l'objet des deux Sections suivantes.
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Essai ilo justification tlg l'indemnité Uo plus-value.

Nous pouvons partager en deux pi huipaux groupements

les arguments qui militent eu faveur de (indemnité de plus-

value, et donner au premier groupement I étiquette juri-

dique, au second l'étiquette économique.

§ I. Argument» Juridique*.

I. — ANCIEN DKOIT.

Ou invoque d'abord à l'appui du droit du fermier sortant

à l'indemnité les lois 55 § l cl lit au Digeste (/*otati am-

thuti) que nous avons déjà mentionnées (t) et que les par-

tisans de l'indemnité de plus-value interprêtent en faveur de

leur système, mais on s'appuie particulièrement sur l'opi-

nion du jurisconsulte Domat déjà citée aussi et que nous

rapellcrons ici : « Si le fermier, dit-il, a fait îles améliora-

» lions dont il ne fut pas tenu par le contrat de bail, comme

» s'il a planté une vigne ou un verger, ou s'il a fait des

» dépenses semblables qui ont augmenté le revenu de la

» ferme, il les recouvrera suivant les règles édictées en

» l'art. 17 de la Section 10 du Contrat de Vente. »

H. — ASSIMILATION W PHENECRAUIIISSKSSKIH I>KM.UVAISK H>I.

Si de l'Ancien Droit on passe au Droit Moderne, on

(I) Yoirsupri, |». *)elil.
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trouve dans le Commentaire fait par M. Demolombe de

l'art. 555 (1) un puissant argument d'analogie eu faveur

du fermier sortant ayant apporté à la terre des améliorations

qui subsistent après son départ. Cet auteur envisage en

clïet le cas où un possesseur de mauvaise foi évincé a fait

sur le terrain d'aulrui des améliorations non susceptibles

d'enlèvement, et décide avec raison que l'art. 555 ne sau-

rait lui être appliqué puisque l'option offerte par cet article

au propriétaire est impossible. Mais quelle sera alors la

situation du possesseur évincé? Lui refusera-l-on toute

action pour se faire indemniser? M. Demolombe n'admet

pas cette solution extrême et cherche dans les situations

juridiques prévues par le Code celle qui offre le plus d'ana-

logie avec celle de ce possesseur évincé, il la trouve dans le

quasi-contrat do gestion d'affaires, et demande en consé-

quence qu'on accorde à ce possesseur évincé une sorte

d'action utile qui lui permette de recouvrer ses impenses,
au moins jusqu'à concurrence de la plus-value.

Telle est aussi l'opinion de MM. Aubry et llau (â), con-

forme d'ailleurs à un arrêt de la Cour de Cassation du 2*2

août J865, qui décide que le droit accordé au propriétaire de

demander la suppression de constructions, plantations, ou

autres ouviages faits sur sa propriété par le possesseur de

nuuvaisefoi, ne s'applique pas aux amélioratiaus qui se sont

identifiées avec le sol et n'en p. iivent être séparées, tën

pareil cas les situations respectives du possesseur et du

propriétaire doivent se régler par une indemnité de plus-

vah'.;(:i).

(I) l>F.MoL»<M»'K, I. IV, Il «VSt»

<*) T. II. i». 2rti. § iul.

«:iji •!»*$. it aoftt l«5. - S. M. I, 153. - I». I». •>"„ I. £*».

Sic : I>KM.%\TK. Cour* aiulyl., t. Il, u* 9HU$, I. — Lu-R EST, I. VI, n" ÎW

el *70. — «/Mitra : la* CUHROY, Ifcjx.MKit cl HOISTAIX. I. Il, n* 113.
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Celte action do gestion d'affaires que M. Demolombo

réclame même pour le possesseur do mauvaise foi, celte

indemnité de plus-value que la Cour do Cassation lui

accorde, on se demande pourquoi on ne les reconnaîtrait

pas aussi au preneur. N'y a-t-il pas identité de situation

entre celui-ci cl le possesseur de mauvaise loi? N'ap-

portent-ils pas tous deux des améliorations à un terrain

dont ils savent n'être pas les propriétaires? No sont-ils pas
tous deux des détenteurs précaires qui connaissent parfai-
tement la précarité de leur titre? — 11 n'y a donc point do

raison pour les traiter différemment et pour accorder au

possesseur de mauvaise foi une indemnité, alors qu'on la

refuserait au preneur dans les mômes conditions.

III. — ItaPROCITÊ.

Accorder l'indemnité de plus-value au fermier sortant,
ce ne serait pas seulement, dit-on, se conformer à l'analogie
existant avec le cas précédent, ce serait aussi sauvegarder
un strict principe de justice. La prescription de l'art. I7ïd>

du Code civil qui oblige a des dommages-intérêts au profit
du bailleur le fermier qui abandonne la culture, ou ne

cultive pas en bon père de famille, demande à être complétée

par une prescription réciproque qui oblige à une indemnité

au profit du fermier le bailleur qui rentre en possession d'une

terre améliorée par son tenancier. « Si le fermier détériore

» le sol, écrit M. Baudrillarl, il paye une indemnité. S'il

» l'améliore pour une durée qui dépasse son bail, évincé,
» il n'en reçoit aucune de par ce mémo Code civil. C'est

» là ce qu'on trouve juste. C'est là ce que nous trouvons

» inique (1). » Et M. Maxime Lecomto disait également

(1) Journal dit ÉonomitUt. — Août I8*>.
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dans l'exposé des motifs de son projet de loi : « Si, par sa

» mauvaise culture, lo fermier produit uno détérioration

» du fonds, il doit, d'après le Codo civil, réparer le pré-
» judico ainsi causé au bailleur. Mais si co dernier profite
» d'améliorations importantes, il ne doit rien â son fermier.
» Celto législation tient-elle suflisamment compte des prin-
» cipes do justico cl d'utilité sociale ? »

IV. — KyllTK.

Mu dehors môme de ce motif de réciprocité, il y aurait

un motif supérieur, une raison plus élevée qui réclamerait

la codification de l'indemnité do plus-valuo, «'est un motif

d'équité même. Un principe, en effet, domine toutes les

règles du droit et doit toujours être respecté, c'est celui qui
déclare que « nul ne peut s'enrichir aux dépens d autrui. »

Quand le fermier, dit-on, par des travaux intelligents, des

soins nombreux, des apports considérables d'engrais, a

rendu plus fertile le sol qu'il cultive, lui a apporté des

richesses qu'il ne possédait pas auparavant, et quand ces

richesses subsistent après son départ, à qui profiteront-

elles, si co n'est au propriétaire qui verra la valeur vénale

ou locative de sa terre augmenter d'autant.

Si on reconnaît h ce propriétaire le droit de rentrer en

possession de cette terre ainsi améliorée sans bourse délier,
il semble manifeste qu'on lui accorde un avantage au détri-

ment du fermier, en un mot qu'on lui permet tout simple-
ment de s'enrichir aux dépens d'aulrui. Les partisans do

l'indemnité de plus-value protestent contre cette violation

de l'équité et demandent la rédaction d'un texte de loi qui
comble dans notre Codo une lacune aussi regrettable. Il

faut réparer, d'après eux, cet oubli du législateur de 180V,
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et par une disposition additionnelle à lait. I7titi, recon-

naître au fermier contre le bailleur le bénéfice do l'action

en indemnité île plus-value que les articles 8(il, 1375,

l.'ISl et tl»73 accordent déjà au donataire d'un immeuble

sujet à rapport contre les héritiers, au gérant d'affaires

contre le géré, au possesseur de mauvaise foi évincé contre

le propriétaire, à l'acheteur h réméré contre le vendeur.

3 i - Argument» économique».

Les défenseurs de l'indemnité de plus-value prétendent

que celle-ci est réclamée tout aussi impérieusement par des

raisons économiques que par les raisons juridiques énoncées

dans le paragraphe précédent.

I. -- DEVOIRor I'ROWUKTAIRI:KNviens u TKRRK.

Ils invoquent tout d'abord, en faveur de l'intervention du

législateur dans cette question de l'indemnité de plus-value,
le droit appartenant à la société, c'est-à-dire à l'Étal de

forcer le propriétaire à remplir les obligations qu'il a envers

la terre. Le propriétaire tel qu'il devrait être, dit-on, est un

esprit supérieur qui, faisant acte de propriété sur une terre,
s'efforce de remplir tous les devoirs inhérents à sa qualité
«le propriétaire, qui remplit son devoir social. Or le devoir

social du propriétaire à l'égard de sa terre, c'est l'obligation

pour lui de faire en sorte que la terre tende vers le maxi-

mum d'utilité sociale.

« Le propriétaire, dit M. Baudrillarl, n'a pas seulement

» un droit sur la (cire, il a encore un devoir envers elle

» qui consiste à la maintenir en bon état, à lui donner

» tous les perfectionnements possibles, car si elle est un



— 125 —

» bien individuel, elle est aussi un instrument social et

« celui qui le néglige diminue la quantité des récoltes, ce

» qui est une cause de préjudice pour la société; s'il

»» délègue son droit à son fermier, il lui délègue aussi
»>ses obligations et pour que le fermier puisse les rem-

» plir, il faut « tendre jusqu'à sa suprême et juste limite

» son intérêt personnel » en lui assurant à sa sortie une

» indemnité pour les améliorations qu'il a faites dans le

» cours du bail : du devoir du propriétaire se déduit le

>»droit de la société, c'est-à-dire de l'tëtat, à intervenir

» lorsque le propriétaire ne remplit pas ce devoir (1). >»

M. Haiidrillarl revient encore ailleurs sur cette idée du

« devoir du propriétaire » et s'exprime en ces termes :

H Ce qui est à éviter, c'est qu'on parle de droits sans

» parler d'obligations. Ce n'est pas en vain qu'on a dit

» que le propriétaire contracte « un devoir envers la terre »

» S'il la laisse dépérir, s'il n'entretient pas ses forces pro-
» duclives, et, au cas où il la loue, s'il prend telle ou
» telle mesure qui tende à diminuer ces forces déposées en

» quelque sorte entre ses mains, il manque à sou obliga-
» lion envers la société; il est mauvais administrateur d'un

» bien individuel sans doute, mais dont la gestion a une

» inlluence sociale immense; car il dépend de lui dans une

» forte mesure de créer l'abondance ou la disette, de cou-

» Iribuer à répandre le bien-être ou d'imposer aux autres

» des privations, et, par suite, à peupler ou à dépeupler
» son pays (2). »

IL — INTKRKT »;K.NKU.\L.

Cet économiste et ceux qui partagent son opinion donnent

(I) ifcngrèi Intcnûliorul, p. .W.

(i) Journal dt$ ÉojnoniiUt, 15 août Ittt».
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l'intérêt général comme base à ce devoir du propriétaire
envers la terre qui, l'obligeant par une sorto de prolonge-
ment jusque dans la personne de son fermier, nécessite et

légitime l'indemnité de plus-value. Cet intérêt général
demande en effet, disent-ils, que les terres soient bien culti-

vées et amenées par une culture intensive au maximum de

rendement, but atteint facilement avec la perspective de

l'indemnité de plus-value.
MM. Maxime Lccomte, tëvrard-Kliez,elc., exposent ainsi

ce motif d'intérêt général : « Il parait incontestable que l'un

» des principaux obstacles au progrès agricole est le défaut

» d'intérêt àa locataires à améliorer les fonds qu'ils dé-

» tiennent. Les baux n'ont ordinairement qu'urte durée

» assez courte, et s'ils ne sont pas renouvelés plusieurs
» années à l'avance, il arrive qu'on n'en obtient que quatre
» ou cinq ans de pleine production, de rendement normal,
» pour toute la durée du bail, le preneur employant les

» premières années à mettre le domaine en état et les der-

» nières à le remettre au même état qu'à son entrée. Il

» résulte de ce fait un déficit dans la production nationale

» qu'il est difficile de chiffrer, mais qui a certainement une
» importance considérable.

» La proposition qui nous est soumise rencontre une

» objection de principe fondée sur le droit absolu du pro-
» priétaire : ainsi formulée, l'objection ne peut tenir, le

» droit do propriété, comme tous les autres, recevant les

» restrictions voulues par l'intérêt général.
» Il est désirable que toutes les parties du territoire

» soient, autant que possible, mises en culture et conve-

» nablemcnt exploitées (1). »

(I) Journal officitl, Ifc*. pari., Chambre «les Député* l*», anoexe n« 79,
p. Sus.
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Nous trouvons la même idée formulée dans l'exposé des

motifs de la proposition de loi do MM. Lechevallier, ltre-

ton, etc.... u On objectera, y lisons-nous, que le rembour-

» sèment par le propriétaire de la plus-value porte atteinte

» au droit do propriété ; celte considération ne saurait nous

» arrêter en présence do l'intérêt national qui est en jeu,
» car on ne pourrait mieux appliquer la raison d'utilité

» publique et d'intérêt général que lorsqu'il s'agit d'une

» mesure tendant à pousser au plus grand développement
» de la production de notre sol ; à une mesure qui aurait

» pour résultat d'augmenter dans de fortes proportions nos

» rendements actuels (1). »

Aujourd'hui, prétend-on, cet intérêt général semble

sacrifié, et les terres sont loin de rendre tout ce qu'elles

pourraient produire. Kn effet, on distinguo deux périodes
bien caractérisées dans le mode d'exploitation des terres

par le fermage. La première période est une période d'amé-

lioration. Le fermier, au commencement de son bail, trouve

le plus souvent les terres épuisées par son prédécesseur ; il

les amendera, nettoiera, ameublira, fertilisera, en un mot

les mettra en étal de production: après trois années de

sacrifices, il pourra recueillir le fruit de ses avances, et con-

tinuera à obtenir de bonnes récoltes, tant qu'il emploiera
les meilleurs procédés do culture. Mais bientôt le bail appro-
chera de sa fin ; alors commencera la deuxième période,

période d'épuisement durant laquelle le cultivateur, ignorant

des dispositions du propriétaire à son égard, refusera tle

faire des avances à la terre de crainte de ne pas en recueillir

le bénéfice ; il lui prendra le plus possible et lui rendra le

moins possible, do telle sorte qu'il remettra à son succès-

(I) Journal ogUM, Doc. pari., Chambre de* Député* l*>», annexe n* 3*7.
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seur une terre épuisée telle qu'il l'avait reçue. Ce successeur

sera, comme lui, obligé île recommencer, au grand désavan-

tage de tous, ses rudes labeurs, et c'est ainsi que de trop

nombreux fermiers sont condamnés, suivant l'expression

d'un agronome, à un véritable travail de Pénélope. « Les

» conséquences de ce système, disent MM. Lechevallier cl

» ses collègues, s'aperçoivent de suite; elles se traduisent

» par une perle considérable pour le pays ; la production
» nationale est amoindrie au grand préjudice de tous. VAX

» effet, si les agriculteurs, dans le cours d'un bail de neuf

» années, sont obligés, pendant trois ou quatre ans, de

» faire des avances au sol pour remettre la culture de la

» ferme en bon état, chaque exploitation se trouve en déficit

» de production pendant une longue période. L'argument
» lire de l'atteinte portée à la propriété ne saurait donc

» prévaloir devant ce grand intérêt national (I). »

Il est donc urgent de remédier à un étal de choses aussi

déplorable, il faut empêcher le fermier « d'éreinter la terre »

durant les dernières années de son bail, pour le plus grand

préjudice de la production du pays. Or, le seul moyeu
d'obtenir de l'exploitant qu'il conserve à la fin du bail les

richesses amoncelées par lui dans le sol, c'est de lui pro-
mettre ii" ' indemnité équivalente à la plus-value qu'il lais-

sera à ce sol au moment de sa sortie. Cette indemnité le

dédommagera île ses dépenses et de se» travaux qui ne

peuvent équitablcmcnt rester sans récompense. Quand l'ex-

ploitant d'une terre sera assuré d'avoir droit à la lin de son

bail à la plus-value qu'il aura apportée à celte terre par ses

soins culturaux et de ne pas perdre les dépenses qu'il aura

faites et dans lesquelles il n'aura pu encore rentrer, il

(I) Jauni il officiel, lfc.n\ |»;irl., Clmnlire «les Députe* Iwt, annexe H» **".
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n'épargnera plus à celle terre ses soins et son travail, et la

maintiendra ainsi en excellent état jusqu'au moment où il

la rendra à son propriétaire ou à son successeur. De la sorte

aucun ralentissement ne se produira dans la production;

par suite l'intérêt général sera sauvegardé aussi bien d'ail-

leurs que l'intérêt particulier du propriétaire dont la (erre

aura gardé toute sa fertilité et par conséquent toute sa

valeur.

Ainsi seront satisfaits cl l'intérêt du fermier et celui du

propriétaire, intérêts qui doivent être unis et combinés pour

réaliser la meilleure et la plus forte production possible.
« Actuellement, dit M. Dubois, le fermier n'est plus un

» simple tenancier et, pour ainsi dire, un simple serviteur

» du propriétaire, mais un industriel, qui cherche non scu-

» Icmcnl les moyens de subvenir aux besoins quotidiens de

» sa famille, mais aussi l'amélioration de sa situation dans

» le présent et l'existence assurée pour sa vieillesse. Si le

» propriétaire fournil le capital fondamental, l'outil prin-

» ci pal, le sol, le fermier expose les capitaux nécessaires

» pour l'exploitation, ses soins, son travail, les connais-

» sanecs techniques qui deviennent de plus en plus indis-

» pensables au fermier qui veut réussir. Nous nous trou-

» vous en face de deux capitaux qui doivent être unis pour
» atteindre la plus grande somme de rendement pos-
» siblc (1). »

Avant d'en finir avec cet argument de la raison d'intérêt

général, il nous Huit dire comment les partisans de l'in-

demnité de plus-value répondent à l'objection de principe

basée sur le droit absolu du propriétaire, que leur font

leurs adversaires. Voler celle loi, disent ceux-ci, serait

(h Journul offidtl, Doc. pari-, Chambre des Députés !$£>, annexe n* 1618

p. IV*7.
?»
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tomber dans l'arbitraire et renier la liberté. N'est-on pas

libre, en effet, de faire ce que l'on veut de sa terre, même

de la laisser inculte? —- Non pas, leur répliipic-l-on, celte

liberté doit être restreinte quand son libre jeu compromet
des intérêts do la gravité de ceux signalés plus haut. On

trouve, du reste, bien des exemples d'une semblable res-

triction qui ne sont pas autrement justifiés : Songc-t-on à

s'opposer aux expropriations de toutes sortes et pour toutes

causes qui sont elles aussi une atteinte à la liberté de la

propriété? N'approuvc-t-on pas également la réglementa-
tion du temps de travail des femmes et des enfants dans

les manufactures? Mutin n'csl-il pas permis de séquestrer
et même de faire abattre nos bestiaux reconnus atteints de

maladies contagieuses? Pourquoi donc admettre des entraves

à la liberté dans ces cas, cl les repousser quand elles sont

utiles au développement de la production agricole de toute

la nation.

III. — CltKlilT A«;iilCOl.K.

Cet intérêt général sous lequel devrait ainsi plier et dis-

paraître le droit du propriétaire, au nom du prétendu devoir

de celui-ci envers la terre, n'est pas le seul argument éco-

nomique invoqué eu faveur de l'indemnité de plus-value.

Par cette indemnité serait résolue facilement et à peu de

frais, parait-il, l'inquiétante et importante question du Crédit

agricole. C'est encore M. Dubois qui va nous expliquer

l'intime connexité existant entre ces deux questions. « Le

» vole de la loi proposée, nous dit-il dans son dernier rap-
» port, serait certainement un grand pas vers la solution

» de la question du Crédit agricole. Un résultat si désirable

» serait atteint sans demander aucun crédit nouveau et
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» sans surcharger le budget de l'Klal déjà si lourd pour
» les contribuables.

« Si la loi, en effet, vient dire que les améliorations,
» les amendements, les engiais, eu un mot la plus-value
« que le fermier a donnée à son exploitation ne sera pas
» perdue pour lui cl lui sera payée en cas de sortie, cela
» constituerait un gage presque aussi sûr que la propriété
«<elle-même. Kl tous, même ceux n'ayant pas les res-

» sources nécessaires,pourront réaliser les premiers sacri-

>»fiéeset les progrès réclamés par la culture intensive ; ils

» trouveront facilement à acquérir à crédit instruments,
» engrais cl amendementsdont ils auront besoin (1). >»

IV. — Lo.V.lK DlItKK DKS DAl'X.

Nous terminerons cette énumération des arguments éco-

nomiques en faveur de l'indemnité au fermier sortant, en

disant quesuivant certains esprits, cette question est étroite-

ment liée à celle des baux de longue durée dont elle assu-

rera nécessairement le développement, car le propriétaire

qui congédie légèrement un preneur à bail pour quelque
médiocre surenchère trouvera un frein dans l'obligation
d'indemniser. Cette réforme introduite dans les baux à

ferme en augmenterait donc la fixité et la longue durée qui

sont, de l'avis de tous, indispensables au progrés de

l'agriculture.

* :<. ~ Loi Anglolse.

Outre les raisons juridiques cl les raisons économiques,
les partisans de cetteréforme législative se réclament encoïc

\\) Journal offidtt, Chanihre «les Dépnlé*, IK*. pari. 1803,annexe ri* I^IH,

p. Iltf).
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de l'exemple donné à ce sujet par l'Angleterre. « Nos

» voisins, disent ces novateurs, nous ont devancés dans

» la voie où nous voulons entrer. Déjà depuis longtemps,
» depuis près d'un siècle, sous la pression des protestations
/> des tenanciers, des coutumes locales sanctionnées par
» des décisions judiciaires s'étaient lentement formées,

» lesquelles imposaient au landlord l'obligation de racheter

» par une indemnité de plus-value les impenses utiles qui
» avaient été faites sur son héritage. L'expérience ayant
» démontré combien ces coutumes étaient favorables à

» à l'agriculture en général, le législateur anglais n'a pas
» cru pouvoir se dérober aux doléances si légitimes da

» tenanciers cl à ses devoirs envers le pays. Abordant

» hardiment le problème que l'opinion l'invitait à résoudre,
» il a revêtu de la sanction de la loi les coutumes locales,

» et par l'acl de 1875 sur les fermages, il a consacré le

» principe si équitable de l'indemnité de plus-value. »

Cette loi de 1875 laissait l'indemnité facultative en

reconnaissant aux preneurs et aux bailleurs la liberté

absolue de régler leurs conventions. Elle fut modifiée et

complétée par une loi de 1883 qui déclare l'indemnité obli-

gatoire et dont nous avons donné l'analyse plus haut (1).—

L'Angleterre, prétend-on, a fait une expérience concluante,

elle a donné pleine et entière satisfaction aux tenanciers et

un essor immense à la production agricole.

Que nos législateurs, ajonte-t-on, s'inspirent donc des

leçons de l'étranger, et qu'il* optent dans les règles du

bail à ferme une réforme qui semble être demandée et

réclamée par les plus stricts principes de la justice aussi

bien que par les lois les plus fondamentales de l'économie

agricole.

(I) Voir siiprô, p. Sri, *»7et .V*.
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SECTION* III

Critique do l'indemnité de plus-value.

Nous venons de voir au nom de quels principes cl de quels
intérêts on déclare juste et nécessaire la réforme proposée.
Ses promoteurs, il faut l'avouer, semblent à première vue

avoir le bon droit de leur côté, et occuper d'excellentes posi-
tions tant sur le terrain juridique que sur le terrain écono-

mique et celui du droit comparé.
Toutefois si, en se gardant de la première impression, on

se livre à un examen attentif de la question, on s'aperçoit
bien vile qu'à ces premiers et puissants arguments, d'autres

tout aussi puissants peuvent être opposés eu sens contraire,

et qu'à certaines raisons tirées des principes du droit et de

l'économie rurale de sérieuses objections peuvent être faites.

En un mot, on reconnaît beaucoup de points faibles dans

les positions où se sont établis les partisans de l'indemnité

de plus-value, positions prétendues inexpugnables dont nous

allons néanmoins faire le siège cl tenter l'assaut.

£ I. ArgMiiicntM JiirltlIqucM,

1. — A.NCIKX DltOlT.

Relevons seulement pour mémoire l'interprétation favo-

rable au système de la plus-value tirée da deux lois du

Digeste précitées; nous n'attachons, en effet, aucune impor-

tance, pour la solution de celte question, à des textes vagues
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cl à double sens dont la traduction soulève des controverses

qui n'ont pu encore être tranchées (1).

Quant au texte de Do mat, dont la portée est d'ailleurs

considérablement diminuée par l'effet de la règle édictée en

l'art. 17 de la Section 10 du Contrat de Vente (2), à la-

quelle il renvoie, nous lui opposerons le ^ 131 du Traité du

Contrat de Louage de Polluer, où ce jurisconsulte refuse au

locataire le droit de se faire rembourser d'impenses utiles

par le locateur qui n'a point donné ordre de les faire. Ces

décisions diamétralement opposées de deux grands maîtres

de l'ancien Droit prouvent qu'alors comme aujourd'hui un

grand désaccord régnait parmi les juristes sur celte question

de l'indemnité de plus-value.

IL — Du»HT MiiDKiixt:.

En revanche, les juristes contemporains partagent presque

tous l'opinion de Pothicr et refusent au fermier sortant

l'indemnité (3).

La jurisprudence est aussi constante dans les quelques

décisions judiciaires intervenues sur ce sujet. C'est ainsi

qu'un arrêt de la Cour de Cassation du 22 mars 1875 (4)

refuse implicitement a», fermier qui a fait des impenses, le

droit à une indemnité, puisque dans l'espèce il l'accorde

seulement au preneur parce que ce preneur est à la fois

fermier et tuteur de son enfan*. C'est comme tuteur cl non

(I) V. châp. I, p. 20, 21 et 22.

\i) « De deux ctmses l'une : on durant sa jouissance, <t gr.lce aux fruits qu'il
- a recueillis, l'acquéreur évincé a récupéré ses avances, aujuel cas toute In-
t tlemnité lui sera refosée; une indemnité au contraire Ini sera «lu?, si la
» valeur des fruits recueillis est inférieur*» an montant des dépenses. .

(fy Sic : TOI'LLIKR, I. lit, ii" l*>. — THoM-nS'i. du Louage, n* 3V». - »;in.-

LOITARD, du Louage, I. Il, n* .V*Mvf*e s»uleiiioiil l'apport exceptionnel d'en-

grais). — Lumxr, t. XXV, n» 151. — IMLLO*, Hep., V f/>i»a#\ .Vil »t S'il —

Supplément, n" til.

<t) D. P. 7.1,1, 188.
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pas comme fermier qu'il recevra le remboursement de ses

impenses. Nous avons déjà cité dans le même sens un arrêt

de la Cour «l'appel de Douai du 8 juillet 1801.

III. — ASSIMILATIONin- i»i;K.\mi AI* I-OSSKSSKIHDKM.UVAI>KFOI.

On prétend, avons-nous dit, traiter tut moins le preneur
comme le possesseur de mauvaise toi qui a fait des amélio-

rations sur le terrain dont il est évincé et auquel on accorde,

avec M. Demolomhe et d'autres auteurs, une action de ges-
tion d'alïaires pour réclamer une indemnité de plus-value.

L'analogie entre les situations respectives de ces deux déten-

teurs précaires est évidente, afliimc-l-on ; affirmation dont

la vérité ne nous semhle nullement démontrée.

Entre le possesseur de mauvaise foi évincé qui a fait des

améliorations sur un terrain et le propriétaire de ce terrain,

il n'existe aucun rapport de droit, aucun lien juridique qui

puisse servir de règle à leurs obligations réciproques.
L'absence de contrat préexistant explique ici la nécessité

de créer une action spéciale qui empêche l'honnêteté d'être

sacrifiée, car il était impossible aux parties en présence de

se concerter, de se pressentir, cl de résoudre aimablement

et à l'avance les difficultés qui devaient plus lard les mettre

aux prises.
Tout atiw-c, au contraire, est le cas du fermier qui a fait

des améliorations aux teries louées. Il ne les a faites qu'en
connaissance de cause, instruit de la situation où le plaçait
le contrat passé entre lui et le propriétaire. Avant de signer
ce contrat, il a pu en discuter les différentes conditions,

méditer à loisir le sens des diverses clauses, en calculer la

portée et ne s'engager qu'à coup sûr. A-t-il effectué ensuite,

en cours de bail, des améliorations purement culturalcs, ces
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améliorations par leur nature sont pour ainsi dire com-

prises dans l'obligation qu'il a contractée de cultiver en

bon père de famille; elles sont le simple résultat d'une

bonne culture, et ne peuvent par conséquent lui servir de

base pour une action en indemnité. En a-t-il fait de plus

importantes, des améliorations foncières, extrinsèques, qui
n'étaient point prévues pendant le bail, le fermier savait

donc qu'il ne pourrait pas en réclamer le prix au bailleur,

et s'il les a entreprises sans entente préalable avec celui-ci,

il ne peut que se reprocher son imprudence, imprudence dont

ne peut être accusé le possesseur de mauvaise foi qui pos-
sède sans titre ou ne sait quel propriétaire avertir. Encore

une fois, le fermier n'ignorait pas qu'un contrat le liait au

bailleur, et que ce contrat était la seule règle de leurs rap-

ports réciproques.
On comprend qu'on crée de toutes pièces un quasi-con-

trat, qu'on invente, qu'on forge une gestion d'aiïaires là ou

n'existe aucun autre contrat pour résoudre une difficulté

entre deux parties, comme cela se présente pour le posses-
seur de mauvaise foi en question, mais la même nécessité

n'existe plus pour le fermier sortant qui est pourvu, lui,

d'un acte en bonne et duc forme.

D'ailleurs il serait antijuridique, croyons-nous, de don-

ner une action de gestion d'aiïaires au fermier contre le

bailleur ; car greiïer un quasi-contrat de gestion d'aiïaires

sur le bail à ferme, ce serait changer la nature du Louage,
contrat où les deux parties sont intervenues, sachant toutes

deux à quoi elles s'engageaient : le fermier a pris en con-

sidération la nature des (erres, le propriétaire a considéré

l'habileté du fermier. — Il est bon de se rappeler ici la

juste notion du bail à ferme cl les principes qui le gou-
vernent. Le fermier, tenu de rendre la (erre dans l'état où
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il l'a trouvée, calcule le prix offert en conséquence, en rai-

son de l'intérêt qu'il a à contracter ; les améliorations

apportées par lui le sont dans le but d'en tirer un profit

personnel et nullement dans celui de faire l'aiïaire du pro-

priétaire ; les augmentations de produits qui en résultent

lui remboursent ses avances et constituent pour lui un

bénéfice propre. Pourquoi alors modifier la nature du con-

trat et transformer un bail en gestion d'aiïaires? Le bail-

leur qui cède sa chose consent à la livrer avec l'intention

d'en tirer un revenu; on n'a pas le droit, par une sorte de

surprise, de lui demander ensuite le paiement d'un capital.

On perd donc de vue ce véritable caractère du bail à ferme,

et on s'écarte des principes généraux du droit en voulant

donner au preneur comme au possesseur de mauvaise foi

une action de gestion d'aiïaires, pour se faire indemniser

des améliorations par lui apportées au sol loué.

IV. — RKCIHIOCITK.

C'est aussi pour avoir méconnu les règles du Contrat de

Louage que les partisans de l'indemnité de plus-value ont

réclamé cette indemnité en cas d'amélioration comme corol-

laire et pendant de celle exigée du fermier par l'art. 17GG

en cas de détérioration du fonds loué. La réciprocité n'existe

pas et ne peut exister. Aucun parallèle n'est possible entre

la situation du fermier qui a amélioré le fonds et celle du

fermier qui la détérioré.

Celui qui détériore le fonds ne remplit pas ses obliga-

tions, car il est obligé par le contrat de bail qu'il a signé

de jouir du domaine en bon père de famille, et de le rendre

dans l'état où il l'a reçu, l/arl. 1700, en exigeant du fer-

mier une indemnité en cas de détérioration, ne fait que
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sanctionner celte «obligation, et celte condition de la conser-

vation de la chose Jouée est de l'essence même du Contrat

de Louage (art. 17&S); on ne peut la supprimer sans en

changer la base m»'me. Le fermier, ne l'oublions pas, est

un locataire et non pas un propriétaire. De par ce titre de

locataire, il est tenu à jouir de la chose dans la limite de

son bail, c'est-à-dire à conserver son entière valeur à la

terre louée. Lors de la conclusion du contrat, il connaissait

parfaitement l'étendue de rengagement qu'il prenait ; par

conséquent l'indemnité prescrite par l'art. 1700 est ample-

ment justifiée.

Il en est autrement de l'indemnité prétendue réciproque

qu'on voudrait accorder au feimier sortant, au cas d'amé-

liorations faites par lui dans le cours du bail, sans I auto-

risation et même à l'insu d\i propriétaire. Ajouter à l'art.

1700 la disposition complémentaire proposée serait changer

entièrement la situation des deux parties en présence.

Comme le disait très bien M. Tournycr : « En accordant

» au fermier le droit de faire les améliorations qu'il von-

» lirait, on lui donnerait les droits du propriétaire, dont on

» eu ferait comme un associé, ayant tous les droits sur la

» chose louée, sauf le droit de vente. De quel coté la

» justice et l'équité seraient-elles le plus violées? (I). »

Le propriétaire serait, en effet, complètement livré à la

merci de son fermier. Autant rubligalion de ne pas dété-

riorer imposée à ce dernier par l'art. 1700 est nette, pré-

cise, déterminée; autant l'obligation, qu'on voudrait impo-

ser au propriétaire, d'indemniser le fermier ayant amélioré

est vague, incertaine, indéterminée. La première découle

naturellement du ('outrai de Louage : le fermier doit cul-

il\ Kipport a l'As-o.'mMêe générale d-j h Société des Agriculteurs de franco,
du II féwier IH». - V. Ilntutin dt It S'Xiete, l" mus IM».
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tiver d'une façon convenable, rien de plus, rien de moins,

ni lui ni le propriétaire ne peuvent accroître ou diminuer

.celle obligation. La seconde, au contraire, serait subor-

donnée au simple caprice du fermier qui déciderait seul

des améliorations, sans que le propriétaire ait le droit de

lui indiquer celles qu'il sérail désirable et avantageux de

faire.

Cet article additionnel bouleverserait donc toutes les

règles qui ont été jusqu'ici la base du Contrat de Louage.

D'ailleurs ces règles respectent parfaitement la justice cl

n'empêchent aucunement les améliorations de se produire.

Le fermier, avant de conclure le bail, aura pleine liberté

pour poser les conditions qu'il jugera convenables relative-

ment à certaines améliorations qu'il se propose de faire.

De même si, au cours du bail, il en juge d'autres oppor-

tunes, il pourra proposer au propriétaire une modification

des conditions, modification qui sera acceptée si l'opération

est avantageuse. Sans doute le propriétaire pourra aussi

repousser celle proposition, et son refus pourra méii* cire

dû simplement à l'ignorance ou à l'erreur, mais celle igno-

rance cl celle erreur peuvent se rencontrer également chez

le fermier. Pourquoi l'un pourrait-il plutôt imposer sa

volonté que l'autre?

Réciproquement d'ailleurs aussi, nous pourrions retour-

ner l'argument de nos adversaires, et leur dire : Si le

propriétaire détériore le domaine, s'il change la forme de

la chose loué (art. 1723), s'il ne répare pas îles bâtiments

qui sont détruits en tout ou eu partie (art. 1722), il doit

une indemnité au fermier ; s'il améliore son domaine, s'il

élève de nouvelles constructions, s'il fait des drainages,

etc., il n'en reçoit aucune. Est-ce juste?
— Nous répon-

drions, comme nous venons de le faire pour le fermier :
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Oui, c'est parfaitement juste.
— Les parties contractantes

doivent, sous peine d'indemnité, remplir toutes les obliga-

tions édictées par leur contrat, mais si elles font plus

qu'elles n'ont promis, si elles sortent des limites de ce con-

trat, elles ne peuvent plus l'invoquer pour réclamer une

indemnité. Cette situation doit être réglée par des conven-

tions particulières qu'elles ont toute faculté d'ajouter à

l'arrangement primitif. Si elles n'en ont point fait, elles

doivent s'en prendre à elles seules ; elles ne peuvent point
se plaindre d'un préjudice qu'elles pouvaient prévoir et

empêcher. Volenti non fit injuria.
D'ailleurs cet article 1700, objet de tant de bruit et de

récriminations, est en fait très peu appliqué en ce qui con-

cerne l'obligation de cultiver en bon père de famille. H

intervient quelquefois pour des abus de jouissance évidente,

mais nous n'avons pas connaissance de décisions judi-
ciaires ayant condamné le fermier à payer une indemnité-

en fin de bail, pour moins-valuc causée par son fait au

fonds loué.

V. — EyurK.

Nous voici arrivé au principal argument des partisans
de l'indemnité île plus-value. Quand le propriétaire, disent-

ils, reçoit à la fin du bail, sans bourse délier, une terre

améliorée par les soins du fermier, l'équité, la justice sont

violées; le bailleur s'enrichit aux dépens du preneur. Ici

encore la raison alléguée n'est que superficielle cl tombe

devant un examen des choses plus approfondi, cl une vue

plus exacte îles conditions du contrat.

Qtiesepassc-t-il, en effet, lors de la signature d'un bail

à ferme l — Deux personnes sont en présence : le proprié-
taire et le futur fermier ; le premier déclare au second lui
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abandonner l'exploitation de ses terres durant un laps de

temps déterminé pour un certain prix. Le second n'accep-

tera pas ce prix avant d'avoir visité la ferme, les bâtiments,

les terres, et d'avoir constaté et signalé les réparations

nécessaires aux uns, les amendements ou façons indispen-

sables aux autres pour les mettre en bon état. Il se rendra

complc de la fertilité du sol, pèsera les avantages et les

inconvénients à tirer de son exploitation, examinera si la

durée du bail concédé lui permettra la rémunération des

améliorations qu'il se propose de faire ; en un mot il s'en-

querra soigneusement de tous les éléments utiles à l'esti-

mation du prix qu'il offrira comme fermage. Si les terres

sont en bon état, le fermier consent au propriétaire le prix

de location normal de la contrée, cl en rendant la ferme

dans le même bon état, à la lin de son bail, il ne fait que

remplir strictement ses obligations. Si au contraire elles

lui sont livrées en mauvais état, le fermier paiera les terres

qu'il louera un prix inférieur au taux normal des fermes

bien tenues. Il en résulte que le propriétaire supporte, de

ce fait, pendant toute la durée de son bail, une diminution

annuelle de loyer, représentant au moins la valeur des

sacrifices que le nouveau fermier sera obligé de faire pour
remettre en bon étal les terres négligées ou appauvries

qu'il a reçues. Si le fermier avait encore droit à une indem-

nité de sortie, il serait véritablement indemnisé deux fois,

une première fois à l'entrée par l'abaissement du prix du

bail, une seconde fois à la sortie par l'estimation de la

plus-value.

Celle baisse du fermage n'est d'ailleurs pas seule à repré-

senter l'indemnité de plus-value ; le fermier touchera aussi

celle-ci sous une autre forme, dans le surcroît de produits

que lui procureront les améliorations faites à la terre. Nous
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ne sommes plus loin d'être d'accord ici avec le jurisconsulte

Domat dont on nous a opposé la sentence et qui déclarait

qu'avant d'accorder une indemnité au preneur, il fallait

examiner si sa jouissance n'avait pas sufli pour le faire

rentrer dans ses avances. — Nos adversaires s'appuient sur

le principe d'économie politique : « La rémunération doit

être proportionnée à l'effort et au résultat. » Ce principe
est satisfait sans le secours de l'indemnité de plus-value,
car nous trouvons l'effort du fermier récompensé par les

bénéfices plus grands réalisés durant le temps de sa jouis-

sance.

C'est pourquoi nous admettrions le droit du fermier à

une indemnité, en cas de résiliation du bail par le fait du

bailleur (tacite reconduction ou congé), carie fermier pourrait

justement exciper du préjudice que lui causerait celle brusque
cessation de jouissance, alors qu'il comptait rester plus

longtemps sur les lieux loués et pouvoir ainsi rentrer dans

des avances récentes. Tout au plus pourrait-on lui reprocher
d'avoir fait ces avances, en connaissant l'instabilité de ses

droits vis-à-vis du bailleur. Cette raison d'ailleurs n'a point

empêché les rédacteurs du Code d'obliger le baillcurà indem-

niser le fermier expulsé par l'acquéreur auquel la ferme

aurait été vendue par ce bailleur, même s'il a été convenu,

lors du bail, qu'en cas de vente l'acquéreur pourrait expulser
le fermier (art. 17U et 1740).

En règle générale, le preneur ne sera pas inquiété dans

sa jouissance cl la prolongera jusqu'au terme convenu, dis-

posant de tout le temps nécessaire pour obtenir une juste

rémunération de ses avances et de son travail. Si on per-
mettait au fermier de faire toutes les améliorations qu'il vou-

drait, améliorations qui lui rapporteraient des bénéfices cl

qu'il ferait payer par le propriétaire, celui-ci étant obligé
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peut-être de vendre- ses biens pour payer cette somme, c'est

plutôt le fermier qui s'enrichirait aux dépens du proprié-

taire, car après avoir récupéré ses avances par l'augmenta-

tion de ses produits et lu baisse du fermage, il se les ferait

rembourser une seconde fois par l'indemnité de plus-value.

D'après les considérations précédentes, il est donc évident

que le propriétaire ne s'enrichirait nullement aux dépens du

fermier en reprenant sans paver d'indemnité une lerre amé-

liorée par ce dernier, cette amélioration constituât-elle pour

lui une plus-value véritable et vraiment importante, résultat

qui en fait se produira 1res rarement.

Tout d'abord, le fermier français ne fait en somme aujour-

d'hui que les améliorations dont if sait pouvoir tirer tous

les avantages dans le cours de son bail. De l'aveu même de

nos adversaires, les fermiers pratiquent dans les dernières

années une culture épuisante pour reprendre à la terre tout

ce qu'ils lui ont donnée, et c'est mémo là un des principaux

arguments mis en avant pour démontrer l'utilité de l'indem-

nité de plus-value. On reconnaît donc qu'ils ne laissent rien

à celui qui leur succède dans la ferme, propriétaire ou fer-

mier entrant, comment prétendre alors que celui-ci s'enri-

chira à leurs dépens. Il est vraiment par trop commode de

faire ainsi servir le même argument à la défense de deux,

idées absolument différentes et opposées.

D'ailleurs, une plus-value subsistât-elle réellement après

la sortie du fermier, elle sera le plus souvent très minime et

d'un bien maigre profit pour le propriétaire. Envisageons

successivement les différents travaux de culture susceptibles

d'améliorer les terres, les seules améliorations du reste dont

s'occupe la proposition de loi déposée dernièrement sur le

bureau de la Chambre des Députés, puisqu'elle laisse de

côté les drainages et les irrigations; et voyons quelle aug-
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mentation de richesses laisseront ces travaux au sol qui en

aura été l'objet.
— Les défonccments, les labours profonds

auront une efficacité purement temporaire.
— Les travaux

d'assainissement autres que les «Irainages et irrigations,

c'est-à-dire le nettoyage des terres et la création de rigoles

d'écoulement, présentent peu d'importance et peuvent être

considérés comme de purs soins d'un bon père de famille.

— Quant aux engrais, un des grands progrès réalisés par la

science moderne est précisément de permettre au cultiva-

teur de calculer la dose d'engrais qui produira son effet dans

l'année même, et par suite de donner à la terre ce dont elle

a l»esoin pour la récolle à faire, de sorte que la fumure faite

depuis un ou deux ans ne représente plus qu'une valeur dou-

teuse et dans tous les cas fort minime. — Enfin en ce qui con-

cerne les amendements, d'une part les travaux de marnage

devant être échelonnés pour produire des effets de longue

durée, un fermier entrant dans une ferme où I on ne se serait

pas encore livré à l'opération du marnage, en ferait tenir

compte dans les stipulations du bail à conclure; d'autre

part le chaulage doit être opéré à dose restreinte et ne don-

nerait pas lieu à indemnité pour si peu. Qui ne connaît du

reste l'exactitude de ce dicton : « La chaux enrichit les

pères et ruine les enfants. » Cette opération du chaulage,

en mettant en mouvement les réserves d'azote contenues

dans le sol, excite ce sol, lui communique une très grande

fertilité immédiate, mais y produit ensuite un épuisement

complet, si on ne veille à la restitution des forces arrachées

de la sorte, et dans ce cas ce serait bien plus le propriétaire

que le fermier qui devrait être indemnisé.

Nous voulons bien cependant faire une dernière conces-

sion, et supposer prouvée une réelle et forte plus-value.

Même alors il ne serait pas juste de la faire payer par le
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propriétaire qui peut très bien ne pas en profiter plus tard.

La valeur des terres n'est pas la seule cause qui influe sur

le taux de leur location ; en de'iors de cette cause intrin-

sèque, il y en a d'autres extrinsèques, fermeture de débou-

chés, disparition do certaines industries et autres conditions

économiques essentiellement variables qui peuvent faire

Laisser la rente de la terre, indépendamment de son état de

fertilité. Forcer le propriétaire à payer une indemnité de

plus-value au fermier sortant, alors qu'il serait obligé de

diminuer le fermage au fermier entrant, ou bien encore lui

faire payer des fumures que plus tard des intempéries

peuvent rendre inutiles, serait-ce là respecter véritablement

les règles de la justice, ne serait-ce pas plutôt les appliquer
en faveur des uns et au détriment des autres?

Aussi ce n'est pas ce principe do justice : « Nul no doit

s'enrichir aux dépens d'autrui » qui sert réellement d'excuse

et de justification aux partisans de l'indemnité de plus-

value, puisque ce principe serait rendu sauf par le rembour-

sement au fermier soit de la plus-value, soit de la dépense,
suivant les cas. On veut, au contraire, le remboursement

intégrai et unique de la plus-value, c'est-à-dire une espèce
d'association entre le bailleur et l'exploitant, une sorte de

partage des bénéfices absolument étranger au caractère du

bail à ferme.

On trouvera peut-être étrange la thèse que nous soutenons

ici, si on la rapproche de la solution que nous avons donnée

au Chapitre précédent relativement aux constructions et

plantations faites par le preneur. Appliquant la règle :

« Nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui, » nous avons,

en effet, obligé le bailleur qui conservait ces constructions

et plantations à rembourser au preneur la plus-value

qu'elles ont crééeou la dépense qu'elles ont coûtée; et nous
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écartons telle règle quand il s'agit d'améliorations de la

terre laissées au propriétaire par le fermier. N'y a-t-il pas
là une contradiction flagrante?— Cette contradiction n'est

qu'apparente et la différence entre nos deux solutions peut

parfaitement se justifier.
Tout d'abord, nous ne devons pas oublier que deux règles

aussi générales et aussi impérieuses l'une que l'autre

dominent toute cette matière de l'indemnisation du fermier:

la première, déjà suffisamment mise en lumière : « Nul ne

» doit s'enrichir aux dépens d'autrui » et la seconde :

u Un tiers ne peut pas imposer au propriétaire du sol sans

» son fait et contre sa volonté des dépenses qu'il n'aurait pas
» voulu faire. » Ces deux règles se commandent pour ainsi

dire réciproquement. Le principe de justice dont elles

émanent toutes deux serait nécessairement violé si l'une

était appliquée sans que l'autre pût l'être aussi; en un

mot leur combinaison est indispensable. Or, cette combi-.

naison facilement réalisable dans l'espèce du Chapitre

précédent où le bailleur pouvait exiger l'enlèvement des

améliorations s'il n'aimait mieux les retenir, est impossible
dans l'espèce actuelle où les améliorations faites par le

preneur ne sont susceptibles ni de destruction, ni d'en-

lèvement, cl où par conséquent notre seconde règle ne peut

s'appliquer.
Cette raison, quoique suffisante, n'est point cependant

la seule qui justifie noire décision. À notre avis, les cons-

tructions faites par le preneur sur le terrain loué ont un

autre caractère que les améliorations faites par lui qui se

sont confondues avec le sol lui-même. Les premières sont

ducs uniquement au preneur dont elles sont l'oeuvre entière

et personnelle, elles forment pour ainsi dire un supplément
tout à fait particulier dans le patrimoine du bailleur qui
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n'est pour rien dans leur création. Il en est autrement des

améliorations apportées à l'état de la terre; trois éléments

ont concouru à leur réalisation : le capital d'exploitation et

le capital intellectuel d'une part représentés tous deux par
le fermier, et le capital foncier d'autre part représenté par
le propriétaire. En justice donc, chacun de ces trois éléments

doit recevoir une part des bénéfices résultant de ces amé-

liorations, celle du capital intellectuel et du capital d'exploi-
tation consistera dans le surcroît de produits recueillis par
le fermier, celle du capital foncier dans la plus-value acquise
à la terre, facteur et outil de cette amélioration. Il n'y a

donc pas ici pour le propriétaire, pour le bailleur un enri-

chissement sans cause, la terre étant le facteur principal de

l'amélioration, et il n'y a pas lieu d'appliquer la règle :

«<Nul ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui. »

Enfui élever des constructions sur le terrain loué n'était

pas chose prévue dans le bail conclu ; apporter des amélio-

rations à la terre était plutôt chose probable, puisque ces

améliorations ne sont après tout qu'un mode d'exploitation
destiné à en augmenter le revenu. Elles sont pour ainsi

dire comprises en germe dans le bail à ferme, elles font partie
de l'aléa contenu implicitement dans ces genres de contrat,

aléa dont les parties ont tenu compte en contractant. Comme

le dit très bien à ce propos un agronome expérimenté :

« II arrive presque toujours que le propriétaire intelligent a

» compté sur celle augmentation du capital foncier, en

» louant à plus bas prix son domaine en raison du capital
» intellectuel et du capital d'exploitation dont l'exploitant
» dispose. Précisons par un exemple : « Je suis fermier, et

» à fin de bail ma récolte en légumes ou en fourrages me

» permet d'engraisser 10 boeufs en 3 mois à la condition

» d'ajouter aux produits de l'exploitation 1,000 kilogr. de
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» tourteaux. J'ai acheté des boeufs en bonne chair : leur

» engraissement n'aura augmenté ni le poids des os, ni le

» poids des muscles, rien que le tissu adipeux. En les

» revendant, je gagno 1,000 francs, et je n'exporte ni

» azote, ni potasse, ni phosphore, ni chaux. Mes 1,000

» kilogr. de tourteaux m'ont coûté 200 francs, la nourriture

» fourragère consommée représente une valeurde 150 francs.

» J'ai donc comme bénéfice sur mon opération 350 francs.

» Or, sans le fourrage produit sur lo sol, je n'aurais pas pu
» faire celte spéculation, et sans les 1,000 kilogr. de tour-

» teaux, je n'aurais pas pu la compléter non plus. 11 est

» juste que l'azote, la potasse, l'acide phosphorique qui ne

» m'ont servi que de stimulant soit dans ce cas la part de

» bénéfices revenant au capital foncier. C'est en quelque
» sorte un déchet industriel dont par la force des choses le

» capital foncier profite, mais l'opération loin d'avoir

» atteint le capital mobilier ou la rente du capital miellée-.

» tuel a laissé au contraire le premier absolument intact, et

» servi largement la rente de l'un et de l'autre. Dans

» l'espèce, l'importation en azote, potasse, acide phospho-
» rique arrivant au sol sous forme de fumier, représentera
» une valeur d'environ 110 francs, en supposant qu'il n'y
» ait aucune déperdition d'azote. —

Presque toutes les

» augmentations de valeurs foncières auront pour origine
» des spéculations de ce genre, toujours beaucoup plus
» lucratives pour l'exploitant que pour le propriétaire (1).»

Dans la pratique réelle des choses, il est certain que le

propriétaire ayant à pourvoir ses terres d'un exploitant
cherchera à trouver chez cet exploitant des qualités d'intel-

ligence, de probité, d'expérience, de savoir agricole, en un

(I) Kttrait do Cours d'Kconomle rurale de M. DP.IUI«;LAIÏ»I»R. directeur de
l'Ëcole des Hautes Ktudes agricoles annexée au\ Facultés Catholiques de Mlle
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mot l'aptitude professionnelle qui assurera une bonne

exploitation de son domaine, et le bailleur élèvera d'autant

moins le taux du fermage ou'il constatera ces qualités

plus apparentes et plus développées chez son preneur.
Il agira ainsi en bon père de famille qui préfère dimi-

nuer la quotité du revenu de son capital terre, pour
conserver intact et augmenter même, si c'est possible, ce

mémo capital.
A ce point de vue, il existe une différence sensible entre

la location d'une ferme et celle d'une maison. Sans doute

le propriétaire d'une maison a intérêt à trouver un locataire

propre et soigneux qui maintiendra son immeuble en bon

état, et le lui rendra indemne de toute détérioration, mais si

des dégradations ont été commises, il sera facile au pro-

priétaire de les faire constater à la fin du bail, et d'exiger la

remise des lieux en l'étal où ils ont été reçus. Le choix du

preneur a donc en lui-même ici peu d'importance quant à

la conservation de la chose. La jouissance de la maison ne

peut en diminuer la valeur d'une manière bien appréciable.
H en est autrement du louage d'une ferme. Du plus ou moins

d'intelligence, de soins et d'honnêteté qu'apportera le fer-

mier dans l'exploitation des terres, dépendra la plus ou

moins grande fertilité que celles-ci conserveront. Bien plus,
des détériorations peuvent être commises, en raison des-

quelles aucune poursuite ne sera possible contre le fermier,

faute de pouvoir les constater. Le propriétaire est pour ainsi

dire soumis à la bonne foi de son fermier, on comprend
donc qu'il t:\che de se procurer, par l'offre de conditions

plus douces, un locataire qu'il sait devoir maintenir sa terre

en bon état et même l'améliorer.

Par conséquent, nous avons raison de dire que bien sou-

vent les améliorations faites à la terre ne constituent pas un
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enrichissement sans cause pour le propriétaire, puisqu'elles
ont été escomptées par lui lors de la fixation du taux du

fermage. Rien en cela d'illégitime, rien de contraire à

l'équité, car si le bail à ferme n'est pas fait intuitu [tersonoe,
si la considération de la personne n'est pas dominante dans

ce contrat au point de rendre sa résolution nécessaire à la

mort du fermier, elle est du moins un élément très impor-
tant qui doit entrer en ligne de compte dans les arrange-

ments à intervenir entre les parties.
Nous ne formulerons donc pas à l'adresse des rédacteurs

du Code le reproche que leur font nos adversaires, d'avoir

commis un regrettable oubli en ne tranchant pas par un texte

spécial la question de l'indemnité de plus-value au fermier

sortant. Si, après avoir réglé celle question, comme nous

l'avons déjà dit, à l'égard d'autres détenteurs précaires, ils

ne l'ont pas fait pour le preneur, ils devaient avoir de puis-,
sanls motifs pour justifier ce silence, car on ne peut accuser

d'oubli ou d'ignorance de ce sujet des hommes nourris à

l'école des Domat et des Polluer, cl connaissant à fond les

controverses qui divisaient les tenants de l'Ancien Droit.

Ces législateurs ont avec raison jugé utile et sage de no

|>oint réglementer à outrance le contrat du bail à ferme cl

do laisser aux parties la plus grawde somme possible de

liberté, liberté dont nous signalerons les bienfaits à la fin

de cette élude.

Qu'il nous suffise actuellement de rappeler l'hommage

rendu jadis à la sagesse de celte législation par l'un de ses

critiques d'aujourd'hui. « Il faut bien, disait M. Baudrillart,

» que les prescriptions par lesquelles le Code règle les rap-
» ports des propriétaires et des fermiers soient équitables
» el satisfaisantes pour qu'à très peu d'exceptions près, tous

» les adoptent sans môme y joindre le plus souvent des
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» prescriptions accessoires que la loi n'interdit pas (I). »

î i. - Argument* économique».

Nous croyons avoir suffisamment démontré la faiblesse

des arguments établis en faveur de l'indemnité de plus-value
sur le terrain «lu droit pur, il nous reste maintenant &

déloger nos adversaires de leurs derniers remparts qui ont

leurs assises dans lo terrain économique.

I. — IXTKItÈT CKXKIUI. KT DKVOIIt Dt* l'UOrMKTAIIlK

KXVKHS IJl TKItHK.

Il faut faire rendre à la terre son maximum de rendement

exigé par l'intérêt général, la culture doit être intensive,

c'est le devoir du propriétaire tic faciliter au fermier celte

culture intensive, et la loi doit sanctionner ce devoir en

donnant au fermier sortant qui a amélioré la terre le droit

à une indemnité. Cette affirmation, malgré son apparente

simplicité, est grosse de sérieuses conséquences.
Si l'intérêt général, ferons-nous d'abord remarquer, exige

véritablement que la loi contraigne le propriétaire à faire

rendre à sa terre son maximum de rendement, en l'obligeant
à rembourser toutes les améliorations faites par son fermier,
il faut, pour être juste et logique, autoriser le propriétaire
soit à forcer le fermier à faire les améliorations reconnues

utiles et nécessaires, soit à améliorer à ses frais le domaine

affermé, en réclamant au fermier une indemnité de jouis-
sance se traduisant par une augmentation de fermage qui

représenterait l'intérêt des capitaux employés dans l'opé-
ration. Nous n'avons point connaissance cependant qu'un

projet de loi ail été déposé dans ce sens.

(I) Retue de* Deux ilinJet. — Les Populations rurales du Nord de la France,
I" septembre mi, p. I».
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Ce ne sont point seulement les exploitants de biens

ruraux qu'il faudrait ainsi coulraindre au maximum de

rendement; l'agriculture, en effet, n'est pas l'unique source

de richesses de la nation française. L'industrie et le com-

merce comptent aussi pour une grande part dans son patri-

moine. Pourquoi alors ne pas forcer la main aux délenteurs

de capitaux do tous genres ? Pourquoi la Loi, au nom de

futilité générale, n'obligerait-elle pas les manufacturiers,

les industriels à perfectionner leur outillage, à renouveler

leur matériel d'exploitation, de manière à produire davan-

tage et à meilleur marché? Pourquoi, sous prétexte qu'au-
cun bien ne peut être laissé improductif, ne pas rendre

légale la rupture des coffres-forls du commerçant, pour y

prendre l'argent laissé inaclif, et l'utiliser en le jetant dans

la circulation?

Ces conséquences déduites logiquement de l'argument de

l'intérêt général en montrent toute l'énormité et nous

prouvent que la théorie du « Devoir envers la terre » touche

de bien près au Socialisme d'État. Si la terre est un ins-

trument social, tout cultivateur récalcitrant qui n'y appor-
tera pas la somme de perfectionnements possibles devra

céder la place à un plus digne, et l'Etat distribuera le sol

à de plus riches, de plus habiles, de plus entreprenants.
Comme on l'a très bien dit, c'est la liquidation forcée de la

propriété rurale. Le propriétaire faisant valoir lui-même son

domaine ne devra pas plus être à l'abri qu'au cas où il le

fera exploiter par autrui, malgré l'affirmation contraire de

M. Tcllier, président honoraire de la Société des Agricul-

teurs du Nord : « Si le propriétaire, dit-il, cultivant lui-

» même son fonds, entend se condamner à la pauvreté, il

» est libre, mais du moment qu'il loue à un tiers, l'État

» —
représentant l'intérêt public

— a le droit d'intervenir
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» et d'imposer sa loi dans un intérêt collectif. » Nous ne

voyons pas pourquoi l'Etat aurait le droit d'intervenir dans

ce cas plutôt que dans l'autre, l'intérêt collectif étant d'une

part aussi bien en jeu dans le premier que dans le second,

et les conventions passées entre preneur et bailleur étant

d'autre part choses purement privées, et échappant complè-

tement au contrôle de l'Etat.

Qu'ils le veuillent ou non, les partisans do l'indemnité

sont doue obligés d'admettre le caractère quelque peu sub-

versif du principe invoqué : principe d'après lequel on

pourrait déposséder les propriétaires qui n'exploiteraient

pas assez habilement. Quelques-uns d ailleurs ne s'en

cachent pas. « Je comprends, disait un des orateurs du

» Congrès, les répugnances du propriétaire devant un pro-
»>cédé qui paraît un peu révolutionnaire (I). »»

La réalisation de celle réforme serait en effet la substitu-

tion d'un droit nouveau du fermier à celui du propriétaire

qu'on sacrifierait complètement. En face île ces audacieuses

tentatives, il est bon de remettre en lumière le véritable

sens du droit de propriété, sa véritable origine et sa nature

même. C'est un droit exclusif et perpétuel, droit supérieur
à la loi, non institué mais reconnu par elle. La propriété
antérieure aux institutions humaines est, en effet, de droit

naturel; le propriétaire a le droit d'user ou de ne pas user

de sa chose; il a même celui d'en abuser, sans cela il ne

ne serait véritablement pas propriétaire, à condition toute-

fois que l'abus ne porte pas un préjudice direct à autrui,

car alors la loi devrait intervenir, puisqu'il y aurait un mal

public à éviter. Sans doute, il y a mal aussi quand le pro-

priétaire abuse de sa chose sans nuire directement à autrui,

H) «Jongres international, p. .127.



— 151 —

par exempte en laissant en friche une terre labourable ; il

ne remplit pas alors le but dans lequel la Providence l'a

rendu détenteur de cette chose, il manque à la mission qui

lui a été confiée, à son devoir social ; la loi pourtant ne

peut intervenir pour sanctionner et prescrire de telles obli-

gations qui ne relèvent pas de son domaine, mais unique-

ment de celui de la conscience.

Cet intérêt général est mis en cause cl doit l'élre dans les

entreprises qui répondent à un besoin commun et dûment

constaté de protection et de sécurité, mais non pas dans

celles inspirées par le seul esprit de spéculation, esprit

fécond sans doute par son influence sur les progrès de la

richesse publique et privée, mais qui ne peut être imposé h

personne et qui ne doit procéder que de la libre volonté de

chacun.

Dans la circonstance présente, l'intérêt général a toutes

les allures d'une machine de guerre montée pour la des-

truction progressive du droit de propriété, et ceux qui l'iu-

vo ptent de bonne foi ne croient pas probablement servir

une aussi mauvaise cause. Que veulent cependant les poli-

ticiens qui, pour se faire une clientèle agricole, font de

l'agitation autour de cette question? Us veulent offrir à tous

les fermiers de France une part de co-propriélé, une sorte

d'hypothèque légale sur les biens qu'ils exploitent : « Si la

» loi, lisons-nous dans un rapport de la Société des Agri-

» culteurs du Nord, vient dire que les améliorations, les

» amendements, les engrais, en un mol la plus-value qu'il
» a donnée à son exploitation lui appartient et lui sera

» payée en cas de sortie, cela constituera un gage aussi sûr

» que la propriété elle-même. »

Le danger apparaissait déjà en 1850 à M. Gaslonde, qui

le signalait en ces termes dans son rapport sur la proposi-
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lion Morellet : « Que vous propose noire honorable col-

>• lègue? De contraindre le propriétaire à accepter et à

»
payer des travaux qu'on a faits sans consulter son goût

» et ses convenances. C'est là une atteinte directe et pro-
» fonde au droit do propriété. C'est déclarer que le fermier

» dispose de la chose du maître, qu'il la transforme et la

» modifie à son gré, cl que si le maître ne rembourse pas
» le montant de la plus-value, il sera exproprié de sa chose

» par son propre fermier. »

L'expropriation, voilà donc le terme fatal auquel abou-

tira dans beaucoup de cas l'indemnité accordée au fermier.

N'avions-nous pas le droit de dire que cette raison d'intérêt

général masquait un but dangereux, et nous demanderons

à ceux qui l'invoquent si, pour être logiques jusqu'au bout

dans leurs prétentions, ils consentent à souscrire à la

résolution suivante acclamée à l'une des réunions du Con-

grès socialiste tenu à Londres en juillet 1806, et qui n'est

après tout que l'application naturelle de leur système.
« IJCS maux toujours croissants que l'exploitation capita-
>» liste de l'agriculture entraine pour le cultivateur du sol

» et pour la société tout entière ne disparaîtront complète-
» ment que dans une société où le sol, aussi bien que les

» autres moyens de production, appartiendront à la collec-

» fuite, qui les fera exploiter dans l'intérêt commun en

» employant les procèdes de culture les plus ikrfectionnès. »

Cette main-mise de l'État sur la propriété rurale privée a

déjà d'ailleurs été réclamée ouvertement, au nom de l'intérêt

social, dans les pays voisins du nôtre. En Angleterre, c\vl

M. Bradlaugh qui voudrait voir chaque propriétaire obligé
de cultiver la terre de la manière la plus avantageuse à la

propriété, celui qui enfreindrait celte obligation serait expro-

prié moyennant un prix calculé d'avance. Eu Allemagne,
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M. Michel Klurshcim conseille à l'État de s'emparer de

toutes les propriétés foncières et d'en percevoir la rente ;

celle renie serait cinq ou six fois plus élevée que celle que

se partagent les propriétaires cl les cultivateurs actuels,

parce qu'une direction scientifique présiderait à l'adminis-

tration du patrimoine foncier de la nation et que toutes les

erreurs de gestion des propriétaires particuliers seraient

évitées (1). Nous ne savions pas que l'État allemand possé-

dât la science agricole infuse. Enfin, c'est au nom du même

principe d'intérêt général que M. Mortara, professeur à

l'Université de Padouc, enseigne que la société a le droit

d'obliger le propriétaire à aliéner une partie de ses terrains

pour en appliquer le prix à l'amélioration du reste de sa

propriété (2), et que M. Cimbali, professeur à l'Université

de Borne, écrit dans l'un de ses ouvrages : « Tout cela nous

» conduit logiquement à la conséquence à laquelle nous

» voulons arriver : l'expropriation forcée pour cause d'amé-

» liorations agricoles (3). » Il fut fait écho en France à

celte demande, lors du Congrès international d'agriculture,

quand un des membres assistant à la discussion de la ques-

tion do l'indemnité s'écria : « Oui, je voudrais une expro-
» priation publique en masse. »

Le cadre de celte étude ne comporte pas la réfutation du

socialisme, de ces doctrines vaines et dangereuses dont

l'application, si toutefois elle était possible, n'engendrerait

que ruines et misères de toutes sortes. Nous tenions seule-

ment à indiquer comment l'abus du principe de l'intérêt

général aboutirait petit à petit et tout naturellement à ces

fatales erreurs; l'Étal s'ingéraut partout entraverait toutes

(I) CLAUDIOJASSET. — Le socialisme d'Ktal, p. 19) et 131.

{1} MORTARA.— / Dort ri délia proprvta (ondiarvi, p. 113.

(3l CIMBALI. — fjt nota (au dtl dritto titilt, p. 190.
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les libertés individuelles et établirait infailliblement le plus

insupportable des despolismes.
En vain allègue-l-on l'exemple d'atteintes semblables

portées avec l'assentiment de lous à la liberté et à la pro-

priété. On cite d'abord les expropriations pour cause d'uti-

lité publique; nous répondrons que ces violations de la

propriété sont entourées de nombreuses garanties édictées

avec précaution par la loi du 3 mai 1811 et que nous ne

trouvons plus ces mêmes garanties', d'ailleurs impossibles,
entre le fermier et le propriétaire (1). L'intervention de

l'Elal se comprend encore dans la réglementation du travail

des femmes et des enfants, celte protection est nécessaire à

ces êtres trop faibles incapables de se défendre eux-mêmes,
tandis que le fermier et le bailleur sont assez forts cl con-

naissent assez leurs intérêts pour pouvoir se passer de la

tutelle administrative. — Enfin, s'il est permis de faire

abattre, malgré l'avis contraire d'un propriétaire, ses ani-

maux atteints de maladies contagieuses, c'est qu'il y a un

danger à éviter, la négligence du propriétaire pouvant causer

un dommage à autrui ; le même molif de décider n'existe

plus pour contraindre le bailleur à améliorer sa terre malgré

lui, car nous ne sommes plus atars en présence d'un mal

public à empêcher mais d'un plus grand bien à faire, raison

insuffisante pour être opposée efficacement au droit absolu

du propriélaire.

Après avoir jugé l'argument de l'intérêt général considéré

en lui-même et en dehors de l'idée qui lui sert de base, il

nous faut examiner l'exactitude de celle idée, à savoir que

il» l,i loi du 32 décembre IH&* permet bien h une majorité de propriétaires
formes en association syndicale, d'obliger les antres à faire de .«impies amélio-
rations mils ce pouvoir est atténué par l'exigence des conditions suivante* :
l« l'avis d'une nnjorité considérable ; i» une déclaration d'utilité publique;
.'!* faculté de détalsien enl de l'immeuble compris dans le périmètre des
travaux.
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la culture intensive est la seule qui puisse assurer la pros-

périté des agriculteurs. Malgré les affirmations des profes-
seurs d'agriculture et des directeurs de champs d'expé-

riences, il est, croyons-nous, des pays et des circonstances

où ce mode de culture n'est ni le meilleur, ni le plus pro-
fitable. En effet, ce genre de culture subit plus rudement

que la culture extensive les contre-coups de la baisse du

prix et des diminutions de rendement accidentelles. « La

» raison en est facile à trouver, dit M. Durand, la culture

» extensive produit peu, mais comme elle a peu de

» frais, le produit net comprend une grande partie du pro-
» duil brut, en moyenne 50 %. Survient .une crise, une

» baisse de prix considérable, de 20% par exemple : cette

» baisse atteint la récolte entière, qui ne vaut plus que 80 %

» de ce qu'elle aurait valu avant la crise; mais les frais

» restant fixés au même chiffre, le produit net est encore

» de 30 %.

» Dans la culture intensive, le produit net peut être par-
» fois de beaucoup supérieur, en valeur absolue, à celui

» de la culture extensive, mais il représente un tant pour
» cent beaucoup plus faible du produit brut : les frais se

» sont augmentés considérablement, la production brute a

» pu s'augmenter encore davantage, mais le rapport du

» produit net au produit brut n'est plus que de 15,20 tout

» au plus 30 °/0. — Vienne une crise, une baisse de 20°/0,
» il ne reste plus qu'un bénéfice insignifiant, à moins qu'il
» y ait une perle.... La culture intensive est donc d'autant

» moins avantageuse que les cours des produits agricoles
» sont plus déprimés (1). » La culture intensive sera donc

d'autant moins favorable que la crise agricole sera plus

prononcée.

(Ij Dl'RAXD, loc.cil. p. TH.
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Nous ne prétendons point d'ailleurs faire dans tous les

cas le procès de ce genre de culture; mais ce que nous

affirmons sans crainte d'être démenti, c'est l'impossibilité
de celle culture intensive dans un grand nombre de terres.

On rencontre malheureusement tiop souvent de ces terres

ingrates où tout serait à constituer : sol, humus et engrais,

terrains arides et rocailleux oit l'épaisseur insuffisante de

la couche arable ne saurait élre augmentée; tout espoir
d'amélioration notable est évidemment condamné d'avance

dans ces régions où le cultivateur, s'il faisait de sérieuses

avances à la terre, serait loin d'en retirer un revenu suffi-

sant pour les contre-balancer. Pourquoi donc alors proposer
une loi générale qui régirait les baux à ferme du Midi et

du Centre aussi bien que ceux du Nord, quand celle loi

n'est susceptible d'application qu'à des cas exceptionnels.
Le besoin de celte loi, ajouterons-nous, se fait d'autant

moins sentir que dans les contrées privilégiées de culture

intensive, comme le Nord cl l'Est, des progrès considé-

rables se sont déjà produits dans le développement de la

cullure industrielle, sans le secours de l'intervention du

législateur. H a suffi pour obtenir ce résultat d'ententes

particulières entre les parties sur l'introduction de cer-

taines clauses nouvelles dans la rédaction des baux à ferme.

Somme toule, l'intérêt général est seulement compromis
et lésé par l'épuisement des terres que pratique en fin de

bail le fermier afin de retirer dans la mesure tolérée par
l'art. 1730 toutes les richesses accumulées dans le sol. Mais

encore ici, il ne faut rien exagérer, et se rendre un compte
exact des choses. Nous commencerons par une remarque

importante sur les termes employés. Le but poursuivi par
les promoteurs de l'indemnité de plus-value est la con-

servation en fin de bail des richesses du sol, on veut faci-
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liler au fermier la remise au propriétaire de terres en bon

état de fertilité ; est-ce bien alors d'indemnité de plus-value

qu'il faut parler, ne serait-ce pas plutôt d'une sorte de prime
de conservation?

Quoi qu'il en soit, cet ércinlemcnl de la terre n'est pas
encore aussi fréquent et aussi facile qu'on veut bien le dire,

et du reste la mise en vigueur rigoureuse de certains textes

de la Section du Bail à ferme de notre Code civil peut déjà

servir de puissant correctif.

C'est d'abord l'art. 1778 qui oblige le fermier à rendre,

à sa sortie du domaine, les pailles cl engrais de l'année,

s'il les a reçus à son entrée en jouissance ; et quand même

il ne les aurait pas reçus, le propriétaire pourra les retenir

suivant l'estimation (1).

C'est ensuite l'art. 17G0 qui oblige le preneur à cultiver

en bon père de famille et arme par conséquent le proprié-
taire contre les abus possibles de la part de son tenancier»

Le fermier qui voudra épuiser le sol, fera évidemment des

cultures supplémentaires interdites par son bail, car un

propriétaire soucieux de ses intérêts n'omettra jamais de

régler la nature des récolles permises au fermier et l'ordre

dans lequel elles doivent se succéder, ou au moins d'en

exclure certaines à la fin du bail. Or, si le fermier violait

le bail, en introduisant dans son assolement un mode de

culture prohibé, il est certain que le propriétaire pourrait

faire résilier le bail cl obtenir des dommages-intérêts. —

Mais peut-être même aurait-il intérêt à laisser son fermier

M) Une application de cet article est faite fréquemment dans les baux à
ferme de notre réxion, où l'on trouve une clause ainsi connue : • Il est
i expressément stipulé que le* graisses et amendk»s, qui existeront sur la dite
• terre a la tin du bail, appartiendront au preneur qui devra les laisser
• pour le prix de l'estimation qui en sera faite alors par experts nommés
» eonlradkloirement par les parties, sinon d'ofdce par SI. le juge de paix du
» canton de la situation des lieux. •
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pratiquer cette culture prélendue épuisante, car pour qu'elle
se développe et puisse enlever le plus possible d'éléments

nourrissants au sol, il faut que le terrain soit parfaitement

assaini, parfaitement purgé de mauvaises herbes. Il man-

quera peut-être de l'azote et du phosphate à la sortie du

fermier, il sera facile d'en remettre, et l'effet de ces engrais
ne lardera pas à se produire dans un terrain qui aura été

l'objet d'une préparation si soignée durant les dernières

années du bail. Bien plus compromis seraient les rende-

ments du domaine où les irrigations et les assainissements

n'auraient pas été maintenus en bon étal, où le sol ne serait

pas suffisamment défoncé, où croîtraient une foule déplantes

parasites qui étoufferaient les récoltes. Ces conditions néces-

siteraient une grande somme de dépenses, de travaux et

d'efforts pour remettre les terres en leur étal de rendement

normal.

Kt puis dans la plupart des régions le fermier ne peut
distraire de la ferme ni les pailles ni les fourrages, par suite

de l'insertion dans le bail d'une clause qui prescrit la con-

sommation de ces fourrages sur le domaine, el lui assure

ainsi le bénéfice des engrais produits ( 1). C'est du reste une

simple application de l'art. 1700 (obligation de jouir en

bon père de famille), car vendre les pailles el les fourrages

constitue une spéculation ruineuse pour la fertilité du sol :

aussi la Loi Anglaise de 1883 sl'pule-l-clle avec raison dans

son art. 0 qu'on déduit de l'indemnité pour apport d'engrais

la valeur de ceux qu'aurait produits la consommation dans

(I) Le projet de révision du Titre III du Livre VIII du Oxle Civil Itel^e
défend a tout fermier, sauf convention contraire, de vendre, au cours du bail,
des pailles et des engrais. Tel esl déjà l'usage en Mexique ; mais a raison de

l'importance de cette mesure, la iCommission de révision l'a inscrite dans 11
loi. Klle sera la règle; libre aux propriétaires d'y dérober si la riebe-tse de
leurs fonds le permet iHtl'jiqne jndkhtire, M mars l*>M

II
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la ferme du foin, de la paille, des racines ou des plantes

fourragères vendues ou enlevées de la ferme dans les deux

dernières années du fermage.
En résumé, et pour en finir avec cet argument de l'intérêt

général, nous avons constaté qu'il ne porte pas quand il

s'agit de justifier le droit pour le fermier d'effectuer à son

gré des améliorations sur le terrain loué el de s'en faire

indemniser ensuite par le propriétaire ; tout au plus peut-il
être invoqué contre l'épuisement des terres en lin de bail ;

à ce point de vue nous pensons qu'il faut améliorer nos baux

pour permettre aux fermiers, par des clauses bien rédigées,

de réaliser jusqu'à la fin de leur jouissance les bénéfices

d'une culture bien conduite. Nous reviendrons bientôt sur

ce sujet.

IL — CllKDIT AGRICOLE.

L'exposé des motifs du dernier rapport de M. Dubois

préconise, avons-nous dit, l'indemnité de plus-value comme

devant servir aux agriculteurs de puissant moyen de crédit.

Mais par une singulière inconséquence, la proposition de loi

qu'il soumet ensuite à la délibération de la Chambre des

Députés, non seulement ne contient pas un mot sur l'orga-
nisation de ce mode spécial de crédit, mais bien plus rend

ce crédit impossible en permettant au propriétaire de se

libérer vis-à-vis du fermier par l'offre d'une prolongation de

la jouissance pendant un certain temps aux mêmes condi-

tions de l'ancien bail. Que devient alors le crédit fondé sur

le droit à une indemnité, puisque dans ce cas l'indemnité

ne devra pas être payée?
Il est bon cependant de rechercher si ce droit à l'indem-

nité de plus-value serait véritablement utile au fermier sor-

tant pour lui procurer du crédit. On veut lui rendre facile
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l'emprunt des sommes nécessaires à l'achat d'engrais, de

bétail, d'instruments aratoires, et dans ce but on lui per-
mettra de donner en gage à ses préteurs la créance qu'on lui

reconnaîtra le droit d'exercer à la fin du bail contre son

propriétaire, à raison de la plus-value donnée à la terre par
cet apport exceptionnel d'engrais, celle augmentation du

cheptel ou ces modes de culture perfectionnés. Les prê-

teurs auront-ils grande confiance dans celte sorte de gage

consistant en une créance d'indemnité très problématique

puisque d'une part elle peut faire l'objet d'un litige judi-

ciaire , et que d'autre part la plus-value qu'elle représente
est susceptible de ne plus exister à la fin du bail, sous

l'influence de conditions climatériques ou de circonstances

fortuites? Ce gage serait dépourvu d'une qualité essentielle :

la certitude.

D'ailleurs cet achat des objets nécessaires à son exploi-
tation agricole est déjà grandement facilité au fermier par
les différents privilèges que lui accorde l'art. 2102 du

Code civil. Ce sont d'abord les sommes dues pour les

semences et celles dues pour ustensiles aratoires, qui sont

payées les unes sur le prix de la récolte, les autres sur le

prix de ces ustensiles (art. 2102 —
T); c'est ensuite le

privilège du vendeur d'effets mobiliers que peut invoquer
le marchand de bestiaux (art. 2102 — V). Quant aux

engrais, ils ne peuvent donner lieu à l'application de cet

article, car l'exercice du privilège serait impossible étant

donné leur transformation et leur incorporation au sol qui
ont fait disparaître leur individualité première. Aussi nous

semblerait-il juste d'étendre par une disposition additionnelle

le bénéfice du privilège accordé pour les semences el les

ustensiles aratoires aux marchands d'engrais dont la créance

ne parait point comprise dans les termes actuels de la loi :
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« Les sommes dues pour les semences ou pour les frais de

» la récolle (I). »

Enfin nous renouvellerons la remarque déjà faite à propos

de l'argument tiré des avantages de la culture intensive.

Gardons-nous de l'exagération et ne prônons pas outre me-

sure les mérites d'un crédit ainsi basé sur une indemnité de

plus-value à venir. Ne verrait-on pas des cultivateurs impru-
dents el inexpérimentés se lancer dans une foule d'essais

plus ou moins heureux, et éprouver souvent de grosses

pertes, là où ils croyaient trouver une source de plus grands

bénéfices. Loin de nous la pensée de vouloir détourner le

cultivateur intelligent des méthodes scientifiques préconisées

par un enseignement agricole qui a fait ses preuves, mais

nous lui conseillons de ne pas accorder une confiance trop

absolue aux affirmations des théoriciens. Beaucoup de ces

théories ont encore besoin du contrôle de l'expérience, cl

il n'est pas à souhaiter de voir les fermiers utiliser l'indem-

nité de plus-value à l'emprunt de capitaux importants, dans

le but d'entreprendre des améliorations coûteuses. L'heu-

reux résultai attendu de ces améliorations peut, sous l'in-

(I) Un projet de loi a été présenté dans ce sens, en 1*3*. aux Chambres légis-
latives lielges par le Ministre île la Justice, M. I.B JEI.XE, qui motivait ainsi
sa proposition : - D'après une jurisprudence qui semble fixée, le texte de
> l'art. »>, ±* de la loi hypothécaire du 16 décembre 1**1 «reproduction de
• Tari. iUH, I* al. ."idu Code Civil français) doit s'interpréter en ce sens que
• le privilège établi en faveur des créances pour fourniture de semences el
• frais de récolte ne s'étend pas aux créances pour fourniture d'engrais....
• Les raisons qui ont fait privilégier les créances pour fourniture de semences
» et frais de récolte s'appliquent avec la même force aux créances pour four-
• nilure d'engrais. Kn 1*51, l'exploitation agricole ne comportait pas, au
• même degré qu'aujourd'hui, les acquisitions de matières fertilisantes; on ne
• prévoyait pas a cette époque le développement qu'ont pris la fabrication et
• le commerce des engrais chimiques \/t silence gardé par la lof a l'égard de
• cet élément de production ne peut point s'expliquer autrement.

• Les engrais, les semences, les frais de récolle doivent être traités avec la
» même faveur; l'intérêt de l'agriculture l'exige impérieusement.

- Si le privilège n'existe pas pour les premiers du texte de l'article *>,
• ** de la loi hypothécaire, il est bien certainement dans l'esprit ib> la loi, et
• le projet qui vous est soumis se borne a compléter ce texte. • (tfiambre îles

Représentants île Itelgique. — l>oc. pari., Session de 18*» l*W, p. i» et 16.)
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llucnce d'intempéries, gelées fortuites, pluies tardives, etc..

ne pas se produire ou ne plus exister à la fin du bail ; par
suite le fermier n'ayant droit à aucune indemnité pour plus-
value se verra exposé aux poursuites de créanciers qu'il ne

pourra payer.

III. — Lo.NGlK DIRKK DKS DAl'X.

Nous pensons avec nos adversaires que la longue durée

des baux est un fadeur nécessaire aux progrès de l'agricul-

ture, mais nous ne partageons pas leur opinion sur la mé-

thode à suivre pour encourager et développer ces baux à

longs termes. Suivant eux, la perspective de devoir payer
une indemnité de plus-value empêcherait les propriétaires
de congédier trop facilement leurs fermiers. Il est aussi

permis de croire que le droit à l'indemnité de plus-value

produirait un (oui autre effet : il engagerait les fermiers à

conclure des baux très courts pour avoir droit le plus sou-

vent possible à une indemnité de plus-value que dans l'état

des moeurs actuelles les experts seraient toujours prêts à

leur accorder. Comme le disait M. Tscrstevens au Conseil

supérieur d'Agriculture Belge, cela deviendrait pour les fer-

miers un métier extrêmement lucratif qui, loin de favoriser

les longs baux, leur serait un trèsgrand obstacle. On verrait

des fermiers expérimentés, intelligents mais malhonnêtes

s'arranger de façon à bénéficier des plus-values en chan-

geant de fermes tous les trois, six ou neuf ans au maximum,

cl l'indemnité serait une prime au roulement des fermiers

bien plus qu'une prime à leur stabilité.

§ 3. — IJOI Angtnlse.

H nous reste à apprécier l'opportunité de l'exemple
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qu'on voudrait voir imiter par la France de ce qui se fait

en Angleterre. VAgricultural Holdings Ad de 1883 pro-

posé à notre admiration ne s'est point toutefois acquis

toutes les sympathies dans son pays d'origine même où il

a déjà subi d'amères critiques. D'après le AV/Vi Ilritish Agri-

culture, les vices de la loi nouvelle sont devenus si mani-

festes, les frais qu'entraîne son application si exhorbitants

cl les résultats qu'elle produit si peu certains que beaucoup
de très bons fermiers pouvant prétendre à une compensa-

tion hésitent à mettre en mouvement un mécanisme auss

compliqué que dispendieux. Nous pourrions donc trouver

un légitime motif de défiance à l'égard de celte loi, dans la

déception causée par son application aux fermiers anglais,

mais nous serons plus généreux, nous supposerons mal

fondés les reproches qui lui ont été adressés, cl nous

rechercherons si, même envisagée sous l'aspccl le plus favo-

rable, celle loi peut apporter un solide appui aux revendi-

cations des partisans de l'indemnité de plus-value.

Il importe avant tout, pour faire d'utiles applications de

droit comparé et tirer un réel profit pour les intérêts d'un

pays de l'exemple donné par un autre, de s'enquérir si les

moeurs, les usages, les traditions sont les mêmes dans ces

deux pays. A ce propos, nous reproduirons une page de

M. Léon Say, pleine de grâce et de vérité :

« On cite bien souvent, dit-il, ce vers charmant :

Plus je vie l'étranger, plus j'aimai mon par*.

» Il y a bien des manières de comprendre l'idée qu'il
» exprime el la meilleure est celle-ci : Il faut voir I etran-

» ger, l'étudier, le comprendre, pour agrandir la sphère
» de noire expérience et ramener chez nous tout ce qui se
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» fait de bon au dehors, afin de rendre notre pays meil-

» leur, plus grand, plus fort, plus digne enfin d'être aimé.

» La fureur d'importer les habitudes d'un autre pays dans

» le sien devient quelquefois une manie ; il faut se garer
» de celte manie. Il est facile de s'en préserver d'ailleurs

» quand on procède scientifiquement et sans parti pris.
» Si c'est moins simple, c'est plus sûr. Quoi de plus
» simple, en elTet, que de ramasser dans un voyage une

» plante parce qu'on la trouve belle et de l'emporter pour
» en orner son jardin? Mais quoi de moins sur que de

)> tenter une semblable acclimatation si on n'a fait aucune

» observation préalable sur le sol et sur le ciel ; si on n'a

» pas consulté auparavant dans le pays de la belle plante
» le baromètre et le thermomètre; si on n'a pas enfin

» recueilli assez d'indications pour pouvoir créer chez soi

» à la plante transplantée des conditions d'existence sem-

» blables à celles dont elle jouissait dans son pays d'ori-

» gine? Il en est des lois comme des plantes : il leur faut

» un sol favorable et des conditions naturelles de dévelop-
» peinent. Or le sol et les conditions favorables ne se

» trouvent pas partout (1). »

Ce sont précisément ce sol cl ces conditions favorables

à la plante venue en Angleterre que l'on ne trouve pas en

France où certains de ces admirateurs voudraient la trans-

porter.

Nous l'avons déjà dit, deux grandes différences partagent

ces deux pays : au point de vue de la constitution de la

propriété et à celui des conditions ordinaires des baux.

L'Angleterre est le pays au monde où la propriété privée
est le moins respectée comme droit absolu. On y est encore

au régime de la propriété féodale, c'est-à-dire que le roi

(I) Léon SAT. — Le Socialisme d'Klat, p. 9,10, H et 12.
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est seigneur suzerain de toutes les terres du royaume, dont

il peut seul se dire propriétaire, ses sujets n'ayant qu'un

droit de simple lenure. Dès lors, on comprend l'intervention

de l'Étal anglais, propriétaire véritable, dans les relations

entre propriétaires et fermiers, mais on ne comprendrait

pas l'intervention de l'État français dans les mêmes rela-

tions, la France ayant complètement abandonné les idées

féodales sur la propriété : le domaine éminenl et le domaine

utile réunis sur la tête du propriétaire forment le droit de

propriété individuelle auquel l'État ne peut toucher sous

peine de violer les règles les plus élémentaires de la

justice.

Rappelons aussi que le régime des substitutions fré-

quemment pratiqué en Angleterre est contraire aux amé-

liorations agricoles, car d une part le propriétaire ne se

soucie guère de faire de grands travaux d'amélioration sur

un domaine qui passera après lui à une personne substituée

que bien souvent il ne connaît même pas, cl d'autre part

il ne peut garantir à son fermier qui voudrait faire lui-même

ces améliorations une jouissance du domaine suffisamment

longue pour lui permettre de retirer le bénéfice de ces opé-
rations coûteuses. Rien de semblable n'existe en France

où la prohibition des substitutions laisse entièrement libre

la disposition de la propriété, le propriétaire étant assure,

«l'une part, de transmettre aux personnes de son choix le

domaine amélioré par lui ; el le fermier, d'autre part, pou-
vant facilement obtenir des baux de longue durée cl rému-

nérateurs.

Enfin les conditions des baux ne sont pas non plus les

mêmes dans les deux pays. tën Angleterre, les baux sont

pour la plupart at tcill, c'est-à-dire à volonté, sans durée

certaine et déterminée ; le fermier est à la complète discrétion
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du landlord qui peut rompre le bail à son gré, suivant son

bon plaisir. Aussi avant l'acl de 1875, complété ensuite en

1883, le fermier qui avait entrepris des améliorations, dont

il espérait tirer parti d'après le cours ordinaire des choses,

était exposé à voir son bail être résilié subitement, d'un

moment à l'autre, el à perdre par conséquent le fruit de ses

avances. La nécessité de remédier à un état de choses aussi

injuste fut un des principaux motifs de la promulgation de

celte loi, tellement qu'elle né s'applique pas à l'Ecosse où

l'usage des longs baux est introduit depuis longtemps.

Jugée inutile en Ecosse pour cette raison, celle loi le sérail

aussi en France où les baux même verbaux sont censés faits

pour le temps nécessaire afin que le preneur recueille les

fruits de l'héritage alfermé (art. 1774); mais le plus souvent

ils sont faits par écrit cl ont toujours une durée déterminée,

ordinairement fixée à neuf ans; le preneur sait exactement

quand prendra fin sa jouissance et agit en conséquence.

Les deux parties restent liées jusqu'à la fin du bail, le

bailleur ne pouvant expulser son fermier ou lui donner

congé d'une manière arbitraire.

Ni la constitution de la propriété, ni les conditions des

baux ne se ressemblent donc en Angleterre et en franco, cl

la réforme dont on voudrait nous voir prendre l'exemple
chez nos voisins aurait presque certainement le sort de ces

plantes exotiques dont parle Al. Léon Say, qui, trans-

plantées «le leur pays d'origine dans un sol étranger, y
meurent rapidement faute de trouver les éléments et le

climat indispensables à leur vitalité. Nos adversaires eux-

mêmes le reconnaissent, témoin cet aveu significatif de l'un

d'eux : « Transplantée chez nous, la loi anglaise aura

» grande chance, au moins pour un long temps, de dormir

» au fond de nos Codes, de ce stérile sommeil auquel sont
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» condamnées les lois qui ne sont pas d'accord avec les

» moeurs (l).» A ecl aveu nous joindrons encore l'opi-

nion professée sur celte loi anglaise par M. Baudrillarl lui-

même : <( Nous aurions compris de telles protestations s'il

» s'était agi d'imposer à la France, dans son intégrité, la

» loi anglaise qui règle les droits et les obligations du pro-

» priélaire et des fermiers.... Celle législation subordonne

» à l'excès l'action du propriétaire à celle du fermier....

» Nous admettons que celle sorte d'abdication entre les

» mains des fermiers dont se sont accommodés les lords

» anglais ne soit pas du goût de nos propriétaires (2). »

§ t. — Autre» critique» mlrcasûca à l'imlcninllc
de plus-vulue.

Nous avons terminé l'examen des différents arguments

que les partisans de l'indemnité de plus-value invoquent à

l'appui de leurs revendications, el le nombre de points

faibles relevés contre eux nous parait suffisant pour battre

en brèche ou au moins ébranler leur thèse, et refuser de

joindre nos éloges à ceux qu'ils adressent à cette réforme.

Mais en dehors de la réponse aux différents arguments de

la partie adverse, il est encore d'autres critiques à formuler

contre ce principe de l'indemnité de plus-value au fermier

sortant.

I. — RlïNK DKS FKTITS HtOMUKTAIRKS.

Il semble <|ue les promoteurs de l'indemnité au fermier

sortant ne se soient pas rendu compte de l'extrême division

de la propriété en France et du nombre considérable de

petits et moyens propriétaires dont nos campagnes s'enor-

(I) Journal de* foonomiilt», mars ItfiO, p. :t£*.

fi) Journal de* èconomhles, novembre I*», p. 163
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gueil'isscnt à si juste litre. Ces petits propriétaires forment

une classe de travailleurs forts cl laborieux nécessaire dans

toutes les soiiélés, plus nécessaire peut-être encore dans une

société démocratique comme la nôtre et à l'absence de

laquelle l'Angleterre et l'Irlande doivent une grande partie
de leurs souffrances. Eh bien ! ces petits propriétaires
auront grandement à souffrir «le l'indemnité au fermier

sortant. Celle mesure les frapperait bien plus que les

grands qui eux peuvent disposer de beaucoup de capitaux.
Si un propriétaire qui ne possède que quelques hectares se

voit repoussé par une demande reconvenlionnelle en partage
de plus-value au moment où il croit recevoir son fermage,
son principal et peut-être son seul revenu, que fera-t-il?

Le malheureux devra vendre tout ou partie de son bien

pour payer les améliorations plus ou moins aléatoires qui

y ont été apportées, ou tout au moins il perdra ses revenus

pendant longtemps, au risque de ne pouvoir plus tard pro-
filer des améliorations par suite dégelées successives, inon-

dations, pluies trop abondantes, sécheresse persistante. Kt

ainsi disparai Irait petit à petit celle catégorie si intéressante

des petits propriétaires dont les lopins de terre seraient

absorbés par les grandes exploitations voisines.

IL — Dimciï/rK D'AI'M»I-:I:IATIO.NDK LA MAS-VAIAI-:.

Si, en théorie, il peut paraître équitable à certains esprits

que le fermier sortant de bail reçoive une indemnité repré-
sentative de la plus-value apportée par lui à la terre, la

justice ne sera vraiment respectée que s'il existe une parfaite

équivalence entre la plus-value cl l'indemnité; or, en pra-

tique, cette équivalence ne se rencontrera jamais, car il

sera toujours impossible d'apprécier exactement le surcroit
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de richesses renfermées dans le sol cl par suite d'en évaluer

exactement le montant.

La proposition de loi soumise dernièrement à la Chambre

reconnaît seulement le droit à une indemnité pour la plus-
value résultant d'améliorations culturales. En décidant

ainsi, ses auteurs ont fait preuve de plus de sagesse que
leurs prédécesseurs qui avaient donné au fermier le droit

de se faire payer toutes sortes d'améliorations, eussent-elles

consisté dans les travaux les plus coûteux, tels que défri-

chements, empierrements de chemins, dessèchements. Mais

s'il est relativement facile de constater la plus-value prove-
nant de plantations, constructions, défrichements et autres

grandes opérations, il n'en est pas de même de celle résul-

tant de simples procédés de culture. Dans le premier cas. il

n'y a pour ainsi dire qu'à ouvrir les yeux, la plus-value est

apparente, mais dans le second cas l'étal extérieur des lieux

n'a reçu aucune modification, il parait être à la fin ce qu'il

était au commencement. Comment vérificra-t-on les asser-

tions du fermier qui prétendra avoir augmenté la valeur de

la ferme et laisser des (erres plus fécondes el plus riches

qu'il ne les avait reçues, grâce à l'application de procédés
de culture perfectionnés, cl à l'apport d'engrais 1res coûteux.

Il faudra nécessairement provoquer une expertise, et se

livrer à l'analyse des terres. Mais outre l'inconvénient d'en-

traîner de très grands frais, ces expériences présenteront le

grand désavantage de procurer des données très peu sûres

cl très incertaines, insuffisantes pour servir de base à une

juste évaluation de la plus-value. En effet, il est impossible
d'évaluer d'une manière équitable la richesse en éléments

fertilisants d'une terre à l'entrée et à la sortie dq jouissance
du fermier. Un chimiste (el tous les experts ne sont pas

chimistes) pourrait-il, dans l'état actuel de la science, éla-
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blir d'une façon certaine et indiscutable, dans quelle pro-

portion l'acide phosphoriquc, par exemple, répandu sous

forme de superphosphate, a été employé par la récolte qui
vient d'être enlevée et quelle est la quantité qui reste encore

dans le sol?

La terre, dit M. Aubin, directeur du Laboratoire de la

Société des Agriculteurs «le France, pourra retenir, au grand

maximum, pour un hectare 150 kilogr. de matières ferti-

lisantes, ces 150 kilogr. seront composés d'acide phospho-

riquc cl de potasse, l'azote ayant certainement été consommé

dès la première année, car il passe tout entier dans la végé-

tation, donnant aux plantes la force cl la couleur. — Or,

l'acide phosphoriquc ne peut se doser avec une précision
de plus de 1/50, et sur un hectare comportant 4 millions

de kilogr. de (erre on ne trouve que 80 kilogr. d'acide

phosphoriquc, la constatation est donc impossible. Quant à

la potasse, elle se ilérobc aussi aux recherches, des terres la

retiennent, d'antres la laissent échapper, cl son dosage esl

encore plus délicat que celui de l'acide phosphoriquc.
De plus, l'épandagc des engrais n'étant pas opéré égale-

ment sur toute la surface des champs, les échantillons qui
serviraient de bases aux expériences ne reproduiraient pas
un état exact de l'ensemble de la terre soumise à l'évalua-

tion. On remarque souvent au milieu d'une récolte sur pied
«les endroits formant taches, où la végétation est plus forte

el la plante mieux nourrie. Ces taches indiquent les empla-
cements où ont séjourné les tas de fumiers avant d'être

répandus sur le champ entier. Évidemment ces parcelles
soumises à l'analyse accuseraient une bien plus forte richesse

en éléments fertilisants que les parcelles voisines qui n'au-

raient pas été aussi imprégnées.
Et puis, l'effet des engrais ne varie l il pas dans d'énormes
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proportions suivant qu'ils sont distribués à des terres fraîches

ou sèches, légères ou argileuses, dans tel ou tel état de

préparation ; et quand un chimiste, avec tous ses réactifs,

pourrait venir, à chaque pièce de terre, donner la teneur en

azote, acide phosphoriquc, chaux et polasse, il n'aurait

pas encore trouvé une base d'appréciation sérieuse, car il

y en a une qui fera toujours défaut, c'est l'assimilabililé.

Il peut y avoir, en effet, de grandes quantités d'engrais

enfouies dans la (erre, mais elles resteronl inutilisables, si

ces engrais ne se trouvent pas dans les conditions exigées

par l'assimilabililé.

D'ailleurs, une augmentation apparente de fertilité peut

correspondre à une diminution réelle de fécondité; les

récolles peuvent être plus belles que les précédentes sur

une terre, cl celle terre cependant être moins riche. Tous

les agronomes sont d'accord pour reconnailrc la vérité de

cet adage : « La chaux enrichit les pères et ruine les

» enfants, » car le chaulage et le marnage produisent de

l'azote dans le sol, mais n'en rendent pas au sol ; on surex-

cite ainsi l'activité de la végétation, mais si l'on n'a pas
soin de bien fumer le sol, il s'appauvrit ensuite petit à

petit. De même encore, la réserve d'azote d'une (erre riche

en cet élément pourra être diminuée par l'apport de phos-

phore ou de polasse qu'on considérera comme une amélio-

ration ou par le développement exagéré de la culture des

légumineuses qui permettra pourtant pendant un certain

(emps, «le diminuer l'apport des fumures azotées.

Enfin les uns, avec les savants anglais de Rothamstcd,

prétendent que les engrais chimiques ne se capitalisent
dans le sol que pour une année et ne donnent point lieu par

conséquent au paiement d'une indemnité ; les autres, au

contraire, enseignent l'existence dans le sol d'engrais qui
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ne le quittent qu'après plusieurs années, restant dès lors

immobilisés assez longtemps cl augmentant la richesse du

fonds.

L'emploi si répandu et si utile des engrais chimiques

dans la culture actuelle, d'une part, cl l'impuissance des

chimistes les plus expérimentés à s'entendre sur le degré

de fertilité apportée et conservée par ces engrais au sol,

d'autre part, rendent donc impossible pratiquement l'intro-

duction dans nos lois de l'indemnité de plus-value au fer-

mier sortant. « Il y a dans ces contradictions scientifiques,
» dil M. Lecouteux, des motifs suffisants pour regarder,

» comme n'étant pas résolu, le problème de l'estimation

» des engrais laissés dans le sol par les fermiers arnélio-

)> râleurs. L'estimation est certes plus facile pour les fer-

» miers dont la durée d'action est plus longue el dont

» l'abondance est justifiée par le bétail et par les fourrages
» de la ferme. Elle devient 1res difficile pour les engrais
» chimiques que le fermier a pu récupérer par ses récoltes

» des dernières années du bail (1). »

La même difficulté existe pour l'appréciation de la plus-
value apportée à la (erre par les autres travaux de culture.

Sans doute on pourra facilement évaluer le coût des labours,

mais comment déterminera-l-on d'une manière précise la

part qui revient à l'ancien fermier dans l'approfondissement
de la couche cultivée? Et puis, la propreté du sol, com-

ment la tarifer? Une (erre sortant de lrelie, luzerne ou

sainfoin peut ne pas être bien nettoyée, et malgré cela être

bien propice pour des récolles sarclées.

On a prétendu tourner celte difficulté d'appréciation en

prenant pour base un chiffre connu et réel, c'esl-à-dire la

différence entre le prix de la nouvelle location et celui de

(1; Journal d"Agrkullnre pratique, ila 26 septembre I8#».
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l'ancienne, celte différence devant représenter exactement

la plus-value dont a profité le domaine par le fait du fer-

mier sortant. Il y a là un oubli des causes multiples qui

régissent le taux des locations de domaines ruraux. En

dehors de la plus-value résultant d'améliorations, d'autres

causes indépendantes du propriétaire et du fermier influent

sur ce taux, tels sont le développement de la population
el de l'aisance, le perfectionnement des voies de transport
ou encore l'extension des débouchés. Le fermier n'est pour
rien dans l'augmentation de valeur dont bénéficie ainsi le

domaine, cl toute la difficulté subsiste pour déterminer

sûrement dans le surcroit du prix de location la part repré-
sentative de ses améliorations.

Quand bien même d'ailleurs les travaux de culture et

les apports d'engrais pourraient être justement estimés

relativement à la plus-value, il y aurait encore d'autres

points de vue à considérer pour la fixation de l'indemnité

accordée au fermier. Il faudrait distinguer entre les diffé-

rentes espèces de baux, à long et à court terme, entre les

améliorations faU.s par le fermier à la veille de sa sortie cl

uniquement en u, de se créer un titre de créance, cl celles

faites dès son entrée en jouissance ; on devrait avoir égard
aux récolles plus ou moins nombreuses dont il aurait profité
en plus; en un mot, il y aurait à tenir compte d'une foule

de circonstances cl de conditions particulières impossibles à

prévoir dans une loi, et donl il faut laisser l'examen et le

règlement aux conventions particulières.
Celte difficulté d'appréciation de la plus-value apportée

à la terre par les soins cl les travaux du fermier suffirait à

elle seule pour nous faire écarter le principe de l'indemnité,
si toutefois ce principe était admis. En effet, la réforme ne

serait pas pratique, puisqu'il serait impossible de délcr-
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miner un mode certain de procéder dans la fixation de l'in-

demnité ; les auteurs de la dernière proposition de loi se

sont bien rendu compte de cette difficulté, mais, loin d'es-

sayer «le la trancher, ils ont gardé sur ce point un silence

prudent. Cependant inscrire le principe de la revendication

dans la loi, en laissant les détails à l'appréciation de chacun,

cela ne suffit pas, une loi n'est pas un principe. Aussi ce

projet viendrait-il à cire volé, il ne tarderait pas longtemps
à devenir un véritable nid à procès entre fermiers el pro-

propriétaires, au dire même de ses partisans : « Si ces dis-

)> positions, écrit l'un d'eux, reçoivent force de loi et sont

» adoptées dans leurs termes susceptibles de tant d'inler-

» prélalions, les juges auront fort à faire : il leur faudra

» fixer la jurisprudence et ajouter à la taille de noire cou-

» Irai de bail ce vêlement (lollanl dont le législateur n'aura

» fait qu'indiquer les contours. Pendant cette période de

)> formation cl de transition, c'est à d'autres qu'aux fer-

» miers sortants, c'est aux avocats de justice de paix
» qu'ira sans doute le plus clair des indemnités de plus-
» value (I). » Triste cadeau qui serait fait là à nos braves

cultivateurs peu processifs par tempérament et dont le bon

sens redoute avec raison la chicane toujours onéreuse.

III. — L'IXDKMXITK OIIMOATOIRR.

La proposition de loi de M. Dubois, comme presque toutes

les précédentes, conlient une disposition aux termes de la-

quelle toute clause contraire est annulée de plein droit. Toute

il) Journal de* Kconomhtes, mars 18»), p. 331. Sie : M. LD»I.\TRK qol,
«l.ins son rapport sur la proposition LKsorrr. (Doc. pari., Chambre des

Imputés 1883, annexe 19'A). y voit une source de procès interminables.
Ces! aussi celte crainte des procès et des difficultés qui dernièrement a fait

repousser le principe de l'indemnité an fermier sortant par la Société d'Agri-
culture de Melnn, et d'autres sociétés de Seine-et-Marne, Seine et Ohe, i.ber,
el Indre.

Il



— 178 —

convention ayant pour but d'empêcher l'application de la

loi sera nulle el de nul effet. Interdiction est faite au fermier

pendant le bail ou plus tard de renoncer au bénéfice de l'in-

demnité de plus-value à laquelle il peut avoir droit à la fin

de sa jouissance.

Celte clause coercitive serait légitimée par l'utilité de

l'indemnité; mais il faudrait admettre alors que tout ce qui

est utile doit faire l'objet d'une prescription inéluctable du

législateur. Que deviendra donc l'initiative humaine, ce

grand facteur du progrès? Le fermier, nous l'avons déjà

dit, n'a pas besoin d'être protégé par la loi au moment

de la conclusion du bail ; il est alors absolument libre

vis-à-vis du propriétaire, il a accepté la situation en pleine

connaissance de cause; pourquoi donc aurait-il le droit de

formuler plus lard des réclamations auxquelles il aurait

expressément renoncé?

Si l'on nous objecte que sans celle disposition la loi

restera lettre morte, tous les baux devant contenir une

clause dérogatoire qui deviendrait bientôt de style, nous

répondrons : cela prouvera que les propriétaires sentent bien

les dangers de la nouvelle législation, et qu'aux y; ux mêmes

des fermiers, elle ne répond pas à un véritable besoin.

11 pourrait d'ailleurs y avoir une injustice flagrante à

accorder dans tous les cas contre le propriétaire au fermier

un droit à indemnité pour des améliorations même très

réelles. Ne peut-il pas se faire, en effet, qu'un propriétaire,
au moment où il concluait le bail avec son fermier, ait

accordé à celui-ci, sur sa demande, une réduction du taux

du fermage, recevant en échange de sa part la promesse
d'exécuter certaines améliorations qu'ils avaient tous deux

en vue. Cet arrangement, supposons-le, n'a pas été visé

dans le texte du bail; le propriétaire a eu confiance dans
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la promesse verbale de son preneur et s'est contenté d'insé-

rer une clause qui le libérait de tout paiement d'indemnité

pour améliorations à la fin du bail. Celte clause étant déclarée

nulle par la loi, le fermier, au moment de sa sortie de la ferme,

pourrait, s'il était malhonnête, exiger, cette loi en main,

d'être encore indemnisé une seconde fois, après l'avoir élé

déjà une première fois par la baisse du fermage. Un lel ré-

sultat est inadmissible, il est contraire à la plus stricte justice.
On veut aussi en déclarant l'indemnité obligatoire enlever

au propriétaire le droit d'empêcher son fermier de faire

toutes les améliorations que celui-ci jugerait utiles. Bien

souvent pourtant ce propriétaire aura des raisons très

sérieuses pour repousser les propositions de son fermier.

Celui-ci lui demande de participer à des travaux coûteux ou

de lui permettre des améliorations dispendieuses qui pour-
ront donner lieu à la fin du bail, à une grosse indemnité de

plus-value. S'il ne consultait que son désir, ce propriétaire
donnerait volontiers l'autorisation demandée, mais il doit

consulter aussi l'étal de ses finances, cl cet étal ne lui permet

pas de s'engager à supporter plus tard, sous forme d'indem-

nité de plus-value, la dépense qu'on lui propose actuellement.

En refusant, n'agira-l-il pas en bon père de famille soucieux

de ses intéréls,clpeul-on lui faire grief d'une si sage prudence?
Disons-le franchement, ce caractère obligatoire attaché à

l'indemnité révèle d'une façon manifeste le véritable but «le

cette prétendue réforme qui n'est qu'une des nombreuses

formes que prend la crise sociale pour attaquer la propriété.
Personne n'a cependant le droit de s'approprier le bien

d'autrui; or, d'après les nouvelles lois proposées, le pro-

priétaire deviendrait le commanditaire forcé du fermier ou

plutôt un simple redevancier. Les tenanciers cultiveront

leurs domaines à leur mode el se les transmettront de main
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en main, car les fermiers lancés dans cette voie trouveraient

toujours d'excellentes raisons pour faire ce qu'ils appellent
des améliorations. Le propriétaire, comme on l'a dit, fini-

rail bien vite par être payé... en améliorations.

On verrait aussi les fermiers expulsés pour défaut de paie-
ment ne jamais manquer d'opposer d'une prétendue com-

pensation avec la plus-value qu'ils auraient procurée, pour
demeurer sur le fonds loué et gagner des délais, ne fussent

que ceux de la procédure qui s'engagerait forcément.

D'ailleurs, le juste corollaire de l'obligation pour le pro-

priétaire de payer à son fermier une indemnité à raison des

améliorations faites par lui, serait, nous semble-t-il, l'obli-

gation pour le fermier de permettre au propriétaire tic faire

sur sa terre toutes les améliorations qui lui conviendraient,

mais ne serait-ce pas là une grave atteinte à la liberté de

jouissance du preneur?

Enfin, nous nous appuierons encore sur le témoignage
de partisans mêmes de l'indemnité de plus-value pour reje-

ter celte clause coercilive. M. Fombelle, dans son rapport
sommaire sur la proposition Diiguéde la Fauconnerie, disait:

'

« N'cst-il pas permis de nier raisonnablement le caractère

» d'ordre public de pareilles dispositions, cl pour celte rai-

» son, nous trouvons excessive la sanction attachée à la

» convention que l'on déclare nulle (1); » et nous lisons

dans l'exposé des motifs de la proposition Lcsouëf : « Nous

» avons pensé qu'il fallait respecter absolument la liberté

» des conventions (2). »

C'est aussi noire opinion, et ce sera la conclusion que
nous étendrons à (oute cette question dans notre Section IV

el dernière.

(I) Journal officiel, Doc. pari., Cbimbre des Députés, année I8S7, annexe
n*!836.

(i) Ibid. l#», annexe n* 2.755.
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SECTION IV

Conclusion.

Sans aucun parti pris et sous aucune autre influence que
celle du bon sens cl de l'équité, nous nous déclarons fran-

chement contre la loi du droit du fermier sortant à une

indemnité de plus-value pour améliorations aux terres.

Toutefois, il nous faut faire une réserve pour les améliora-

lions culturales des dernières années.

Il y a, en effet, à distinguer entre ce que nous appelle-
rions la plus-value en bloc résultant de toutes les amélio-

rations faites pendant le bail cl la plus-value provenant des

améliorations des deux dernières années.

La première plus-value peut être produite soit par des

améliorations permanentes ou foncières, soit par des amé-

liorations purement culturales. Quant aux améliorations

foncières (dessèchements, défrichements, nivellements, ter-

rassements, irrigations, drainages, constructions de routes,

etc.), étant donne leur importance, nous pensons qu'elles
devront toujours faire l'objet d'accords préalables entre le

propriétaire cl le fermier. Ces opérations peuvent être inu-

tiles ou nuisibles et souvent très coûteuses, n'est-il pas tout

à la fois plus sage el plus simple pour les parties intéressées

de s'entendre entre elles avant de les entreprendre plutôt

«lue de devoir discuter ensuite après l'exécution. Nous

n'exigerons pas la même entente préalable pour les amélio-

rations purement culturales effectuées au cours du bail par
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le preneur, mais nous lui refuserons le droit à une indem-

nité à raison de ces améliorations, estimant qu'il est suffi-

samment rémunéré par les récoltes plus abondantes qu'elles

lui procurent. Il les a faites dans ce but et ne peut réclamer

davantage. Aussi reconnailrions-nous le droit à une corn-

pensation quand par suite d'un cas fortuit (mort, expropria-

tion, etc.), le fermier se trouverait privé inopinément, au

milieu de sa jouissance, de terres bien fumées cl enrichies

par lui.

À la fin du bail, la question ne se présente plus de la

môme façon en çc cpii concerne les labours, semences,

fumures cl arrières-fumures laissées par le fermier sortant.

En réalité, comme nous l'avons dit déjà, il n'y aura pas ici

le plus souvent de plus-value apportée au sol, mais unique-

ment une conservation de la valeur de ce sol. Si le fermier,

à son entrée en jouissance, a trouvé une terre en bon état

de culture, il doit la rendre telle c'est-à-dire bien fumée,

ensemencée el labourée : N'a-t-il rien payé au commence-

ment du bail pour la reprise, il n'aura droit à la fin, à aucune

indemnité (1); a-l-il au contraire soldé à son prédécesseur

une certaine somme, cette somme lui sera remboursée à sa

sortie, s'il a conservé les (erres dans le même bon élat gêné-

rai (2).

De cette façon, l'épuisement des terres en fin de bail est

empêché dans les deux cas, car dans le premier, sa consta-

tation donnerait lieu à une indemnité de moins-valuc au

profit du propriétaire, el dans le second il serait contraire à

(1) iugé ainsi par le Tribunal civil de Mlle, 1'* chambre, le i'avril ISOT. —
• SU est d'usage que le fermier entrant paie au fermier sortant les graisses,
• fumures el amendiez que ce dernier laisse sur les terres, cet usage ne saurait
» être appliqué que dans le ci* où le fermier sortant a lui-même pajé, lors de
• son entrée dans la ferme, soit au propriétaire, soit arec son agrément au
• précédent occupjur, une pareille In lemnité. • Ibid., Ju^emenl du I5déc. I**7.

(2) Cpr. h décision de Palou 13 50) rapportée p. î7.
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l'intérêt du fermier sortant qu'il priverait de son droit au

remboursement. De plus, nous contournons ainsi la diffi-

culté d'appréciation signalée plus haut et le danger de

graves erreurs à commettre relativement à l'évaluation de la

richesse d'une terre en matières fertilisantes; aussi serions-

nous porté à accepter la clause nouvelle formulée à ce sujet

par le projet de révision du Code Belge. C'est l'article 68

ainsi conçu : « Le bailleur est tenu de rembourser au fer-

» mier sortant la valeur des fumiers, labours et ensemence-

» ments faits par celui-ci en vue des fruits qu'il ne récolte

» pas, à moins qu'il n'ait profilé à son entrée, sans payer
» d'indemnité, de frais analogues faits par le fermier pre-
» cèdent. » Nous ne rendrions point pourtant celte clause

obligatoire, laissant aux parties pleine liberté de régler la

reprise des terres, comme elles l'entendraient, car cette

reprise peut donner et donne déjà lieu d'ailleurs à divers

arrangements entre le fermier sortant et le propriétaire, ou

plus fréquemment entre le sortant et son successeur. Rien

n'est plus juste en ce cas, nous semblc-l-il, que de per-
mettre à chacun de régler ses conventions à sa guise (1).

Comme combinaison digne d'être signalée à ce propos,
nous recommanderons le système préconisé dans le projet
ûe bail rédige par la Société d'Agriculture de Meaux. La

date de l'entrée en jouissance du nouveau fermier y est fixée

au 1er juin «lel'année de l'expiration du bail ; de plus celte

année-là, les récoltes sont estimées au fur et à mesure de

leur maturité, et reprises par le propriétaire ou le fermier

entrant avec la garantie du propriétaire. Par ce mode d'en-

trée en jouissance le fermier sortant est intéressé à continuer

jusqu'au dernier moment la culture intensive : « Laisse-t-il

(l) Voir la clause citée p. IfiO en note.
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» une terro riche d'engrais, dit M. Tronchon dans son rap-
»> port sur ce projet, ello sera couverte d'une abondante

» récolte, dont le prix lui remboursera les frais faits pour
» l'obtenir; laisse-t-il de grandes étendues do vigoureux
>» fourrage, leur valeur élèvera le chiffre de l'expertise A

» l'antagonisme on substitiio ainsi l'harmonio «les intérêts

»> «lu fermier entrant et du fermier sortant, au grand béné-

» lice de la Société qui ne verra plus un hommo intelligent
» occuper ses facultés à détruire la force productive do la

» terro qu'il cultive.

» Vi\ autre avantage «le noire mode d'entrée en jouis-
» sance, continue le rapporteur, c'est la suppression coin-

.> plète de celle cohabitation de 18 à 20 mois qui engendre
» tant «le ditlicultés entre deux hommes, animés le plus
» souvent, l'un à l'égard do l'autre, des dispositions les

» moins bienveillantes. Le jour mémo où le nouveau

» fermier entre en jouissance, l'ancien sort de la ferme ;
» jusqu'au dernier jour il a occupé tous les bâtiments,

» comme il a cultivé (ouïes les (erres; son bail est fini; il

» laisse le champ libre à son successeur (l). »

Cette difficulté do cohabitation -st aussi supprimée dans

un projet du même genre établi par le Comice agricole de

Soissons, mais tandis qu'à Meaux l'expertise porto sur «les

récoltes, à Soissons elle porte sur les labours el semences.

Cetto dernière reprise est moins lourde el exigo moins de

capitaux, point do vue à considérer dans l'état actuel de la

culture, mais d'un autre côté la reprise des récoltes a d'abord

l'avantago de porter sur des résultats acquis, sur des valeurs

réelles, ensuite elle révèle l'étal «le fertilité de la terre, enfin

elle intéresse le fermier à son travail jusqu'à la dernière

(I) Proj« t de bail pour les exploitations rurales et Itapporl par M. liernard
TRONCIIOX.— A Meaux, chez CIIARHIOU, 10, ruo Siint-Klienno.



- 185 -

minute. Avec l'autro svstèmo, au contraire, il sèmo les

blés d'automne el prépare les terres pour les ensemence-

ments de printemps pour son successeur. Apportera-l-il
à la préparation des terres et à leur ensemencement les

mêmes soins que si la récolle devait lui appartenir (I)?

Cette réserve faite relativement aux «<graisses et amen-

(I) Vi»k*i le système do cession inscrit dans U* projet de bail «le Moaux. —

l'iïse «•?«•jw<*vv>f,)H. — |.o fermier entrant prendr la forma et h jouissance de
tous les biens loues, le |" juin util huit cent , époque à laquelle le
fermier sortant codera sa réoolle pleine et entière et devra quitter tes lieux
et laisser libres les httimeiiis hue*.

I.o propriétaire ou lo fermier entrant, sous la garantie du propriétaire, devra
au fermier sortant la valeur d«>toutes les récoltes en terre.

L'expertise, pour détorutiucr la valeur de ces récolte*, sera faite au fur et a
mesure de leur maturité et après s'être assuré du rendement par les expo-
ri'Mices les plus pratiques.

r.haquo partie désignera un cx|«-rl. Los deux experts auront la faculté do
s'en adjoindre un troisième, «jui sera désigné par le ju:,v> de |aix >i les deux
experts no peuvent s'accorder sur son choix II* rouleront le } «'x »l les con-
ditions de la cession, en se conformant aux us et coutumes do la localité. I.a
décision des experts sera sans appel.

l.o paiement du prix do la cession aura li»u sans intérêts el par parties
orales aux termes de .Noël, P.\'|uesol saint Jean ÎUptisto suivants.

Les preneurs cultiveront les terres comme hou leur semblera, sous le rap-
p »rl des assolements, mais eu bons pères de finiille, sans pouvoir les dété-
riorer ni épuiser, et devront au contraire fumer largement peudaul lo cours
de leur exploitation. Toutefois, il* devront comme condition expresse, sous

peine do tous dommages et intérêts, disposer leur culture do façon \ ce que
la dernière année do leur jouissance mi lier* do leurs terres soit prépare pour
recevoir à l'automne suivant un ensemencement eu blé. Ils seront tenus
également, sous les mêmes réserves do tous dommages et intérêts, de |ai>ser
la quantité do hectares do luzerne do un au ot do d ux au», qui seront
au mémo titre que toutes autres récoltes, payéi au fermier sortait' par le
fermier entrant.

Les preneurs entretiendront les prés eu bonne nature do fraîcheur, no

pourront ni le* retourner, ni les dénaturer, et devront le* faire étaupiuer do

façon à les rendre a lin du bail net* et a faux courante. Ils devront aussi les
amender quand il sera nécessaire et do minière -IU'UII tiers desdits prés le
soit pour la dernière fois l'avant dernière auuéo de leur jouissance.

Système de Soitson*. — l/?s preneurs jouiront des bleus loués eu toute
liberté. Ils uo seront tenus a aucun assolement. Ils remettront les terres on
uno seule fois après la dernière récolte qui sera celle do . Celte remise
do terre aura lieu le l*> février . Jusqu'à cotte date ils auront l'entière
jouissance do tous les bâtiments et de toute* les terre* de la forme, pour cul-
tiver, ensemencer, fumer, labourer comme s'ils devaient eux-mêmes faire
celle récolte do . Les terres seront remises eu bon état de culture.

Tant ensemencé en blé.
Tant disposé pour avoine.
Tant en luzerne.
Tant dispose pour recevoir et ayant déjà reçu en parlio les fumiers

do l'année, propres a la jachère.
Il sera tenu compte au fermier sortant par lo propriétaire ou son repré-

sentant, de tous les labours, semences et charrois do fumiers et amendements
exécutés sur les dites terre* . L'expertise aura lieu à la requête d'une
dos parties intéressées, le m février , do manière a lixor exactement ia
situation des ayants droit pour le 15 février, jour où la prise de possession
aura lieu par les successeurs au présent bail.
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«lices » el autres frais faits en dernière année, réservo qui

sauvegarde l'entretien et la conservation de la fertilité «lu

sol, nous n'admettons pas la codification do l'indemnité de

plus-value décrétée obligatoire pour toutes améliorations

culturales en général; nous voulons conserver saino el

sauvo sur ce point la liberté des conventions enlro proprié-
taires et fermiers.

Dans cette liberté seulement so trouvera le remède aux

maux «le l'agriculture. Loin do nous, en effet, la pensée do

prétendre «pie tout soit pour lo mieux dans nolro pays au

point do vuo agricole ; nous ne nions pas la tristo situation

«lu cultivateur français, mais nous nions la possibilité d'une

amélioration «le celle situation au moyen de la mesure pro-

posée. La codification de l'indemnité de plus-value engen-

drerait la discorde et la tyrannie dans les rapports de

fermiers à propriétaires, tin effet la culture devrait être

surveillée, régléo, lo fermier deviendrait uno sorte de

métayer, sous les ordres du propriétaire dans bien des cas.

Sa liberté, sa dignité, son initiative disparaîtraient sous cette

ingérence juste el nécessaire du bailleur.

Ne so heurterait-on pas, d'ailleurs, dans cette codifica-

tion de l'indemnité de plus-value, à un obstaclo insurmon-

table ; comment appliquer sur ce point à tous les fermiers

do Franco une loi uniforme, alors que les usages, les

besoins, les nécessités différant d'une région à l'autre. Telles

coutumes, tels usages disparus dans une contrée, se main-

tiennent invariablement dans une aulre. Tel pays est favo-

rable à uno culture intensive; la naturo du sol de tel autre

s'y opposo complètement. Les fermiers du Nord prennent
la terre nue, sans cheptel d'aucune sorte vif ou mort, et

munis d'un certain capital d'exploitation; les fermiers du

Centre, au contraire, reçoivent du propriétaire non seulement
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les bâtiments nécessaires à l'exploitation, mais encoro un

cheptel représentant en nioyenno la valeur de deux années

do fermage; l'exploitation du sol dans les départements
bretons diffèro do ccllo des régions alpines ; des pratiques

spéciales surgissent suivant les nécessités locales; aussi

faut-il renoncer à un nivellement à uno réglementation

unique.
Do plus, dans celle réglementation do l'indemnité, il

faiiOiait tenir compte d'un ensemble «le circonstances difii-

ciles à déterminer el à prévoir dans un texte de loi, telles

que lo surcroît «le produits obtenus, les compensations

accordées, la durée du bail, les conditions «le reprises, etc..

On no peut édiclcr uno règle générale pour ces différents

cas dans lesquels, il est préférable d'appliquer la règle

romaine- : « llonus judex varie ex j>ersoni$ causisque cons-

tituet. » D'ailleurs tous les auteurs de propositions de

lois sur la matière ont élé arrêtés par celto impossibilité «le

codification uniforme, et ont dû s'en tenir aux termes les

plus généraux el les plus vagues.

La codification de l'indemnité «le plus-value serait un

vêlement trop raido cl trop gênant pour le contrat de bail à

ferme qui a besoin au contraire de se mouvoir librement et

do jouir d'uno grande souplesse. Lo législateur do 1801

avait compîis ce besoin du Contrat de Louage cl notamment

du Bail à ferme, et s'était bien gardé de lui mettre les

entraves dont on voudrait l'accabler aujourd'hui : « Il

» suflit, dit M. tiscoibiac, que le Cotle apprenne aux parties
» la nature et les conditions essentielles du contrat projeté,
» qu'il leur en indique nettement la portée, les lignes géné-

» raies, qu'il leur en fournisse pour ainsi dire le cadre.

» Quant à régler lui-mémo ce cadre, quant à dicter aux

» parties les clauses particulières de la convention dont il
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» leur offre le modèle, qu'il s'en gardo bien. Cetlo régie-
»>mcnlation à outrance aurait des inconvénients certains,

» et les avantages en seraient plus quo douteux. Kilo

» n'étoufferait pas, quelque minutieuse qu'elle fût, lo germo
» «les contestations futures, ello serait gênante pour les con-

» tractants, dont elle enchaînerait la liberté. Ces considé-

>» râlions quo les hommes politiques uo doivent jamais

perdre de vue, quel que soit l'objet sur lequel ils légi-
h forent, s'appliquent plus particulièrement encore à la

o matière du Louage. Do tous les contrats, dénommés par
o le Codo, il n'en est aucun qui ait un plus grand besoin

» «le liberté, d'air, d'espace et dont la nature soit plus
o rebelle à tout essai de tfglcmcnlation. Les situations des

» parties sont si variées, leurs intérêts si multiples, si

» contradictoires, qu'à moins d'établir des distinctions

» infinies, do créer une règle spéciale pour chaquo cas par-
» tictilier, il est absolument impossible de tout prévoir et

» do tout proléger (1). »

La pratique du fermage, telle qu'elle est réglementée

d'ailleurs par le Code civil, n'a pas empêché les progrès

agricoles qui se sont produits jusqu'ici, cl il n'est point
besoin d'une loi pour introduire dans les baux le principe
do l'indemnité. Sous la seule inlluenco du libre jeu des

conventions, d'heureuses modifications ont été déjà appor-
tées à la rédaction des baux, pour permettre atix fermiers

«le s'assurer qu'ils ne perdront point le fruil de leurs efforts

et de leurs dépenses.
Il suffit «pic le propriétaire cl le fermier sentent bien l'un

et l'autre l'utilité d'une amélioration pour qu'elle puisse

s'exécuter, eux seuls sont à même d'en apprécier l'oppor-

(I) l/ds nouvelles, 188V,p. 01 et Ci.
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tunité, et la loi no doit pas intervenir dans co débat particu-
lier où sa rigidité occasionnerait des heurts el des froisse-

ments nuisibles à l'union et à la paix si désirables entre

propriétaires el fermiers. Si l'agriculture doit redevenir

prospère, le principal agent «le cette prospérité sera l'union

étroite entre les propriétaires el les exploitants qui doivent

se regarder non pas comme des adversaires, mais comme

des alliés retirant d'un mémo domaine des avantages réci-

proques.
A la placo do l'entente el «le l'union qui vivifient et forti-

fient, la codification do l'indemnité de plus-value ferait

naître les difficultés et la ehicano qui divisent cl ruinent.

La liberté seule pourra produire enlre propriétaires et fer-

miers une association vraiment féconde, l'obligation légale
les asservira ; la contrainlo étouffera les heureuses initia-

tives, la liberté favorisera l'accord qui réglera pour lo bien

commun les droits du fermier sortant.

L'indemnité au fermier sortant, a-t-on dit avec raison,

est une indemnité réclamée par les fermiers qui ne veulent

pas s'entendre avec leurs propriétaires. Mieux vaut laisser

la liberté des conventions ; nous répéterons après Troplong :

« Tant est la liberté, tant est la propriété, la seconde subit

» le sort de la première (1). » Nous avons déjà vérifié la

vérité do celte affirmation, en indiquant la grave atteinte

dont serait frappée la propriété par l'inscription dans la loi

du droit pour le fermier sortant à l'indemnité de plus-value.
Conservons donc intacte celle précieuse liberté des con-

ventions; elle est de l'essence même de toute bonne légis-

lation et la loi ne doit y admettre de dérogations «pie pour
des causes fondées sur l'ordre public et les bonnes moeurs,

(1) TROPLO.XV..— Do 11 propriété tous le Code civil, cli. I, p. o.
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causes qui n'existant pas en la circonstance. Puisque les

partisans de l'indemnité do plus-valuo invoquent en leur

faveur l'exemple de l'étranger, «pi'ils nous permettent

«l'appeler à notre tour en témoignage un étranger, un

Suédois, M. le baron Bonde qui clôturait ainsi la discus-

sion entaméo sur co sujet au Congrès international d'agri-

culture. « La discussion d'aujourd'hui, disait-il, a montré

» qu'au fond il s'agit ici de la liberté des conventions

» entre le propriétaire cl le fermier, et il no m'est pas pos-
)> sible «lo supprimer la liberté des conventions.... Je vous

» assure que dans mon pays où tout le monde a la liberté,

» on serait bien étonné si on apprenait que vous n'avez

» pas en Franco la liberté des conventions, Oui, si je venais

» dire dans mon pays «pie le Codo doit intervenir dans les

» conventions entre particuliers, on sciait bien étonné,

» que «lis-jo? on ne me croirait pas. J'estime en effet

» que c'est là la chose la plus dangereuse. Ce qu'il y a do

M plus nécessaire pour le progrès do l'agriculture (et c'est

»> là le but auquel nous tendons), c'est la collaboration

» des fermier* et des propriétaires; il no faut pas les

o séparer el en faire deux classes différentes : ce no sont

» pas deux classes différentes ! Le propriétaire représente
» le capital foncier, lo fermier lo capital d'exploitation.
» tih bien I ces deux capitaux doivent être unis et non

». point séparés. Si vous n'admettez pas la liberté des

» conventions, si le fermier cl lo propriétaire n'ont pas le

» droit de convenir entre eux librement du règlement de

» l'indemnité, si c'est la loi seule qui doit décider à l'cx-

» piration du bail, le fermier cl le propriétaire se tiendront

»>chacun de son côté ; ils seront ennemis, le capital foncier

o sera séparé du capital d'exploitation, el jo crois que cela

» peut être au détriment du fermier.... A mon avis, la
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» seule manière do progresser, c'est do laisser la liberté des

» conventions pleine et entière, do laisser les particuliers
» s'arranger ensemble, commo ils l'entendront (1). »

C'est aussi l'avis exprimé par M. Barrai, lors «lertiuquèle

agricole : « Pour moi, disait-il, lo principe do la liberté

» doit toujours être respecté. H faut «|ue la loi l'encourage
» par des mesures libérales qui n'aient rien «lo gênant el

» «jui rendent possibles certaines clauses quand on les

» invoquo ('2). »

Ces clauses peuvent, en effet, varier à l'infini, et il faut

laisser aux parties le soin de choisir celles qu'elles pré-
fèrent. Qu'on s'efforce de modifier de plus en plus la rédac-

tion «les baux par l'introduction de ces clauses, ce sera là un

véritable remède plus puissant «pie l'indemnité de plus-value.

MESURES PROPRES

AU ItKI.KVKMKNT l»K I/ACIUWÏ.TI UK rïlAXCAISK.

Après avoir repoussé commo inctlicace la réformo con-

sistant en la codification do l'indemnité de plus-value, il

nous semble justo et utile de terminer cetto élude en indi-

quant sommairement les principaux remèdes propres à rani-

mer la vie dans nos campagnes et à donner une nouvelle

prospérité à nos cultivateurs.

$ I. — Mcsureu léglttlntlve».

C'est d'abord aux législateurs que nous nous adresse-

rons, en leur disant : Vous voulez véritablement relever

(I) Congrès international, p. 388 et 389.

(1) Enquête agricole. — Dispositions orales, p. 19.
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l'état de l'agriculture francaiso; vous prétendez, gràco à

l'indemnité de plus-value promiso au fermier, amener

celui-ci à uno culture intensive et augmenter la production

agricole nationale. Mais la surproduction agricole, souvenez-

vous-en, n'est bonne quo si les produits trouvent des débou-

chés suffisants. Il ne suffit pas de produire beaucoup, il

faut trouver «les débouchés et réaliser des bénéfices. Avant

donc «le demander au cultivateur français d'augmenter sa

production, assurez-lui lo moyen d'élre rémunéré des frais

d'une culture intensive c'est-à-diro onéreuse.

I. — PKOTK«:TIOXnr MAHCIIKIXTKIUKIU.

Accordez donc en premier lieu à cet agriculteur français

une sérieuse protection du marché intérieur qui, par des

tarifs douaniers suffisants, le défende contre la concurrence

étrangère, cl empiVlio l'abaissement «lu prix des produits
nationaux. Favorisez aussi l'exportation île ces produits par

un système «le primes sagement combiné.

II. — R£i'iiKssi<i.\ I»K I.'AOIOTAUK.

Vous voulez, dites-vous, défendre les faibles contre les

forts, attaquez donc les véritables ennemis do ces faibles,

de ces cultivateurs, ce ne sont pas leurs propriétaires mais

bien ces spéculateurs, ces agioteurs qui, parleurs accapare-

ments, leurs coups de Bourse, soumettent le marché des

denrées agricoles à une agitation constante, à des mouve-

ments désordonnés el compromettent grandement la sécu-

rité des affaires, timpêchez le jeu sur les blés, les sucres, les

grains, les huiles, el l'on connaîtra alors la valeur de la

marchandise réelle qui actuellement fait l'objet d'opéra-
tions fictives où elle est sans cesse vendue cl revendue.
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III. — RKFOHMK I»KS IMPÔTS.

N'oubliez pas non plus que celle lerre française, ce sol

que vous voulez rendre «le plus en plus fécond, est actuelle*

ment écrasé sous le poids des impôts dont il supporte la

plus lourde part. Héparlissez d'une manière plus équitable
co pesant fardeau entre la propriété mobilière et la pro-

priété immobilière, et vous verrez s'échapper du sein de

nos sillons des forces vives impitoyablement opprimées

jusqu'ici,

IV, — ItKiiiKSKXiArtox IIK i.'.\iiiui:iï.Tt M:.

Donnez enfin à l'agriculture une représentation officielle.

Le commerce a ses Chambres de commerce pour le repré-
senter et défendre ses intérêts, reconnaissez le même «Iroit

à l'agriculture, et établissez des Chambres d'agriculture qui
assureront aux intérêts agricoles une représentation utile

et compétente.

Puissent ces diverses réformes êtro réalisées un jour par
lo vole do nos Assemblées législatives ; elles feraient plus

pour la prospérité do noire agriculture que la meilleure des

lois sur l'indemnité de plus-value, car au lieu de se res-

treindre commo celle dernière aux fermiers seuls, elles

étendraient leurs bienfaits à tous les exploitants du sol

français.

| 3. — MeiuireM particulière»*.

Les mesures législatives seules ne pourraient améliorer

la situation des rapports entre fermiers et propriétaires.
L'initiative des uns el des autres doit jouer ici un rôle pré-

pondérant.
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I. — SYNDICATSAUKICOLES, —- CAISSKS HAI-TKISKN,

SnciKTKs n'AssrHAX«:Ks.

Celto initiative s'appliquera d'abord utilement à multi-

plier les syndicats agricoles, les caisses Haffeiscn, les socié-

tés d'assurances de toutes sortes. Ces associations, ces

groupements, ces sociétés, dirigés par des hommes sérieux,

intelligents et dévoués rendront do grands services à la

causo de l'agriculture et résoudront plus facilement quo le

législateur les grands problèmes qui intéressent les culti-

vateurs, commo par exemple celui du Crédit agricolo (i).

C'est aussi à l'initiative privéo qu'il appartiendra de sus-

citer, suivant les besoins et les intérêts do chaquo contrée,

diverses clauses nouvelles dans la rédaction des baux.

Nous n'avons pas la prétention de donner uno énuméra-

tion complète de ces clauses, nous en indiquerons seule-

ment quelques-unes, mais auparavant il nous semblo inté-

ressant do faire connaître les divers systèmes préférés par
des hommes compétents à celui do l'indemnité de plus-
value.

Il. — SYSTKMKS HKNI'LAUANT CKI.l'1 DK l/lXDK MXITK DE l'I.l'S- VAI.UK.

i° he Pa$-ilc-Porte. — Le premier système pourrait

s'appeler lo système «lu « Pas-tlo-Porlo. » Le mérite do

l'invention en revient à M. Gustave Lange, vice-président
du Syndicat agricole de la Seine-Inférieure. M. Lange pro-

poso de faire une loi pcrmeltant au fermier sortant «le céder

(I) Il peut être utile de signaler Ici l'exemple qui nous est donné déjà par
la Helgiquo,ouTorgin!sation encore récente du Crédit agricole produit cepen-
dant d'excellents résultats par suite du concours et do l'appui accordés ;\
l'initiative privée par les pouvoirs publics. (Voir la loi du 15 avril 1881 »ur
les Prêts agricoles, modifléo par celle du il juin 1891. Moniteur HeUje du
39 avril 1881 el du i* 26 juin 1891.) — On consultera aussi avec intérêt à re

sujet lo Manuel de* Société* coopérante* de Crédit agricole, publié en 1896

par la Caisse générale d'épargne cl de Ilot rai te de Itelgiquc.
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la plus-valuo, évaluée à titre d'experts, à son successeur qui
no pourrait la refuser. S'il y avait moins-vatuo, les rôles

seraient renversés.

Pourquoi, dit l'auteur do ce projet (1), «lifférerait-on enlre

lo capitalisto urbain et lo capitaliste rural? Je loue un

magasin en ville, mon eommereo prospère, je mo retire des

affaires. A mon successeur, jo vends les marchandises res-

tantes au prix de facturo, et jo lui cède lo « Pas-de-Porlo »

(clientèle) pour la sommo do tant. Lo propriétaire de l'im-

meuble a-t-il été mêlé à cette transaction? Nullement. Lo

magasin représente cependant lo capital avec lequel lo com-

merçant a su attirer une nombreuse clientèle par son intelli-

gente administration, et le « Pas-de-Porlo » es! la plus-value
crééo par le commerçant.

Co système, que son auteur a mis en projet de loi (2),

présente suivant lui des avantages incontestables : 1 '
Régu-

larisation des fermages d'une mémo contrée selon la classe

des terres ; 2* plus grande fixité do loyers ; 3* suppression
de l'antagonisme entre propriétaires et fermiers ; 4° possi-
bilité de la culture intensive; 5» prospérité ininterrompue
de l'agriculture ; l>° plus d'épuisement «les terres par le fer-

mier sortant.

(I) Journal de Clarkullure, |*9l, I, II, p. 7».

(i) Arl. 1". — A tout bail de forme enregistré sera joint un état de lieux
détailla : 1* des immeubles ruraux et clôtures, en ce qui concerne l'entretien
locatif suivant les usages locaux; i* de l'état cultural, do fertilité et de pro.
prêté dos terre*.

Art. 2. — Pendant la dernière annéo, a lin de bail, l'occupant, lo futur rem.
plaçant et le juge de paix (ou bien le président du tribunal ou le syndicat
agricole de la localité) nommeront chacun un expert. Ces trois experts devront
visiter les cultures au moins trois fois dans le courant de l'amice, avant les
ensemencements d'automne, de printemps, et a la récolte. A chaque fois un
procès-verbal succincl sera dressé. Avant lo départ du fermier, les experts
devront : 1* fixer le chilTro do l'indemnité que celui-ci doit donner à sou
successeur, s'il a amoindri la valeur du fonds ou mal entretenu la parlio
locativo des immeubles; â* ou bien établir la valeur de la plus-value que le
fermier entrant devra verser i son prédécesseur, en une seule ou plusieurs fois.
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Nous ne nions pas ces avantages, mais nous redoutons do

grandes difficultés pour la miso en pratiquo do co système.
Les expertises exigées pour consiater l'état «les terres à la

prise et à la sortie du bail, coûteront d'abord très cher, elles

entraîneront le fermier à do 1res grands frais qui risqueront
d'élro faits en pure pcrlo, si uno plus-value n'est pas cons-

tatée à la fin du bail. Kt puis, entre l'époque de la première

expertise et celle «le la seconde, il peut s'être écoulé un grand

nombre d'années, douze, dix-huit ans peut-être ; les éléments

«l'appréciation ne seront plus les mômes, les experts peuvent
avoir changé, les conditions économiques aussi. Do plus,
commo nous l'avons déjà «lit, il n'y a guère quo l'état de

propreté des terres qui soit réellement appréciable, car la

différence entre une terre couverte de mauvaises herbes et

celle purgée do toutes plantes parasites et parfaitement

nettoyée est tangible, visible à l'oeil nu ; il en est tout autre-

ment de la richesse en fumiers, en engrais ; comment cous- .

tatera-t-on la quantité et surtout la qualité «lu fumier qui
aura été mis en surcroit, pourra-t-on doser infailliblement

lo degré do plus grande fécondité produite par l'introduction

des engrais commerciaux.

2* Clause de lord Kames. — Un second système- est

celui préconisé par lord Kames. Il conseille d'insérer dans

les baux à ferme une clause par laquelle le preneur so

réserve le droit d'offrir au bailleur, en fin de bail, une aug-

mentation de tant pour cent sur l'ancien fermage ; si le

bailleur accepte, lo bail est renouvelé dans ces nouvelles

conditions; s'il refuse, il doit payer uno somme égalo à dix

fois le montant de l'augmentation annuelle offerte.

Co système séduit au premier abord, mais il présente

des inconvénients, la difficulté de distinguer les causes de

la plus-value el de discerner la part pour laquelle cette
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plus-value est duo aux améliorations réalisées par le pre-
neur lui mémo, et celle pour laquelle elle est due à «les

causes étrangères au fermier.

Il" Avance des semences et engrais pir le propriétaire.
—

Suivant M. A, Garnier, de l'Ille-el-Vilainc, le bailleur pour-
rail s'obliger à fournir chaque annéoau preneur les semences

«lo variétés améliorées, les engrais complémentaires azotés,

phosphatés, calcaires cl potassiques qui seraient employés
sur les terres ensemencées en culture dont lo produit moyen
annuel aurait été stipulé dans le bail. Lors de la récolte,

le propriétaire prélèverait d'abord le prix des avances qu'il
aurait faites pour l'achat des semences et des engrais qu'il
aurait fournis ; lo preneur prélèverait ensuite le produit

moyen par hectare do chaque culture fixé dans lo bail, et

enfin le surplus serait partagé par moitié entre lo bailleur

et l'exploitant.
Lo bail devrait, en outre, stipuler expressément que le

preneur serait tenu d'entretenir sur la ferme louée un cer-

tain nombre de tètes do bétail, dont le minimum et le

maximum seraient fixés, et de cultiver chaque année un

mémo nombro d'hectares en culture de plantes alimentaires,

fourragères et industrielles ; cette quantité ne pourrait être

augmentée ni diminuée sans le consentement des parties
contractantes.

Preneur et bailleur, d'après ce système, auraient un

intérêt commun, celui d'entretenir toujours lo domaine loué

en bon état do fertilité, afin d'en obtenir le maximum do

rendement.

Cependant nous pensons avec M. Labitte, président du

Syndicat agricole d'Airc-sur-Ia-Lys (Pas-de-Calais), quo co

systèmo n'est pas pratique. D'une part, il nécessiterait pour
son application la présence du propriétaire lors du prélève-
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qui produirait dans ce Contrat de Louage l'entrecroisement

et la combinaison difficiles des règles du bail à ferme avec

celles du colonagc parliairc. D'aulre part, il faudrait annexer

à la ferme un laboratoire de chimie, avec un directeur sur-

veillant, pour être certain de ne pas être trompé.
Il est à croire aussi que les propriétaires seraient peu

disposés à avancer les fonds nécessaires à Tachai de ces

semences cl engrais, la baisse des fermages qui sévit depuis

quinze ans ayant amené chez beaucoup d'entre eux une

gêne incontestable.

4° Baux à primes.
— M. dcGasparin conseille au bail-

leur, dans l'intérêt de l'amélioration du sol, de s'engager
à tenir compte au preneur à la fin de son bail d'une prime
convenue à l'avance s'il exécute des améliorations prévues

par les deux parties, ou encore s'il augmente le nombre des

têtes comprenant le cheptel.
Ce mode de procéder nous parait devoir être recommandé,

car tout en respectant entièrement la liberté du bailleur

comme celle du preneur, il évite les difficultés et les tâton-

nements «les expertises par la fixation d'une prime convenue

à l'avance.

5° Rachat des années de jouissance. — Très pratique cl

très équitable aussi nous parait être le système introduit en

France par Mathieu de Dombasle, cl en Angleterre par lord

Coke d'IIolkam. Voici l'économie de ce système : Le pre-
neur qui a commencé à faire des améliorations, ou qui veut

en entreprendre de nouvelles pour l'amortissement des-

quelles les années de bail restant à courir ne sont pas assez

nombreuses, propose au bailleur une prolongation de son

bail pour une durée égale aux années écoulées; si les deux

parties tombent d'accord, le bail peut être ainsi renouvelé à



— 199 —

plusieurs reprises et même indéfiniment; si l'accord ne

peut se faire, le preneur averti que la jouissance se termi-

nera à une époque fixée, cherche à tirer le meilleur parti
des améliorations faites par lui (1).

III. — xVlUtAXUKMKXTS IHVKHS K.NTHK I.KS l'KUl'BIKTAlHKS

ET LKS FKHMIKHS.

Indépendamment de ces différents systèmes généraux

proposés pour le remplacement de l'indemnité de plus-

value, il existe encore de nombreux arrangements possibles
entre propriétaires et fermiers, dont la combinaison avec les

règles des baux à ferme peut adapter ceux-ci aux nécessités

de la culture, telle qu'elle se présente dans les différentes

régions de la France, où le fermage est en vigueur.
i" Clauses particulières.

— tin ce qui concerne d'abord

la plus-value elle-même, les parties peuvent convenir qu'elle
donnera seulement lieu à indemnité quand elle sera produite

par des améliorations ne présentant pas un caractère pure-
ment agricole, et entreprises avec le consentement du bail-

leur. Ou bien encore, on concédera au fermier le droit d'être

préféré lors du renouvellement du bail, s'il y a plus-value
de fermage reconnue de son fait, cl dans ce cas moitié de

cette plus-value pourrait lui être accordée pendant un cer-

tain temps.

Inversement, rien n'empêche un propriétaire d'imposer à

son fermier certains travaux d'amélioration, assainisse-

ments, défoncements et autres, comme conditions d'une

prolongation de bail qui assurerait au fermier la jouissance

(I) «Tétait la clause de l'art. 5 du projet de loi de 1888 (Dépotés du Nord :
TnvsriuM, l.to»XTK, etc.), mais elle fut rejetée du projet élaboré par la Société
des Agriculteurs do Nord. — Cfcque l'on veut donc, comme nous l'avons déjà
fait remarquer, cène sont pas les longs baux, mais l'indemnité.
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de ces améliorations el le profit qu'elles doivent donner

pendant un certain nombre d'années.

tin dehors de la question de plus-value proprement dite,

il peut y avoir et il y a souvent, à la lin du bail à ferme,

comme nous l'avons dit, des règlements de comptes entre

le fermier entrant el le fermier sortant relativement aux

arrière-engrais que le fermier entrant reprend à tant l'hec-

tare.

Le propriétaire peut aussi, pendant le cours du bail, faire

faire à ses frais sur les terres de l'exploitation des amélio-

rations foncières, (elles que le drainage, les irrigations, la

mise en culture de bois ou de landes, et le preneur, d'après
les clauses du bail, serait tenu de payer annuellement au

propriétaire un intérêt du capital employé pour ces travaux

dont le tant pour cent sérail stipulé d'avance. Il en sérail

de même pour les nouvelles constructions faites par le bail-

leur sur la demande du fermier, les anciens bâtiments étant

devenus insuffisants par suite d'une augmentation de bétail

ou pour toute autre cause.

Le bail peut contenir dans une de ses clauses la recon-

naissance de l'étal des terres faite par le preneur qui les

déclare en bon élat de culture el d'entretien.

Une autre clause peut réserver au propriétaire le droit

de surveiller la jouissance du fermier pour la régularité des

fu mures.

Dans la rédaction cl l'exécution des baux à ferme, il faut

avant tout chercher à supprimer les intermédiaires, officiers

ministériels cl agents d'affaires, car de celle suppression
naîtront des rapports personnels et fréquents cuire les pro-

priétaires cl les fermiers, moyennant lesquels ces derniers

souffriront volontiers une surveillance plus complète. Les

parties se connaissant davantage éprouveraient moins de
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difficulté à déterminer les conditions d'exercice de leurs

droils réciproques, un champ plus vaste serait laissé à

l'initiative de chacun. De-ci, de-là surgissent déjà des

formules spéciales de clauses nouvelles, variant suivant les

milieux ; il est à désirer que ces formules passent peu à peu
dans l'usage cl deviennent pour chaque région la base de

rédaction d'une espèce de bail-type (1).
2* Renouvellement des baux avant leur terme et Généra-

lisation des baux de longue durée. — L'indemnité de plus-
value aurait, suivant ses partisans, l'immense avantage

d'empêcher en fin de bail l'épuisement des terres par le

fermier. Certain de recouvrer toutes ses dépenses, il conti-

nuerait alors à cultiver d'une manière normale. On peut
aussi obvier à cet inconvénient par un autre moyen ; celui

du renouvellement du bail deux ou (rois rms avant la date

convenue pour son expiration ; de celle manière, le fermier

pourra fumer et travailler les (erres sans craindre d'élrc

expulsé avant que les engrais mis dans le sol soient

épuisés ou que les façons et labours aient produit tous leurs

effets.

Mais si l'on veut vraiment favoriser les progrès agricoles,
il faut s'attacher à généraliser le plus possible les baux à

long terme. Seuls ces baux donnent le temps au fermier de

retirer le fruit de ses dépenses et de ses peines, et tous les

agronomes sont unanimes à reconnaître les immenses avan-

tages des longs baux. — « Hicn à mon avis, disait M. du

» Mirai dans son rapport de 1870, n'est de nature à faire

» progresser l'agriculture et à encourager les améliorations

» agricoles de la part «les fermiers, comme la longue durée

» des baux : pas un fermier prudent n'entreprendra la

tl) Nous avons déjà mentionné, dans ce genre, les projets de baux élaborés
par les Sociétés d'Agriculture de Meaux et de Soissons. (V. suprâ, p. !*lets.)
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» transformation d'une grande propriété rurale, s'il n'en-

» (revoit la possibilité, au moyen de la durée de son bail,

» de récupérer, dans les dernières années de son fermage,
» les avances qu'il aurait faites dans les premières
» années (1). »

Le secret des améliorations agricoles véritablement pro-
fitables au propriétaire et au fermier se trouve dans cette

prolongation de la durée des baux ; cependant ici encore il

faut respecter les droits des uns el des autres : « On l'a

» fait observer avec raison, dit M. Baudrillart, un proprié-
» taire ne peut pas aliéner pour un laps de temps indéfini,
» pour la vie d'un homme, le domaine qu'il possède. Le

» propriétaire perdrait, avec un tel engagement, les justes
» accroissements du fermage qu'il est en droit d'attendre

» de l'augmentation continue de la richesse publique et du

» développement de fécondité qu'une bonne culture doit

» imprimer à sa terre. Toutefois entre le bail de trois, six

» ou neuf ans, et le bail emphythéotique il y a une large
» marge ouverte. Tout fermier qui ne dispose pas d'une

» quinzaine d'années au moins ne peut rien entreprendre
» de sérieux (2). »

Comme garantie des droits du propriétaire, nous propo-
serions de stipuler dans la conclusion de tels baux que le

taux du fermage au lieu d'être fixe et invariable suivrait et

refléterait les oscillations du marché, variant suivant les

moyennes des mercuriales, comme cela se pratique en Alle-

magne. D'un autre côté, relativement au fermier, 'pour ne

pas le forcer, au cas de revers ou de malheurs personnels,
à rester un long espace de temps dans une ferme qu'il ne

(I) Rapport la dans la séance du IS mars 1870.— (Knquéte agricole. —
Documents généraux, t. IV, p. lOi.)

(i) minniixART. - u$ Populations agricoles de la France, p. 301el 303.
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pourrait plus gérer avantageusement, il serait bon de

déclarer qu'il sera loisible au locataire de faire fin de bail à

l'expiration de la sixième ou de la douzième année, en pré-
venant le bailleur un an à l'avance.

De celte façon, les intérêts du propriétaire et du fermier

seraient également sauvegardés. D'ailleurs la fixation de la

durée des baux ne devra jamais ressortir du domaine de la

loi, elle restera toujours une condition à débattre entre les

parties, de telles clauses devant rester purement conven-

tionnelles.

Cependant l'État aurait un rôle important à remplir dans

celte question ; sa tâche utile et féconde consisterait à encou-

rager la conclusion de longs baux en déclarant que les

droits d'enregistrement sur les baux à ferme de plus de neuf

années se calculcrontcn proportion décroissante de la durée

des baux, comme le demandait M. Gagneur dans son projet
de loi de 1870.

Dans le même ordre d'idées, celui de la longue posses-
sion du sol par le fermier, nous recommandons aussi comme

devant donner les meilleurs résultais la pratique de certains

propriétaires qui, satisfaits de la culture de leurs tenanciers

actuels, prennent l'engagement pour le cas où ils viendraient

à décéder pendant le cours du bail, de donner la préférence
à leurs enfants lors de la conclusion du nouveau bail. Forts

de celte assurance, ces fermiers n'épargneront pas leurs

travaux et leurs dépenses, s'ils savent qu'après eux, au

lieu d'aller à des étrangers, la terre sera cultivée par leurs

enfants qui retireront le fruit des labeurs et des sueurs de

leurs parents.
C'est pourquoi le propriétaire intelligent et prévoyant

s'efforcera toujours de garder sur ses terres, de père en

fils, la même famille de fermiers. Le fermier héréditaire
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s'attache au sol, cl le cultive avec affection, son intérêt étant

à la fois de le ménager et de le féconder. Ce conseil est

d'ailleurs renouvelé des Romains; Columelle nous apprend
en effet que cette fidélité et ecl attachement à ses serviteurs

furent la source de la grande opulence du riche Volusius(l),

mais pour obtenir celte fixité à la même terre, cet attache-

ment au sol qui l'a vu naître, le propriétaire doit conserver

une grande aménité exemple toutefois de faiblesse, dans ses

rapports avec ses fermiers, et suivre encore en cela les con-

seils de Columelle qui lui recommande « d'être plus exigeant

pour le travail du fermier que pour son fermage, et de ne

pas abandonner entièrement ce qui lui est dû, car Alphius

avait coutume de dire qu'une bonne créance devient mau-

vaise quand on la laisse sommeiller (2). »

C'est donc beaucoup plus par la bonne entente entre pro-

priétaires el fermiers, c'est-à-dire par I amélioration des

moeurs plutôt que par celle de la loi que sera résolue la

question de l'indemnité de plus-value; elle n'est elle-même

qu'une des formes multiples de la question qui préoccupe

le monde actuel, de la question sociale. La crise dont souffre

l'agriculture n'a pas pour cause le défaut de disposition

législative sur le droit du fermier sortant à l'indemnité de

plus-value ; chercher celte cause dans le Code civil c'est la

chercher à coté et là où elle n'est pas. Il ne faut pas s'éton-

ner du reste des accusations adressées à ce Code, nous

vivons dans un temps de critiques el de réformes à outrance,

(!) « Scd et ipse nostrl inemoiii veterem consularem, virumque opulenlls-
» simum IJ. Volusiumassereranlem audiYi,patrisfamilias felicissimum fundum
• esse, qui cotonos indigenas haberet, et larnquam In paterna possessione
• natos jam Inde à cunabulis long* bmiliaritate retinerel. — Ha eerte tnta
» ferl opinio rem malam eue fréquentent locationem fundi. » {COLVHKLLK,
lib. I, c Vil, Jug.)

(i) COLUMEUR, Ju<J. lib. I, C. VII.
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mais si quelques-unes sont fondées el nécessaires, d'autres

peuvent être fausses et dangereuses.

Réformons les moeurs avant de réformer les lois; les

bonnes moeurs nous dispenseront des lois, mais les lois ne

remplaceront jamais les bonnes moeurs. Rappelons aux

propriétaires fonciers et aux fermiers leurs devoirs non

seulement envers h terre, mais leurs devoirs réciproques,
et l'accomplissement de ces devoirs sera la meilleure j»auve-

garde de leurs droits. /^VA1'/. \
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